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Entre les soussignés : 

(1) Theradiag, société anonyme à conseil d’administration au capital de 13.277.136,80 euros, dont 
le siège social est situé 14 rue Ambroise Croizat, 77183 Croissy-Beaubourg, France, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Meaux sous le numéro 339 685 612, 
dûment représentée aux fins des présentes, ci-après désignée « Theradiag ». 

d’une part, 

Et : 

(2) Biosynex, société anonyme à conseil d’administration au capital de 1.025.258 euros dont le 
siège social est situé 22 boulevard Sébastien Brant, 67400 Illkirch-Graffenstaden, France, 
immatriculée sous le numéro 481 075 703 au registre du commerce et des sociétés de 
Strasbourg, dûment représentée aux fins des présentes, ci-après désignée « Biosynex ». 

d’autre part, 

ci-après dénommée(s) ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie ». 

 

Le présent traité de fusion (le « Traité de Fusion ») est arrêté en vue de la fusion par absorption de 
Theradiag par Biosynex (la « Fusion »), les stipulations qui vont suivre régissant la Fusion. 

 

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

(A) A la date des présentes, Biosynex détient 73,14 % du capital et 72,99 % des droits de vote de 
Theradiag, soit 9.615.280 actions ordinaires de Theradiag, d’une valeur nominale de 1,01 euro 
chacune. 

(B) La présente Fusion est soumise aux dispositions des articles L. 236-1 à L. 236-7 du Code de 
commerce et, au plan fiscal, est notamment soumise au régime spécial des fusions prévu par 
les dispositions des articles 210 A (impôt sur les sociétés) et 816 (droits d’enregistrement) du 
Code général des impôts.  

(C) Préalablement à la date de conclusion du présent Traité de Fusion, les comités économiques et 
sociaux de Biosynex et de Theradiag ont été dûment informés et consultés sur la Fusion et ont 
rendu un avis respectivement le 18 septembre 2023 et le 25 septembre 2023. 

(D) Les Parties sont convenues de conclure le présent Traité de Fusion aux fins de définir les 
modalités et conditions de la Fusion. 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

1. Interprétation  

A moins que le Traité de Fusion ne prévoie expressément une interprétation différente, les 
termes du Traité de Fusion s’interprètent de la manière suivante : 

1.1 un mot utilisé au pluriel s’interprète de la même manière lorsqu’il est utilisé au singulier 
et inversement ; 

1.2 les termes « notamment », « y compris » et « en particulier » doivent être interprétés 
comme s’ils étaient suivis des termes « et sans que cela soit limitatif » ;  

1.3 le terme « ou » doit être interprété comme n’étant pas exclusif ; 
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1.4 les termes « Préambule », « Article » et « Annexe » visent respectivement le 
préambule, un article ou une annexe du Traité de Fusion ; 

1.5 les titres des Articles et des Annexes ne sont employés que par commodité et ne peuvent 
être utilisés pour l’interprétation du Traité de Fusion ;  

1.6 les références au Traité de Fusion visent non seulement le Traité de Fusion tel qu’il 
existe à la date des présentes mais aussi tel qu’il pourra être modifié ultérieurement. 

2. Présentation des sociétés 

2.1 Présentation de Theradiag (société absorbée) 

2.1.1 Theradiag est une société anonyme à conseil d’administration de droit français, 
immatriculée le 29 décembre 1986 auprès du Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 339 685 612 R.C.S. Meaux. Ses statuts disposent que sa durée expirera 
le 16 décembre 2090, sauf cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 

2.1.2 Theradiag a pour objet, en France et à l’étranger : 

(i) la recherche et le développement de tout produit biotechnologique à usage 
scientifique industriel, diagnostic médical et vétérinaire, ainsi que tout son 
environnement commercial : vente, distribution, entretien, service après-vente, 
formation ; 

(ii) la participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, 
l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ; et 

(iii) généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe. 

2.1.3 Les actions émises par Theradiag sont admises aux négociations sur le marché 
Euronext Growth d’Euronext Paris (code ISIN FR0004197747). 

2.1.4 Un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour 
lesquelles il est justifié d’une inscription nominative depuis deux (2) ans au moins au 
nom d’un même actionnaire. 

2.1.5 Le capital social de Theradiag s’élève à ce jour à 13.277.136,80 euros, composé de 
13.145.680 actions de 1,01 euro de valeur nominale.  

2.1.6 Valeurs mobilières émises par Theradiag 

(i) Theradiag a consenti au profit de ses dirigeants et salariés des plans d’actions 
gratuites (les « Actions Gratuites ») dont la description figure en 
Annexe 2.1.6. Certains dirigeants et mandataires sociaux ont conclu un accord 
de liquidité relatif aux Actions Gratuites dans le cadre de l’Offre dont la liste 
figure en Annexe 2.1.6bis. 

Comme indiqué à l'Annexe 2.1.6, à la date des présentes, (i) 27.453 Actions 
Gratuites sont en période de conservation aux termes d’une délibération du 
Conseil d’administration du 28 janvier 2021 et (ii) 6.330 Actions Gratuites sont 
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en période d'acquisition aux termes d’une délibération du Conseil 
d’administration du 27 janvier 2022. 

(ii) Theradiag a attribué à ETV Capital Jersey Limited un bon de souscription 
d’actions BSA 2 (le « BSA 2 ») permettant la souscription par ETV Capital 
Jersey Limited de 24.668 actions Theradiag. 

2.2 Biosynex (société absorbante) 

2.2.1 Biosynex est une société anonyme de droit français, immatriculée le 11 février 2005 
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 481 075 703 R.C.S. 
Strasbourg. Ses statuts disposent que sa durée expirera en 2104, sauf cas de prorogation 
ou de dissolution anticipée. 

2.2.2 Biosynex a pour objet, en France et à l’étranger : 

(iii) la recherche, le développement et la production, le conditionnement, la 
représentation directe ou indirecte, l’importation, l’exportation, la distribution, 
la vente en gros, demi gros et détails de tests de diagnostic en médecine 
humaine et vétérinaire ; 

(iv) la participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la 
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités ; 

(v) et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe.  

2.2.3 Les actions émises par Biosynex sont admises aux négociations sur le marché Euronext 
Growth d’Euronext Paris (code ISIN FR0011005933). 

2.2.4 Un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour 
lesquelles il est justifié d’une inscription nominative depuis deux (2) ans au moins au 
nom d’un même actionnaire. L’attribution du droit de vote double doit être 
expressément demandée par l’actionnaire concerné auprès de Biosynex par voie de 
lettre recommandée avec accusé de réception.  

2.2.5 Le capital social de Biosynex s’élève à ce jour à 1.025.258 euros divisé en 10.252.580 
actions entièrement libérées de 0,10 euro de valeur nominale. 

2.2.6 Valeurs mobilières émises par Biosynex 

(i) Plans d’options de souscription d’actions et d’actions gratuites  

Biosynex a consenti au profit de ses dirigeants et salariés des plans d’actions 
gratuites (les « Actions Gratuites ») dont la description figure en 
Annexe 2.2.6. 
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2.3 Liens entre Biosynex et Theradiag 

2.3.1 Liens en capital 

A la date des présentes, Biosynex détient 73,14 % du capital et 72,99% des droits de 
vote de Theradiag, soit 9.615.280 actions ordinaires de Theradiag, d’une valeur 
nominale de 1,01 euro chacune. 

2.3.2 Cautions / dirigeants communs / filiales communes / accords techniques et 
commerciaux (à la date du projet de Traité de Fusion) 

Cautions :     Néant 

Dirigeants communs : Monsieur Larry Abensur est 
président du Conseil d’administation 
de Biosynex et administrateur de 
Theradiag. 

 Monsieur Thierry Paper est Directeur 
général délégué de Biosynex et 
administrateur de Theradiag. 

Filiales communes :    Néant. 

Conventions entre Biosynex et Theradiag :  Deux accords de distribution ont été 
conclus entre Theradiag et Biosynex, 
respectivement le 10 janvier 2022 et 
le 17 février 2022. 

 Deux accords de prestation de service 
ont été conclus le 6 juillet 2023. 

3. Motifs de la Fusion 

L’absorption de Theradiag s’inscrit dans le cadre du plan France 2030, au titre duquel le 
gouvernement entend faire de la France le leader européen de la bioproduction pharmaceutique, 
et permet à Biosynex de rationnaliser et renforcer sa présence sur le marché du « Therapeutic 
Drug Monitoring » (ci-après, « TDM ») et de devenir un champion mondial du domaine à forte 
croissance, notamment dans le TDM des biothérapies, cœur de métier de Theradiag.  

La Fusion permettra ainsi à Biosynex :  

 De proposer une offre complète et complémentaire dans l’activité TDM et DIV par la 
combinaison des offres ProciseDx (POC) et Theradiag (laboratoires centraux des 
hôpitaux) d’une part, et des offres de Biosynex d’autre part, pour une meilleure 
efficacité et pénétration commerciale sur le marché français et international ; 

 De favoriser une utilisation plus rationnelle des actifs des sociétés, de réduire les coûts 
de gestion et de fonctionnement (sortie de la cote de Theradiag, rationalisation par la 
mise en commun des équipes marketing et support (Administration des ventes, Finance, 
IT, règlementaires…)). 

La Fusion permettra notamment de créer les synergies suivantes : 

 Des synergies commerciales : Theradiag étant très bien implanté dans les hôpitaux, cela 
permettra à Biosynex de devenir un acteur incontournable sur ce segment du marché, 
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en proposant une offre complète composée de l’activité de Biosynex (tests diagnostics 
rapides) et de celle de Theradiag (TDM). 

 Des synergies industrielles et en matière de R&D : la Fusion permettra de mettre en 
commun les capacités R&D autour du développement de nouveaux tests TDM de 
Biosynex, Theradiag et de ProciseDx et d’ainsi faire de Biosynex un centre 
d’excellence pour la production des tests TDM pour l’ensemble du groupe. 

 Des synergies réglementaires : l’activité TDM de Theradiag bénéficiera de l’expérience 
et des compétences de Biosynex en matière de certification.  

4. Arrêté des comptes des sociétés utilisés pour établir les conditions de 
l’opération de Fusion 

Les conditions de l’opération de Fusion, qui interviendra avec effet rétroactif au 1er janvier 
2023, tant sur le plan comptable que fiscal, ont été établies : 

(i) sur la base des comptes sociaux de Biosynex pour l’exercice clos au 31 décembre 2022, 
approuvés par l’assemblée générale de ses actionnaires du 31 mai 2023 (ces comptes 
figurent en Annexe 4) ; et 

(ii) sur la base des comptes sociaux de Theradiag pour l’exercice clos au 31 décembre 
2022, approuvés par l’assemblée générale de ses actionnaires du 24 mai 2023 (ces 
comptes figurent en Annexe 4.1) ; et  

La Fusion étant postérieure de plus de six (6) mois à la clôture du dernier exercice de Biosynex 
et de Theradiag, celles-ci ont, chacune pour ce qui la concerne, fait établir une situation 
comptable intermédiaire selon les mêmes méthodes et suivant la même présentation que leur 
dernier bilan annuel, sous la forme de leur rapport financier semestriel du premier semestre 
2023. Ces situations comptables intermédiaires, arrêtées au 30 juin 2023, soit une date 
antérieure de moins de trois (3) mois à la date des présentes, conformément à l’article R. 236-
3 du Code de commerce, figurent respectivement en Annexe 4bis et Annexe 4.1bis.  

5. Consistance des éléments d’actifs apportés à Biosynex  

Sous condition de la réalisation des Conditions Suspensives, tel que ce terme est défini ci-après, 
Theradiag apporte à Biosynex, ce qui est accepté par Biosynex, sous les garanties ordinaires de 
fait et de droit, et sous les conditions ci-après stipulées, l’intégralité des éléments actifs et 
passifs, sans exception ni réserve, composant le patrimoine de Theradiag, étant précisé que : 

(i) l’obligation, supportée par Biosynex, de prendre à sa charge le passif de Theradiag, 
portera également sur leurs engagements hors bilan ; 

(ii) ces actifs et passifs sont plus amplement décrits au sein de l’Annexe 4 ; 

(iii) au plan comptable et fiscal, la Fusion prendra effet rétroactivement au 1er janvier 2023 ; 

(iv) du seul fait de la réalisation de la Fusion et de la transmission universelle du patrimoine 
qui en résultera, l’ensemble des actifs et passifs compris dans le patrimoine transmis, 
ainsi que les engagements hors-bilan et sûretés qui y sont attachés et pouvant faire 
l’objet d’un transfert, seront transférés à Biosynex (sous réserve des autorisations 
éventuelles au titre du transfert de certains actifs et passifs) dans l’état où ils se 
trouveront à la date de réalisation définitive de la Fusion, soit à la Date de Réalisation, 
tel que ce terme est défini ci-après. 
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6. Conditions générales de la Fusion 

6.1 Propriété et jouissance de la Fusion 

Biosynex aura la propriété des biens et droits apportés par Theradiag dès le jour où la Fusion 
deviendra définitive par la réalisation des Conditions Suspensives prévues à l’Article 11 ci-
après, mais Biosynex en aura la jouissance avec effet rétroactif au 1er janvier 2023. La date 
effective de la réalisation de la dernière des Conditions Suspensives prévues à l’Article 11 est 
ci-après désignée la « Date de Réalisation ».  

6.2 Charges et conditions de la Fusion 

Ainsi qu’il est dit ci-dessus, la Fusion est réalisée à charge pour Biosynex de payer en l’acquit 
de Theradiag, le passif de cette société. 

Le passif, ainsi que les engagements hors-bilan de Theradiag, seront supportés, par Biosynex, 
laquelle sera débitrice de ces dettes au lieu et place de Theradiag, sans que cette substitution 
entraîne novation à l’égard des créanciers. 

Conformément aux dispositions de l’article L.236-14 du Code de commerce, les créanciers de 
Theradiag et Biosynex, dont la créance sera antérieure à la publication du présent Traité de 
Fusion pourront faire opposition dans un délai de trente (30) jours à compter de la dernière 
publication de ce Traité de Fusion. 

Biosynex et Theradiag, chacune en ce qui la concerne, accepte que les éléments d’actifs et de 
passifs apportés dans le cadre de la Fusion soient transférés à Biosynex dans l’état dans lequel 
il se trouveront à la Date de Réalisation sans qu’il y ait lieu à ce titre à un quelconque ajustement 
des valeurs susmentionnées des éléments d’actifs et de passifs apportés en faveur de Biosynex 
ou de Theradiag.  

L’apport à titre de Fusion de Theradiag est en outre consenti et accepté sous les conditions 
ordinaires et de droit et aux conditions suivantes :  

(i) Biosynex prendra les éléments d’actifs et de passifs apportés dans le cadre de la Fusion 
et tous les droits et obligations y afférents dans l’état où ils se trouveront à la Date de 
Réalisation, sans pouvoir exercer aucun recours contre Theradiag pour quelque cause 
que ce soit, y compris en cas de vices apparents ou cachés dont ils pourraient être 
affectés, erreur dans la désignation et la contenance desdits éléments, droits et 
obligations ; 

(ii) Biosynex supportera et acquittera tous impôts, contributions, loyers, taxes, primes 
d’assurance et, généralement, toutes les charges quelconques qui grèvent ou pourront 
grever les biens et droits apportés, relativement à leur propriété, leur détention ou leur 
exploitation, le tout de manière à ce que Theradiag ne puisse être inquiétée ni 
recherchée à ce sujet ; 

(iii) Biosynex sera purement et simplement substituée à Theradiag dans tous les droits et 
obligations de Theradiag relatifs aux éléments d’actifs et de passifs apportés dans le 
cadre d’une Fusion, et plus généralement afférents auxdits éléments d’actifs et de 
passifs, sans que cette substitution entraine novation à l’égard des créanciers et des 
débiteurs ;  

(iv) Biosynex sera purement et simplement substituée à Theradiag dans tous les droits et 
obligations de Theradiag au titre ou pouvant résulter de toutes sûretés, privilèges, 
garanties, inscriptions attachées aux biens et droits, et plus généralement aux éléments 
d’actifs et de passifs, apportés dans le cadre de la Fusion ;  
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(v) Biosynex fera son affaire, aux lieu et place de Theradiag et sans recours contre cette 
dernière pour quelque cause que ce soit, de l’exécution ou de la résiliation à ses frais, 
risques et périls, de tous traités, contrats, marchés, conventions, baux, accords et 
engagements, avec toutes administrations et tous tiers (sous réserve des autorisations 
éventuelles au titre du transfert de certaines de ces conventions), quels qu’ils soient 
compris dans le patrimoine social de Theradiag ou afférents à celui-ci et notamment en 
assumera la charge ; par ailleurs, conformément aux autres stipulations des présentes, 
Biosynex sera purement et simplement substituée dans tous les droits et obligations de 
Theradiag au titre ou pouvant résulter desdits traités, contrats, marchés, conventions, 
accords et engagements quels qu’ils soient ;  

(vi) Biosynex continuera, conformément à l’article L. 1224-1 du Code du Travail, tous les 
contrats de travail en cours à la Date de Réalisation conclus entre Theradiag et les 
membres de son personnel, de telle sorte que ce personnel conservera notamment son 
ancienneté ; 

(vii) en ce qui concerne les marques comprises dans la Fusion, Biosynex disposera seule de 
la propriété et de tous les droits y afférents, à compter de la réalisation définitive des 
présentes. 

En conséquence, à compter de cette date, Biosynex aura seule le droit de les exploiter 
librement comme bon lui semblera et à ses risques et profits sur toute l’étendue du 
territoire où ces éléments incorporels sont ou seront protégés, étant toutefois précisé 
que Biosynex sera substituée et subrogée dans tous les droits et obligations relevant de 
conventions relatives à ces éléments incorporels conclues avec des tiers. 

Biosynex aura également le droit dans ces territoires, et à compter de cette date, 
d’entreprendre, de reprendre ou de continuer à son nom, à ses frais, risques et profits 
tant en demande qu’en défense, tous droits, instances, procédures ou actions relatifs à 
ces éléments incorporels ; 

(viii) Biosynex remplira toutes formalités requises en vue de rendre opposable aux tiers la 
transmission des divers éléments d’actif ou droits apportés ; 

(ix) Biosynex se conformera à l’ensemble des dispositions légales et règlementaires ainsi 
qu’aux règlements et usages applicables concernant l’ensemble des biens et droits, et 
plus généralement des éléments d’actifs et de passifs, apportés dans le cadre de la 
Fusion, et fera son affaire personnelle de toutes autorisations qui pourraient être 
nécessaires, le tout a ses risques et périls ;  

(x) dans le cas où il se révélerait une différence, en plus ou en moins, entre les actifs 
déclarés et les sommes réclamées par les tiers et reconnues exigibles, Biosynex sera 
tenue d’acquitter tout excédent de passifs et bénéficiera de toute réduction desdits 
passifs, sans recours ou revendications possibles de part et d’autre ; et 

(xi) dans l’hypothèse où le transfert à Biosynex de certains biens et droits compris dans le 
patrimoine social de Theradiag serait subordonné à l’accord ou à l’agrément d’un tiers 
quelconque, le défaut d’accord ou d’agrément éventuel ne pourra en aucune façon 
compromettre la validité de la Fusion.  

Les représentants de Theradiag devront, à première demande de Biosynex même après la 
réalisation définitive de la Fusion, concourir à l’établissement de tous actes complémentaires, 
modificatifs, réitératifs ou confirmatifs du présent acte et fournir toutes justifications et 
signatures qui pourraient être nécessaires pour faire opérer la transmission régulière des biens 
et droits apportés, et l’accomplissement de tous actes et formalités nécessaires. 
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7. Désignation et évaluation de l’actif et du passif à apporter  

Theradiag transfère à Biosynex l’ensemble de ses biens, droits et obligations et autres éléments 
d’actif et de passif composant son patrimoine. Conformément aux dispositions du règlement 
ANC n° 2017-01 du 5 mai 2017, modifiant le règlement ANC n°2004-03 du 4 mai 2004 
concernant le traitement comptable des opérations de fusion et assimilées et à l’article 743-1 
du Plan Comptable Général, la présente opération du Fusion est réalisée en retenant la valeur 
nette comptable des éléments d’actif et de passif apportés par Theradiag telle que figurant en 
en Annexe 4. 

L’énumération des éléments actifs et passifs, droits, valeurs et obligations ci-après n’a qu’un 
caractère indicatif et non limitatif, le patrimoine de Theradiag devant être intégralement dévolu 
à Biosynex dans l’état ou il se trouvera à la Date de Réalisation, étant ici observé que tous les 
éléments complémentaires qui s’avèreraient indispensables pour aboutir à une désignation 
précise et complète ou particulière, en vue, notamment, de l’accomplissement des formalités 
légales de publicité et de la transmission résultant de la Fusion, pourront faire l’objet d’états, 
tableaux, conventions, déclarations qui seront regroupés dans un ou plusieurs documents 
complémentaires ou rectificatifs des présentes, établis contradictoirement entre les Parties. 

Biosynex reprendra à son bilan la valeur d’origine, les amortissements et les provisions pour 
dépréciation figurant dans les écritures de Theradiag relatifs aux éléments d’actifs immobilisés 
et assimilés apportés par celle-ci. 

Les immobilisations incorporelles transmises par Theradiag incluent : 

(i) le droit de se dire successeur de Theradiag ; 

(ii) le bénéfice et la charge de tous contrats, accords, traités et marchés, sans exception ni 
réserve, conclu par Theradiag avec les clients, les fournisseurs, les intermédiaires, les 
dépositaires, le personnel, les représentants, les administrations publiques et tous tiers 
quelconques ;  

(iii) tous documents d’exploitation, livres de commerce et de comptabilité, archives et 
documents concernant directement ou indirectement Theradiag ; 

(iv) divers droits aux baux d’immeubles, locations données par Theradiag, autorisations 
d’occupation concernant l’utilisation, l’usage ou l’occupation de terrains ou 
installations appartenant à des tiers ;  

(v) les études techniques, notices, fichiers, dossiers, archives, plans et documents ainsi que 
l’ensemble des programmes informatiques, logiciels, et leurs dossiers d’élaboration ; 
et 

(vi) les concessions, licences, brevets, copyrights, marques ou tout autre droit de propriété 
intellectuelle et droits similaires de Theradiag.  

Les éléments d’actifs et de passifs apportés, tels qu’ils ressortent des comptes sociaux/situations 
comptables au 31 décembre 2022 sont les suivants :  

7.1 Actif apporté 

L’actif (valeur comptable) de Theradiag, dont la transmission est prévue au profit de Biosynex, 
comprend les biens, droits et valeurs ci-après désignés, cette désignation ne pouvant être 
considérée comme limitative :  
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Actif immobilisé 
 

 

Valeur 
brute 

Amortissements/provisions 
Valeur 
nette 

Immobilisations incorporelles    

Frais de développement 6.266.537 3.452.430 2.814.107 

Concessions, brevets et 
droits similaires 

1.802.118 1.697.057 105.060 

Fonds commercial 390.269 390.269 0 

Autres immobilisations 
incorporelles 

6.518 6.518 0 

Immobilisations corporelles    

Installations techniques, 
matériel et outillages 
industriels 

1.499.918 1.340.214 159.704 

Autres immobilisations 
corporelles 

696.175 652.295 43.880 

Immobilisations financières    

Autres immobilisations 
financières 

545.810 0 545.810 

Total actif immobilisé 11.207.344 7.538.784 3.668.561 

 
Actif circulant 
 

 

Valeur 
brute 

Amortissements/provisions 
Valeur 
nette 

Stocks 2.047.209 50.199 1.997.010 

Créances 2.035.065 4.282 2.030.783 

Disponibilités 6.392.314 0 6.392.314 

Charges constatées d'avance 242.568 0 242.568 

Total actif circulant 10.717.157 54.481 10.662.676 

 
SOIT UN ACTIF TRANSMIS DE 14 331 237 €. 
 

7.2 Passif transmis 

Le passif (valeur comptable) de Theradiag, dont Biosynex deviendra débitrice pour la totalité à 
la Date de Réalisation, comprend les dettes ci-après désignées, cette désignation ne pouvant 
être considérée comme limitative : 

  Valeur nette 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1.837.519 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1.689.254 

Dettes fiscales et sociales 1.071.096 

Avances conditionnées 1.150.479 

Autres dettes 137.950 

Total passif 5.886.298 

 
SOIT UN PASSIF TRANSMIS DE 5.886.298 €. 
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ACTIF NET TRANSMIS 
 
L’actif net apporté, tel qu’établi sur la base des valeurs comptables au 31 décembre 2022, 
s’élève à 8.444.938 € (huit millions quatre cent quarante-quatre mille neuf cent trente-
huit) euros.  

7.3 Engagements hors bilan 

Biosynex prendra à sa charge tous les engagements qui ont pu être contractés par Theradiag et 
qui en raison de leur caractère éventuel sont des engagements hors bilan. 

7.4 Commissaire à la Fusion 

Conformément aux dispositions des articles L.236-10, L.225-147 et R.236-6 du Code de 
commerce, le cabinet Finexsi, société anonyme dont le siège social est situé 14 rue de Bassano, 
75016 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 
415 195 189, pris en la personne de Monsieur Olivier Péronnet, a été désigné le 23 août 2023 
en qualité de commissaires à la fusion par ordonnance de désignation du Président de la 
chambre commerciale du Tribunal Judiciaire de Strasbourg avec pour mission (i) d’examiner 
les modalités de la fusion par voie d’absorption de Theradiag par Biosynex, (ii) d’apprécier la 
valeur des apports à l’effet de s’assurer que la valeur des apports, pris dans leur ensemble, 
correspond au moins à la valeur nominale des titres à émettre augmentée, le cas échéant, de la 
prime de fusion, (iii) de vérifier que les valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés 
Biosynex et Theradiag sont pertinentes et que la parité de fusion est équitable et (iv) d’établir 
les rapports, contenant les mentions prévues par la réglementation applicable, qui seront mis à 
la disposition des actionnaires de Biosynex et de Theradiag dans les conditions définies par les 
dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 

8. Détermination de la parité et rémunération des apports 

8.1 Parité de fusion des droits sociaux 

La parité de fusion retenue est d’une (1) action Biosynex pour sept (7) actions Theradiag. 

Les critères d’évaluation retenus, les critères d’évaluation éliminés ainsi que la synthèse des 
évaluations effectuées figurent en Annexe 8.1 aux présentes. Il est précisé que la valeur réelle 
du patrimoine de Theradiag a été fixée notamment sur la base du rapport d’évaluation en date 
du 15 septembre 2023, tel qu’amendé le 25 septembre 2023, préparé par le cabinet Crowe HAF 
en qualité d’expert. 

8.2 Absence d’échange des actions Theradiag détenues par Biosynex 

En application des dispositions de l'article L. 236-3 II du Code de commerce, il ne sera pas 
procédé à l'échange des actions Theradiag d’ores et déjà détenues par Biosynex à la Date de 
Réalisation, lesquelles actions seront annulées de plein droit à la Date de Réalisation. 

Biosynex n’augmentera donc son capital afin de rémunérer les actionnaires de Theradiag que 
pour la fraction d’actif net correspondant aux actions qu’elle ne détient pas dans Theradiag à la 
Date de Réalisation, soit 3.530.400 actions Theradiag. 

8.3 Rémunération en Actions Nouvelles 

Les apports seront rémunérés par voie d’augmentation de capital de Biosynex.  

En conséquence, en application de la parité de fusion d’une (1) action Biosynex pour sept (7) 
actions Theradiag, cinq cent quatre mille trois cent quarante-trois (504.343) actions nouvelles 
Biosynex de 0,10 euro de valeur nominale chacune, entièrement libérées, seraient créées par 
Biosynex à titre d’augmentation de capital de 50.434,30 euros (les « Actions Nouvelles »).  



 

11 
 

Les Actions Nouvelles seront attribuées aux propriétaires des 3.530.400 actions qui 
composeront le capital de Theradiag à la Date de Réalisation ayant vocation à être rémunérées, 
proportionnellement à leur détention au capital. 

Postérieurement à la réalisation de la Fusion, le capital de Biosynex serait ainsi porté de 
1.025.258 euros à 1.075.692,30 euros. Il sera divisé en 10.756.923 actions de 0,10 euro de 
valeur nominale chacune, entièrement libérées et toutes de même catégorie.  

8.4 Date de jouissance et droits attachés aux Actions Nouvelles 

Les Actions Nouvelles émises en rémunération de la Fusion porteront jouissance courante au 
1er janvier 2023.  

Les Actions Nouvelles seront, dès leur émission, entièrement assimilées aux actions existantes, 
soumises à toutes les dispositions statutaires, supporteront les mêmes charges et donneront 
notamment droit à toute distribution de dividende, d’acompte sur dividende ou de réserves qui 
serait décidée postérieurement à leur émission.  

Les Actions Nouvelles seront toutes négociables dès la réalisation définitive de l’augmentation 
de capital de Biosynex, conformément aux dispositions de l’article L. 228-10 du Code de 
commerce.  

Les Actions Nouvelles qui seront émises pour rémunérer les actions Theradiag en vertu des 
présentes, feront, dès la tenue de l’assemblée générale des actionnaires de Biosynex prévue 
pour le 15 décembre 2023, l’objet d’une demande d’admission sur le marché Euronext Growth 
d’Euronext Paris, sous le même numéro d’identification que les actions préalablement émises 
composant le capital de Biosynex (code ISIN FR0011005933).  

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-124 du Code de commerce, les Actions 
Nouvelles émises en rémunération de la Fusion inscrites au nominatif bénéficieront d’un droit 
de vote double si l’actionnaire en bénéficiait sur les actions Theradiag remises en échange. Si 
l’actionnaire détient au nominatif des actions Theradiag depuis moins de deux (2) ans, il sera 
tenu compte du délai de détention au nominatif au nom du même actionnaire des actions 
Theradiag remises en échange dans le cadre de la Fusion pour l’appréciation du délai de deux 
(2) ans d’acquisition du droit de vote double concernant les Actions Nouvelles remises en 
échange. 

8.5 Effet de la Fusion sur les Actions Gratuites et sur le BSA 2 

8.5.1 Effet de la Fusion sur les Actions Gratuites 

En application de l’article L. 225-197-1, III du Code de Commerce, Biosynex sera 
substituée de plein droit à Theradiag dans ses obligations envers les bénéficiaires 
d’Actions Gratuites en période d’acquisition. Les droits des bénéficiaires d’Actions 
Gratuites en période d’acquisition seront donc reportés sur des actions ordinaires de 
Biosynex selon la parité de fusion retenue dans le cadre de la Fusion selon les modalités 
suivantes : le nombre d’actions Biosynex auquel chaque bénéficiaire aurait droit dans 
le cadre d’un même plan d’attribution correspondra au nombre d’actions Theradiag 
auquel il aurait pu prétendre au titre de ce plan multiplié par la parité de fusion retenue 
dans le cadre de la Fusion, le nombre ainsi obtenu étant arrondi au nombre entier 
inférieur. Les droits résultant de ce report seront soumis à leur période d’acquisition 
résiduelle, puis à leur période de conservation. 

Les actions ordinaires Biosynex émises en rémunération de la Fusion et échangées 
contre les Actions Gratuites en période de conservation seront, en application des 
dispositions de l’article L. 225-197-1, III du Code de commerce, soumises à leur 
période de conservation résiduelle.  
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Les autres dispositions prévues par les règlements des plans d’attribution d’Actions 
Gratuites demeurent applicables aux droits à attribution et aux actions Biosynex reçus 
en échange par les bénéficiaires.  

8.5.2 Effet de la Fusion sur le BSA 2 

Conformément à l’article L. 228-101 du Code de commerce, Biosynex sera substituée 
de plein droit à Theradiag dans ses obligations au titre du BSA 2. En conséquence, le 
nombre d’actions Biosynex auquel le titulaire du BSA 2 pourra prétendre sera 
déterminé selon la parité de fusion retenue dans le cadre de la Fusion. Le BSA 2 
donnera ainsi droit à la souscription d’un nombre maximal de 3.524 actions Biosynex, 
sous réserve d’ajustements financiers ultérieurs. Le nombre de titres Biosynex auxquels 
ce BSA 2 donnera droit fera l’objet d’un avis du commissaire à la Fusion conformément 
à l’article L. 228-201 du Code de commerce. 

Conformément à l’article L. 228-101 du Code de commerce, l’approbation de la Fusion 
par l’assemblée générale de Biosynex emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription mentionné à l’article L. 228-91 du Code de commerce 
au profit du titulaire du BSA 2. L’assemblée générale de Biosynex approuvant la 
Fusion objet des présentes sera invitée à se prononcer, en tant que besoin, sur la 
renonciation au droit préférentiel de souscription sur les actions Biosynex émises dans 
le cadre de l’exercice du BSA 2. 

8.6 Actions Nouvelles non attribuées et correspondant aux droits formant rompus 

En conséquence, en application la parité de fusion d’une (1) action Biosynex pour sept (7) 
actions Theradiag, les actionnaires de Theradiag ne disposant pas d’un nombre d’actions 
Theradiag égal à un multiple de sept (7), devront céder les actions formant rompus ou acquérir 
des droits en vue d’y parvenir. Les actionnaires de Theradiag feront leur affaire de l’achat ou 
de la vente des rompus. 

Le Conseil d’administration de Biosynex pourra notamment procéder à la vente des actions non 
réclamées conformément aux dispositions de l’article L. 228-6 et de l’article L. 228-6-1 du 
Code de commerce.  

8.7 Prime de fusion 

La valeur nette de l’actif apporté s’élève à 8.444.938 euros, soit huit millions quatre cent 
quarante-quatre mille neuf cent trente-huit euros. 

La différence entre :  

- l’actif net apporté, soit 8.444.938 euros ; et 

- le montant de l’augmentation de capital issue des actions à créer par Biosynex, 
soit 50.434,30 euros ; 

représentant la somme de : 8.394.503,70 euros,  

constitue la prime brute de fusion. 

Cette prime de fusion sera diminuée du montant de l’actif net correspondant aux actions 
Theradiag d’ores et déjà détenues par Biosynex lesquelles seront annulées de plein droit à la 
Date de Réalisation, soit (6.176.967,91) euros. 

Le montant final de la prime de fusion sera donc de : 2.217.535,79 euros.  

Ce montant sera inscrit au passif du bilan de Biosynex au compte « Prime de Fusion » sur lequel 
porteront les droits des anciens et nouveaux actionnaires.  
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La prime de fusion pourra recevoir toute affectation conforme aux principes en vigueur décidée 
par l’assemblée générale des actionnaires de Biosynex.  

8.8 Mali de fusion 

Il résultera de l’annulation des actions Theradiag détenues par Biosynex un mali de Fusion de 
13.227.718,83 euros.  

Le montant de la quote-part de l’actif net apporté par Theradiag correspondant aux actions 
détenues par Biosynex, s’élevant à 6.176.967,91 euros. 

La valeur nette comptable des actions Theradiag détenues par Biosynex s’élevant à 
19.404.686,74 euros.  

La différence représente un mali de Fusion, qui s’élève à 13.227.718,83 euros. 

En l’espèce, le mali de Fusion est un pur mali technique qui sera affecté en totalité au fonds 
commercial, en l’absence de plus-value latente identifiée sur les autres éléments d’actif de 
Theradiag. 

9. Déclarations générales 

9.1 Sur Theradiag 

Theradiag fait les déclarations suivantes : 

9.1.1 qu’elle est une société anonyme régulièrement constituée conformément au droit 
français ;  

9.1.2 qu’elle a la capacité et le pouvoir pour conclure le présent Traité de Fusion et, le 
pouvoir pour accomplir les opérations qui y sont prévues et, plus généralement, pour 
satisfaire les obligations qui en découlent ;  

9.1.3 que la signature du Traité de Fusion a été dûment autorisée par ses organes sociaux 
compétents et les opérations mentionnées au Traité de Fusion ne requièrent aucune 
autre autorisation d’un quelconque organe social, autorité gouvernementale ou autre 
autorité, entité ou personne compétente ; 

9.1.4 que le Traité de Fusion constitue un engagement licite, valable, qui a force obligatoire 
et l’engage valablement conformément à ses termes ;  

9.1.5 que ni la signature du Traité de Fusion, ni l’exécution des opérations qui y sont prévues 
ne constitue une violation par elle d’un acte ou d’un contrat auquel elle est partie ; et 

9.1.6 qu’elle ne fait l’objet d’aucune procédure de liquidation judiciaire, de redressement 
judiciaire ou de sauvegarde judiciaire et qu’aucun liquidateur judiciaire, administrateur 
judiciaire ou autre mandataire n’a été nommé.  

En ce qui concerne les apports réalisés au titre de la Fusion, Theradiag déclare : 

9.1.7 qu’elle ne fait pas l’objet de poursuites pouvant interdire ou entraver significativement 
l’exercice de son activité telle qu’elle est exercée aujourd'hui ; 

9.1.8 qu’il n’existe aucun engagement financier ou autre, y compris toute somme due au titre 
d'un litige ou risque de litige, qui serait de nature à remettre en cause l'évaluation des 
actifs apportés dans le cadre de la Fusion ; et 

9.1.9 que son patrimoine n’est menacé d’aucune confiscation ou autre mesure 
d’expropriation. 
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9.2 Sur Biosynex 

Biosynex fait les déclarations suivantes : 

9.2.1 qu’elle est une société anonyme régulièrement constituée conformément au droit 
français ;  

9.2.2 qu’elle a la capacité et le pouvoir pour conclure le présent Traité de Fusion et, le 
pouvoir pour accomplir les opérations qui y sont prévues et, plus généralement, pour 
satisfaire les obligations qui en découlent ;  

9.2.3 que la signature du Traité de Fusion a été dûment autorisée par ses organes sociaux 
compétents et les opérations mentionnées au Traité de Fusion ne requièrent aucune 
autre autorisation d’un quelconque organe social, autorité gouvernementale ou autre 
autorité, entité ou personne compétente ; 

9.2.4 que le Traité de Fusion constitue un engagement licite, valable, qui a force obligatoire 
et l’engage valablement conformément à ses termes ;  

9.2.5 que ni la signature du Traité de Fusion, ni l’exécution des opérations qui y sont prévues 
ne constitue une violation par elle d’un acte ou d’un contrat auquel elle est partie ; et 

9.2.6 qu’elle ne fait l’objet d’aucune procédure de liquidation judiciaire, de redressement 
judiciaire ou de sauvegarde judiciaire et qu’aucun liquidateur judiciaire, administrateur 
judiciaire ou autre mandataire n’a été nommé.  

10. Déclarations et obligations fiscales 

Biosynex déclare qu’elle est une société anonyme ayant son siège social en France et, comme 
telle, soumise à l’impôt sur les sociétés.  

Theradiag déclare qu’elle est une société anonyme ayant son siège social en France et, comme 
telle, soumise à l’impôt sur les sociétés.  

Biosynex et Theradiag déclarent qu’elles entendent placer l’opération de fusion sous le régime 
fiscal de faveur édicté par les articles 816 et suivants du Code général des impôts et les articles 
301 A à 301 F de l’annexe II au même Code en matière de droits d’enregistrement, et par les 
articles 210 A et suivants du Code général des impôts en matière d’impôt sur les sociétés.  

En conséquence, les options et engagements relatifs à la présente convention s’établissent ainsi 
qu’il suit : 

10.1 Au regard des droits d’enregistrement 

Dans la mesure où les Parties sont toutes les deux passibles de l’impôt sur les sociétés et 
conformément aux dispositions des articles 301 A, 301 B et 301 F de l’annexe II au Code 
général des impôts, elles déclarent placer la Fusion sous les dispositions de l’article 816 du 
Code général des impôts. En conséquence, les Parties soumettront les procès-verbaux des 
décisions de l’assemblée générale des actionnaires de Biosynex et de Theradiag approuvant la 
Fusion à la formalité de l’enregistrement gratuitement dans un délai d’un mois à compter de 
leur date. 

10.2 Au regard de l’impôt sur les sociétés 

10.2.1 Ainsi qu’il résulte des clauses ci-avant, la Fusion prend effet rétroactivement au plan 
comptable et fiscal le 1er janvier 2023. En conséquence, les résultats bénéficiaires ou 
déficitaires, dégagés depuis cette date par Theradiag seront englobés dans le résultat 
imposable de Biosynex.  
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10.2.2 Pour assurer à la fusion le bénéfice du régime de l’article 210-A du Code général des 
impôts, Biosynex s’engage notamment à respecter les prescriptions visées à l’article 
210 A, 3 du Code général des impôts. En conséquence, Biosynex s’engage à : 

(i) reprendre à son passif d’une part, les provisions de Theradiag dont l’imposition 
est différée, d’autre part, la réserve spéciale où la société absorbée a porté les 
plus-values à long terme soumises aux taux réduits d’imposition de 10 %, 15 
%, 18 %, 19 % ou 25 %, ainsi que la réserve où sont portées, le cas échéant, 
les provisions pour fluctuation de cours en application du sixième alinéa du 5° 
du 1 de l’article 39 du Code général des impôts ; 

(ii) se substituer à Theradiag pour la réintégration des résultats dont la prise en 
compte avait été différée pour l’imposition de cette dernière ; 

(iii) calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l’occasion de la cession des 
immobilisations non amortissables qui lui sont apportées, d’après la valeur 
qu’avaient ces éléments du point de vue fiscal, dans les écritures de Theradiag 
au 1er janvier 2023 ; 

(iv) réintégrer dans ses bénéfices imposables les plus-values dégagées lors de 
l'apport des biens amortissables. La réintégration des plus-values est effectuée 
par parts égales sur une période de quinze ans pour les constructions et les 
droits qui se rapportent à des constructions ainsi que pour les plantations et les 
agencements et aménagements des terrains amortissables sur une période au 
moins égale à cette durée ; dans les autres cas, la réintégration s'effectue par 
parts égales sur une période de cinq ans. Lorsque le total des plus-values nettes 
sur les constructions, les plantations et les agencements et aménagements des 
terrains excède 90 % de la plus-value nette globale sur éléments amortissables, 
la réintégration des plus-values afférentes aux constructions, aux plantations et 
aux agencements et aménagements des terrains est effectuée par parts égales 
sur une période égale à la durée moyenne pondérée d'amortissement de ces 
biens. Toutefois, la cession d'un bien amortissable entraîne l'imposition 
immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'a pas encore 
été réintégrée. En contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs 
afférents aux éléments amortissables sont calculés d'après la valeur qui leur a 
été attribuée lors de l'apport. A compter de l'exercice au cours duquel la société 
absorbante déduit de son résultat imposable, en application du troisième alinéa 
du 2° du 1 de l'article 39, l'amortissement d'un fonds commercial pratiqué en 
comptabilité, ce fonds relève du présent iv. Lorsqu'il ne donne pas lieu à un 
amortissement déduit du résultat imposable, le fonds commercial reçu relève 
du paragraphe iii ; à cet égard, Theradiag précise que cet engagement comprend 
l’obligation faite à Biosynex en vertu des dispositions de l’article 210 A-3-d, 
de procéder, en cas de cession de l’un des biens amortissables apportés, à 
l’imposition immédiate de la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui 
n’aurait pas encore été réintégrée à la date de ladite cession ; 

(v) de reprendre à son bilan les éléments autres que les immobilisations compris 
dans l’apport, pour la valeur que ces éléments avaient du point de vue fiscal 
dans les écritures de Theradiag, ou à défaut de comprendre dans ses résultats 
de l'exercice au cours duquel intervient l'opération le profit correspondant à la 
différence entre la nouvelle valeur de ces éléments et la valeur qu'ils avaient, 
du point de vue fiscal, dans les écritures de Theradiag. 

La présente Fusion étant réalisée à la valeur nette comptable, Biosynex s'engage à 
reprendre à son bilan les écritures comptables de Theradiag (valeur d'origine, 
amortissements, provisions pour dépréciation) et à calculer les dotations aux 
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amortissements à partir de la valeur d'origine qu'avaient ces biens dans les écritures de 
Theradiag, conformément aux dispositions de la doctrine administrative BOI-IS-FUS-
10-20-40-20-20181003 dans les conditions de droit commun. 

10.2.3 Conformément aux dispositions de l’article 42 septies du Code général des impôts, les 
Parties déclarent exercer une option pour que Biosynex rapporte dans ses résultats la 
fraction non encore imposée des éventuelles subventions d’investissements perçues par 
Theradiag au titre d’immobilisations amortissables et non amortissables. Pour les 
immobilisations amortissables, cette régularisation sera opérée par parts égales, sur la 
durée d’amortissement des immobilisations subventionnées qui sera retenue par 
Biosynex. Pour les immobilisations non amortissables, cette réintégration sera opérée 
par parts égales, sur la durée retenue par Theradiag qui reste à courir. 

10.2.4 Biosynex s’engage à joindre à sa déclaration de résultat un état de suivi, conforme au 
modèle fourni par l’administration, des plus-values en sursis d’imposition au titre de 
l’exercice de réalisation de la Fusion, faisant apparaître pour chaque nature d’élément, 
les renseignements nécessaires au calcul du résultat imposable de la cession ultérieure 
des éléments considérés, conformément aux dispositions de l’article 54 septies I du 
Code général des impôts et de l’article 38 quindecies de l’annexe III au Code général 
des impôts. Conformément à la mesure de simplification prévue par la doctrine 
administrative (BOI-IS-FUS-60-10-20, n°110 à 140), dans la mesure où la valeur 
comptable de tous les biens auxquels est attaché un sursis d’imposition correspond à 
leur valeur fiscale, l’état de suivi ne sera produit qu’au titre de l’exercice au cours 
duquel est réalisée la Fusion. 

Par ailleurs, Biosynex devra tenir et présenter, sur demande de l’administration fiscale, 
un registre des plus-values en report d’imposition afférentes à ses éléments d’actif non 
amortissables, en application de l’article 54 septies II du Code général des impôts. 

Biosynex, agissant pour le compte de Theradiag, s’engage à informer l’administration 
de la cessation d’activité de Theradiag dans les quarante-cinq (45) jours de la Date de 
Réalisation et à déposer la déclaration de résultat de cessation d’activité ainsi que l’état 
de suivi des plus-values en sursis d’imposition, en application de l’article 54 septies du 
Code général des impôts, dans les soixante (60) jours de la Fusion, conformément aux 
dispositions de l’article 201, 1 et 3 du Code général des impôts. 

10.3 Au regard de la taxe sur la valeur ajoutée 

Les Parties sont deux sociétés assujetties et redevables de la TVA et constatent que la Fusion 
s’analyse en une transmission à titre gratuit d’une universalité totale de biens au sens de 
l’article 257 bis du Code général des impôts. En application des dispositions de l’article 257 bis 
du Code général des impôts, Biosynex est réputée continuer la personne de Theradiag, 
notamment à raison des cessions ultérieures de biens mobiliers et des régularisations de la taxe 
déduite par cette dernière. 

Par suite, et comme confirmé par la doctrine administrative (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10-
20180103, n°1 et 60), bénéficie d’une dispense de TVA, la transmission de l’ensemble des 
biens et des services appartenant à l’universalité objet de la Fusion, et ce, quelque soit leur 
nature, à savoir : 

(i) les transferts de marchandises neuves et d’autres biens détenus en stocks ; 

(ii) les transferts de biens mobiliers corporels d’investissement qui ont initialement ouvert 
droit à déduction complète ou partielle de TVA ; 

(iii) les transferts de biens mobiliers incorporels d’investissement ; et 

(iv) les transferts d’immeubles et de terrains à bâtir. 
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Conformément aux dispositions du c) du 5 de l’article 287 du Code général des impôts, les 
Parties s’engagent à mentionner sur leurs déclarations de chiffre d’affaires le montant total hors 
taxe des éléments transférés. Ce montant sera mentionné sur la ligne « Autres opérations non 
imposables » de la déclaration souscrite au titre de la période au cours de laquelle la Fusion est 
réalisée. 

Concernant les biens mobiliers, Biosynex sera tenue de soumettre à la TVA les cessions 
ultérieures de ces biens transmis dans le cadre de la Fusion et de procéder, le cas échéant, aux 
régularisations de TVA telles qu’elles auraient été exigibles si Theradiag avait continué à 
utiliser ces biens. 

A ce titre, Theradiag s’engage à remettre à Biosynex à la Date de Réalisation une attestation 
listant les actifs transférés dans le cadre de la Fusion avec l’ensemble des informations 
nécessaires pour lui permettre de procéder le cas échéant à ces régularisations (notamment date 
d’acquisition des actifs et montant de TVA initialement déduite, montant de TVA restant à 
régulariser le cas échéant en cas de cession postérieure à la Fusion).  

En application des dispositions du 4 de l’article 287 du Code général des impôts, dans le délai 
de trente (30) jours à compter de la Date de Réalisation, Biosynex, agissant pour le compte de 
Theradiag, adressera au service des impôts dont elle dépend une déclaration de cessation 
d’activité. 

Theradiag transfèrera purement et simplement le crédit de TVA dont elle disposera au jour de 
la réalisation définitive de la Fusion. Theradiag adressera au service des impôts dont elle relève 
une déclaration en double exemplaire, mentionnant le montant du crédit de TVA transféré à 
Biosynex. 

10.4 Effort de construction 

Biosynex déclare se substituer à Theradiag pour l’application des dispositions des articles 235 
bis du Code général des impôts, 162 de l’annexe II du Code général des impôts et L313-1 à 
L313-6 du Code de la construction et de l’habitation relatifs à la participation des employeurs 
à l’effort de construction, et s’engage à ce titre à prendre en charge les obligations de Theradiag, 
tout en bénéficiant du report des excédents d’investissements réalisés par Theradiag. 

10.5 Autres impôts et taxes 

Au regard des autres impôts et taxes, Biosynex sera subrogée purement et simplement dans 
l’ensemble des droits et obligations de Theradiag, notamment, pour assurer le paiement de 
toutes cotisations, impôts et taxes restant éventuellement dus par cette dernière au jour de sa 
dissolution et satisfaire aux obligations déclaratives correspondantes. Il en sera de même au 
titre des droits dont Theradiag disposerait en matière de crédit d'impôt recherche et de crédit 
d'impôt innovation au sens de l'article 244 quater B du code général des impôts tant en ce qui 
concerne les dépenses de recherche engagées par Theradiag à compter du 1er janvier 2023 qu'au 
titre des créances de crédit d'impôt dont elle diposerait à ce titre. 

10.6 Opérations antérieures 

En tant que de besoin, Biosynex s’engage à reprendre à son compte le bénéfice et/ou la charge 
de tous les engagements d’ordre fiscal souscrits par Theradiag à l’occasion d’opérations de 
restructuration antérieures ayant bénéficié d’un régime fiscal de faveur en matière d’impôt sur 
les sociétés et/ou des droits d’enregistrement. 
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11. Conditions Suspensives et effets de la Fusion 

11.1 Conditions Suspensives 

La Fusion de Theradiag par Biosynex et l’augmentation de capital correspondante de Biosynex 
ne deviendront définitives que sous réserve de la levée des conditions suspensives ci-après : 

11.1.1 approbation par l’assemblée générale des actionnaires de Biosynex de la Fusion, du 
présent projet de Traité de Fusion et de l’augmentation de capital corrélative de 
Biosynex, par voie d’émission d’Actions Nouvelles en rémunération de la fusion par 
absorption de Theradiag ; et 

11.1.2 approbation par l’assemblée générale des actionnaires de Theradiag de la Fusion, du 
présent Traité de Fusion et de la dissolution anticipée sans liquidation de Theradiag du 
fait et sous réserve de la réalisation de la Fusion, 

(les « Conditions Suspensives »). 

Si l’ensemble des Conditions Suspensives n’était pas réalisé le 31 décembre 2023 à minuit au 
plus tard (la « Date Butoir »), le Traité de Fusion (à l’exception des Articles 13.6, 13.7 et 13.9) 
sera caduc, à moins que Biosynex n’ai préalablement notifié à Theradiag sa décision de reporter 
la Date Butoir, une ou plusieurs fois, à une date ultérieure qui ne pourra toutefois être plus 
tardive que le 31 mars 2024.  

11.2 Dissolution de Theradiag 

Conformément à l’article L. 236-3 du Code de commerce, du fait de la transmission de 
l’intégralité de son patrimoine à Biosynex et de la réalisation de l’ensemble des Conditions 
Suspensives, Theradiag se trouvera dissoute de plein droit sans liquidation à la Date de 
Réalisation.  

La société Biosynex aura, après régularisation de la fusion, tous pouvoirs, aux lieu et place de 
la société Theradiag, relativement aux biens et droits apportés et aux passifs pris en charge, 
pour intenter ou suivre toutes actions judiciaires, donner tous acquiescements et toutes 
décisions, recevoir et payer toutes sommes dues, ensuite de ces décisions. 

Elle sera subrogée dans le bénéfice de toutes instances en cours. 

12. Remise de titres 

Lorsque le présent Traité de Fusion sera devenu définitif, il sera remis à la société bénéficiaire, 
Biosynex, tous les titres de propriété, actes, documents et autres pièces concernant les biens et 
droits apportés. 

13. Dispositions diverses 

13.1 Annexes 

Les Annexes aux présentes font partie intégrante du Traité de Fusion.  

13.2 Intégralité des accords 

Les présentes remplacent tout autre accord intervenu entre les Parties concernant l’objet de 
celles-ci, la Fusion, et prévalent sur de tels accords ainsi que sur tout élément de discussion ou 
de négociation entre les Parties relativement à l’objet de celles-ci. Le présent projet de Traité 
de Fusion contient l’intégralité de l’accord des Parties concernant l’objet des présentes. 
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13.3 Indépendance des stipulations 

Au cas où l’une des clauses des présentes serait réputée nulle, invalide ou non opposable à l’une 
quelconque des Parties par un tribunal compétent, il y sera substitué d’un commun accord entre 
les Parties, dans toute la mesure du possible, une clause pleinement valide ayant des 
conséquences économiques et une portée similaire à la clause réputée nulle ou non opposable ; 
en tout état de cause, le caractère nul, invalide ou non opposable d’une telle clause n’aura aucun 
effet sur la validité des présentes et des autres clauses des présentes. 

13.4 Signature électronique 

13.4.1 Les Parties sont expressément convenues de ce qu’elles pourront signer 
électroniquement le présent Traité de Fusion conformément aux dispositions des 
articles 1366 et suivants du Code civil français, par l’intermédiaire du prestataire de 
services Docusign® qui assurera le cas échéant la sécurité et l’intégrité des copies 
numériques du présent Traité de Fusion dans les conditions prévues par les lois 
applicables. 

13.4.2 Les Parties s’engagent chacune en ce qui la concerne, à prendre toutes les mesures 
appropriées pour que la signature électronique du présent Traité de Fusion soit 
effectuée par son représentant dûment autorisé aux fins des présentes. 

13.4.3 Chacune des Parties reconnait et accepte que sa signature du présent Traité de Fusion 
via le processus électronique susmentionné est effectuée en toute connaissance de la 
technologie mise en œuvre, de ses conditions d’utilisation et des lois applicables et, en 
conséquence, renonce irrévocablement et inconditionnellement par les présentes à tout 
droit que cette Partie pourrait avoir d’engager une réclamation et/ou une action en 
justice, directement ou indirectement, découlant de ou liée à la fiabilité dudit processus 
de signature électronique et/ou à la preuve de son intention de conclure le présent Traité 
de Fusion à cet égard. 

13.5 Pouvoirs  

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes 
pour faire les dépôts et publications prescrits par la loi, notamment en vue de faire courir, avant 
la tenue des assemblées générales appelées à statuer sur la présente convention, le délai accordé 
aux créanciers et, d’une manière générale, pour remplir toutes formalités légales et faire toutes 
significations ou notifications qui pourraient être nécessaires. 

13.6 Frais 

Tous les frais, droits et honoraires relatifs aux présentes et à leurs suites, en ce compris donc 
ceux auxquels la Fusion donnera lieu, seront supportés par Biosynex qui s’y oblige (à 
l’exception des frais, charges, droits et impôts dus au titre de la dissolution de Theradiag). 

13.7 Election de domicile 

Pour l’exécution des présentes, et pour toutes significations et notifications, les soussignés font 
élection de domicile en leur siège social respectif.  

13.8 Formalités 

Biosynex et Theradiag rempliront, dans les délais prévus par les dispositions légales et 
réglementaires applicables, les formalités légales relatives à la Fusion, et effectueront ou feront 
effectuer toutes les publications prescrites par ces dispositions en vue de rendre opposable aux 
tiers le présent projet de Traité de Fusion et la Fusion elle-même. 
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Conformément aux stipulations de l’article L. 141-21 du Code de commerce, la transmission 
du fonds de commerce de Theradiag à Biosynex par l’effet de la Fusion n’a pas à faire l’objet 
des formalités de publicité prévues par les articles L. 141-12 à L. 141-18 du Code de commerce. 

13.9 Loi applicable – Juridiction compétente 

13.9.1 Le présent Traité de Fusion est régi par le droit français et les stipulations du présent 
Traité de Fusion sont interprétées conformément au droit français.  

13.9.2 Sauf disposition légales impératives s’y opposant, tous les différends qui pourraient 
découler du présent Traité de Fusion, naître à l’occasion de celui-ci ou en relation avec 
celui-ci, et notamment tous les différends se rapportant à sa validité, son interprétation 
ou son inexécution, seront soumis à la compétence du Tribunal de Commerce de Paris.  

[Signatures en page suivante] 
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Signé électroniquement, le 29 septembre 2023, 

 

Theradiag 

 

 _____________________________________  
Par : Simon Davière 
Directeur Général 

 

 

Biosynex 

 

 _____________________________________  
Par : Larry Abensur 
Président Directeur Général 
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Annexe 2.1.6 
 

Plans d’actions gratuites de Theradiag 

 Plan AGA 2021 Plan AGA 2022 

Bénéficiaires 
Salariés et Directeur Général 

de la Société 
Salariés et Directeur Général 

de la Société 
Date d'autorisation par 
l’Assemblée Générale 
(« AG ») 

25 juin 2020 25 juin 2020 

Date d'attribution par le 
Conseil d’administration 

28 janvier 2021 27 janvier 2022 

Nombre d'actions attribuées au 
titre du plan 

32.330 7.842 

Nombre cumulé d’actions en 
cours d’acquisition 

0 6.330 

Conditions d'attribution 
Respect de la condition de 

présence 
Respect de la condition de 

présence 
Période d'acquisition 2 ans 2 ans 
Conditions d'acquisition 
anticipée (hors invalidité, 
décès, retraite, …) 

Néant Néant 

Mode d'attribution Actions existantes ou à émettre Actions existantes ou à émettre 
Période de conservation 2 ans 2 ans 
Nombre cumulé d’actions en 
période de conservation 

27.453 0 
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Annexe 2.1.6bis 
 

Liste des dirigeants et mandataires sociaux ayant signé un accord de liquidité relatif aux 
Actions Gratuites dans le cadre de l’Offre 

 
Nombre d’actions 
gratuites 2021-1 

attribuées 

Nombre d’actions 
gratuites 2022-1 

attribuées 

Muriel BARDET  3 150 

Arnaud BAROUX 436  

Françoise BOUILLAUX 674   

Léa BUREAU 3 264 500 

Catherine BRUYERE 218  

Bertrand de CASTELNAU 5 388 1 512 

Frédéric CHEVREAU 674  

Simon DAVIERE 3 264 500 

Sylvain LECOMTE 3 264 500 

Guénaëlle PUTSAGE 933  

TOTAL 18 115 6 162 
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Annexe 2.2.6 
 

Plans d’options de souscription d’actions et d’actions gratuites de Biosynex 

 

 Plan AGA 2020-1 
Date d'assemblée 8 juin 2020 
Date d'attribution  20 octobre 2020 
Nombre d'actions attribuées à 
l'origine  

Dont nombre pouvant être 
acquises par les mandataires 
sociaux : 

106.200 

 

- 

Point de départ de la période 
d'acquisition 

20 octobre 2020 

Date d'expiration de la période 
d'acquisition 

Pour 1/3 des actions attribuées à 
chaque bénéficiaire, jusqu'au 20 

octobre 2021 ; 
 

Pour 1/3 des actions attribuées à 
chaque bénéficiaire, jusqu'au 20 

octobre 2022 ; et 

Pour 1/3 des actions attribuées à 
chaque bénéficiaire, jusqu'au 20 

octobre 2023. 
Date d'expiration de la période 
de conservation 

Pour 1/3 des actions attribuées à 
chaque bénéficiaire, le 20 octobre 

2022. 
 

Pour 1/3 des actions attribuées à 
chaque bénéficiaire, le 20 octobre 

2023 ; et 

Pour 1/3 des actions attribuées à 
chaque bénéficiaire, le 20 octobre 

2024 
Prix de souscription d'une 
action 

N/A 

Modalités d'exercice Condition de présence 
Nombre d'actions gratuites 
acquises 

67.700 

Nombre cumulé d'actions 
gratuites annulées ou caduques 

3.100 

Nombre total d'actions gratuites 
en cours d'acquisition 

28.900 
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Annexe 4 
 

Comptes sociaux de Biosynex pour l’exercice clos au 31 décembre 2022 
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5 COMPTES SOCIAUX DE LA SOCIETE POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

5.1 Bilan 
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5.2 Bilan (suite) 
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5.3 Compte de résultat 
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Compte de Résultat (suite)

 

PREAMBULE 

L'exercice social clos le 31 décembre 2022 a une durée de 12 mois (idem pour l’exercice précédent clos le 31 décembre 

2021).

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 215 388 821 €. 

Le résultat net comptable est un bénéfice de 30 841 051 €. 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 19 avril 2023 

par les dirigeants. 

La société BIOSYNEX est depuis le 21 mars 2011 une société cotée sur un système multilatéral de négociation, 

EURONEXT GROWTH- Paris. 

5.4 Faits caractéristiques de l’exercice 

En 2022, BIOSYNEX a réalisé un chiffre d’affaires de 138,6 M€ en très forte baisse par rapport à l’exercice précédent 
(237,3 M€). L’activité avait bénéficié en 2021 de la contribution significative des ventes de produits de prévention et de 

dépistage liées à la pandémie de la Covid-19 pour environ 89%.  

BIOSYNEX a lancé sur le dernier trimestre 2022 une nouvelle gamme de bouillottes. Suite à des remontées d’incidents
et de risques d’incendie ou brûlures par des utilisateurs, la société a procédé à un rappel de produits puis un retrait de
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commercialisation sur le premier trimestre 2023. Cet évènement impacte les comptes de l’exercice 2022 à hauteur de 
5,5 M€. 

La société a également constaté une dépréciation sur les titres de la société AVALUN d’un montant de 9,1 M€ faisant 
suite à un test d’impairment réalisé en fin d’année.  

Acquisitions et prises de participations : 

Suite à l’acquisition de titres sur le marché et à la participation à l’augmentation de capital avec maintien du droit
préférentiel de souscription réalisée en novembre 2021 BIOSYNEX détenait 25,07% du capital de la société THERADIAG 
au 30 juin 2022 pour un montant global de 4 880 684 €. Suite au dépôt d’une OPA volontaire sur les actions de la société, 
une quote-part de participation supplémentaire de 22,24% a été acquise le 30 septembre 2022 pour un montant de 
6 710 170 €, portant ainsi le pourcentage de détention à 47,31%. Au 31 décembre 2022, la valeur totale des titres détenus 
s’élève ainsi à 11 590 854 €.  

BIOSYNEX a pris une participation de 23,24% dans la société PRIMADIAG le 30 mars 2022 pour un montant de 

1 468 100 €. PRIMADIAG est spécialiste dans le développement et la production de robots appliqués à l’automatisation
des solutions diagnostiques par PCR. Cette prise de participation permet d’associer les expertises des deux sociétés
pour promouvoir le robot de PRIMADIAG combinés aux kits AMPLIQUICK développés par BIOSYNEX. 

BIOSYNEX a acquis 75% des titres de la société BHR Pharmaceuticals le 19 mai 2022 pour un montant de 1 650 000 £, 

soit 1 969 444 €.  Cette prise de participation permet à BIOSYNEX d’accélérer la pénétration du marché britannique grâce
à de multiples effets de synergie. 

BIOSYNEX PHARMA BENELUX a été créée le 15 juin 2022 pour un capital de 3 500 000 €. Cette filiale assure la 
commercialisation du catalogue OTC du Groupe en Belgique, aux Pays-Bas et au Luxembourg. 

BIGIX PHARMA, société de droit italien, a été acquise à 100% le 6 octobre 2022 pour un montant de 2 099 500 €.  BIGIX 
PHARMA distribue différentes gammes de produits dans le segment du matériel médical et possède un portefeuille clients 
de plus de 5.000 pharmacies, démarchées par sa force de vente, composée de plus de 40 agents commerciaux 
indépendants. Cette acquisition permettra de pénétrer le marché italien de la Pharmacie qui représente plus de 20 000 
points de ventes. BIGIX PHARMA est devenue BIOSYNEX PHARMA ITALIA en mars 2023.  
  
DOC2U, société basée à Toulouse, a été acquise à 100% le 7 octobre 2022 pour un montant de 1 700 000 €. Cette 

société commercialise un dispositif médical connecté destiné à simplifier la consultation médicale à distance. La solution 

développée par la société intègre dans un même dispositif toute une série d'outils nécessaires à relever les paramètres 

physiologiques du patient (tensiomètre, cardio-fréquencemètre, oxymètre et thermomètre). Cette acquisition permettra à 

BIOSYNEX de se positionner sur un nouveau marché, tout en bénéficiant des compétences de la société pour améliorer 

le développement de certains de ses produits tels que le thermomètre et le tensiomètre.  

BIOSYNEX a acquis 75% de la société danoise MEDKONCEPT le 21 décembre 2022 pour un montant de 5 288 860 

DKK soit 711 176 €. La société MEDKONCEPT est devenue BIOSYNEX NORDIC en janvier 2023. 

BIOSYNEX avait souscrit des obligations convertibles en actions de la société PROCISEDX en mars et novembre 2021 

pour un montant total de 8 M$, soit un montant de 6,9 M€, arrivant à maturité en mars 2023. Les actionnaires de 

PROCISEDX détenant des obligations convertibles ont signé le 14 octobre 2022 un accord pour la conversion anticipée 

en actions à effet immédiat de toutes les obligations convertibles existantes. Le pourcentage de détention de BIOSYNEX 

dans la société PROCISEDX est passé de 37,17 % à 42,70 % à l’issue de cette opération. 

Contrats conclus avec les filiales  

 

Avec THERADIAG : 

Un premier contrat de distribution en date du 10 janvier 2022 d’une durée de deux ans a été conclu entre THERADIAG 
et BIOSYNEX sur le test PCR AMPLIQUICK SARS-CoV-2 de BIOSYNEX dont la promotion en milieu hospitalier a été 
confiée à THERADIAG qui bénéficie d’une empreinte forte en milieu hospitalier et en particulier dans la grande majorité
des Centres Hospitalo-Universitaires.  

Un second contrat de distribution a été conclu entre les deux sociétés en date du 17 février 2022 pour les produits Pathfast 
pour une période allant jusqu’au 1er juin 2024. THERADIAG a accordé à BIOSYNEX les droits de distribution exclusifs 
de ces produits auprès d’acteurs publics et de certaines sociétés privées situés en France. 
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Avec PROCISEDX : 

BIOSYNEX a signé le 20 octobre 2022 un contrat de licence et de commercialisation avec PROCISEDX Inc. dans le 

cadre duquel la production des tests de suivi des patients atteints de maladies chroniques de l’intestin (MICI) de
PROCISEDX sera transférée en France.  

Les produits fabriqués par BIOSYNEX pourront être commercialisés en Europe, au Moyen-Orient et dans d’autres
marchés internationaux. BIOSYNEX aura également la possibilité de développer et produire de nouveaux tests de 

biologie délocalisée (Point of Care) ciblant d’autres applications de soins primaires et de médecine d’urgence sur la
plateforme de de PROCISEDX. 

Acquisition de marques 

BIOSYNEX a acquis en date du 13 avril 2022 la marque Para’kito, ses actifs et sa propriété intellectuelle (brevets et
marques). Para’kito est le leader européen dans la prévention et le soin des piqures de moustiques avec des formulations 

100% naturelles.  

Par cette opération, BIOSYNEX renforce le segment Prévention de son offre de Santé familiale en proposant la gamme 

Para’kito auprès de ses 15 000 pharmacies clientes en France et aussi auprès des pharmacies en Europe via ses filiales 

en Belgique, au Luxembourg et en Suisse. BIOSYNEX exploite la marque et ses brevets pour l’Europe, l’Afrique et
l’Amérique du Sud.  

5.5 Evénements postérieurs à la clôture 

Augmentation de capital 

Il n’y a pas eu d’augmentation de capital postérieure à la clôture, ni d’exercice de BSAR, étant donné que le programme
est désormais terminé. 

Prises de participation et de contrôle 

- Theradiag SA 

Le 16 janvier 2023, BIOSYNEX a annoncé (i) le succès de l’offre publique d’achat initiée par cette dernière visant les
actions de la société Theradiag avec 2 826 997 actions THERADIAG apportées à l’offre et une détention par BIOSYNEX 
à l’issue de la période d’offre initiale de 9 032 820 actions représentant autant de droits de vote, soit 68,86% du capital
de THERADIAG et au moins 68,56% des droits de vote de THERADIAG17 et (ii) la réouverture de l’offre.  

Le 1er février 2023, BIOSYNEX a annoncé les résultats définitifs de l’offre publique d’achat initiée sur les actions de la
société THERADIAG. 223 348 actons THERADIAG ont été apportées à l’offre réouverte. A l’issue de l’offre réouverte, 
BIOSYNEX détient 9 382 354 actions représentant autant de droits de vote, soit 71,52% du capital et au moins 71,22% 
des droits de vote18. 

- Chembio Diagnostics Inc 

Le 31 janvier 2023, BIOSYNEX et CHEMBIO DIAGNOSTICS (« CHEMBIO ») ont annoncé avoir conclu un accord de 

fusion définitif selon lequel BIOSYNEX, par l'intermédiaire d'une filiale, acquerra CHEMBIO pour 0,45 $ par action, ce qui 

représente une prime de 27% par rapport au cours de clôture de l'action CHEMBIO le 30 janvier 2023, dans le cadre 

d'une transaction entièrement en numéraire évaluée à 17,2 millions de dollars19. 

Le 15 mars 2023, BIOSYNEX a annoncé avoir prolongé la période d’offre publique d’achat sur les titres de CHEMBIO
jusqu’au 28 mars 2023 20. 

17 Sur la base d’un capital composé de 13 118 227 actions représentant au plus 13 174 282 droits de vote. Se référer au communiqué de presse en 

date du 16 janvier 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
18 Sur la base d’un capital composé de 13 118 227 actions représentant au plus 13 174 282 droits de vote. Se référer au communiqué de presse en 

date du 1er février 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
19 Se référer au communiqué de presse en date du 31 janvier 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
20 Se référer au communiqué de presse en date du 15 mars 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
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Le 29 mars 2023, BIOSYNEX a annoncé avoir prolongé la période d’offre publique d’achat sur les titres de CHEMBIO
jusqu’au 12 avril 2023 21. 

Le 13 avril 2023, BIOSYNEX a annoncé avoir prolongé la période d’offre publique d’achat sur les titres de CHEMBIO
jusqu’au 26 avril 2023 22. 

- Laboratorios Rhogen  

BIOSYNEX a signé le 23 mars 2023 un contrat d’acquisition portant sur 80% des titres de la société espagnole 

LABORATORIOS RHOGEN. L’acquisition sera définitive à la suite de la signature de l’acte notarié devant intervenir d’ici
la fin du mois de mai 2023. A cette occasion, la société sera renommée BIOSYNEX IBERICA. LABORATORIOS 

RHOGEN a été le distributeur exclusif sur la péninsule ibérique de tests de diagnostic rapide liés à la Covid-19.  

Rachat d’actions 

Le conseil d’administration a mis en œuvre le 07 février 2023 un programme de rachat d’actions conformément à la
délégation autorisée par la seizième résolution de l’assemblée générale mixte du 9 mai 2022. 
En date du présent rapport la société a racheté 106.966 titres pour un montant de 1.207.386 €. 

Rappel de bouillotes  

Courant octobre 2022, BIOSYNEX a lancé une nouvelle gamme de bouillottes micro-ondables. Des réclamations clients 

remontées auprès de BIOSYNEX ont fait état de risques d’incendies et brulures à la suite de l’utilisation des bouillottes, 

ce qui a conduit BIOSYNEX à volontairement lancer un rappel du lot de bouillottes concernées le 15 février 2023 (publié 

sur le site www.rappel.conso.gouv.fr). En date du 9 mars 2023, BIOSYNEX a annoncé l’arrêt de la commercialisation de
ces bouillottes à la suite d’un arrêté préfectoral daté du même jour.  

Les incidences de cet évènement, estimées à 5.480 K€ (risque sur le chiffre d’affaires, destruction des stocks, etc…), ont
été constatées dans le résultat exceptionnel de l’exercice 2022.  

5.6 Principes, règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels au 31 décembre 2022 sont établis en conformité avec les dispositions du Code de Commerce 

(articles L123-12 à L123-28-2) et avec le règlement ANC N°2015-06 modifiant le règlement ANC N° 2014-3 relatif au Plan 

comptable général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices, et 
- conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont décrites ci-après.   

21 Se référer au communiqué de presse en date du 29 mars 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
22 Se référer au communiqué de presse en date du 13 avril 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
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5.6.1 Immobilisations incorporelles et corporelles 
 

Les frais d'établissement comprennent les frais d'augmentation de capital, ils sont amortis sur une durée de 5 années. 

Les frais de développement sont immobilisés lorsque les conditions suivantes sont remplies simultanément 

- Les projets sont nettement individualisés 
- Leur coût peut-être distinctement établi 
- Les projets présentent à la date d'établissement des comptes de sérieuses chances de réussite technique et de 

rentabilité commerciale. 

La nature des dépenses activées concernant les frais de recherche et développement est : matière, moyens humains et

sous-traitance. 

Les frais d'acquisition des titres de participation font l'objet d'un amortissement dérogatoire sur 5 années le cas 

échéant. 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes 

de règlements obtenus. 

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 

- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables 
ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 

- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien 
des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire ou dégressif en fonction de la durée de 

vie prévue. 

Les méthodes retenues ont été les suivantes : 

 

Les fonds de commerce ne sont pas amortis. Depuis le 1er janvier 2016, ils font l’objet de tests de dépréciation chaque
année. Lorsque leur valeur d’utilité s’avère inférieure à sa valeur nette comptable, une dépréciation est constatée. Le
poste comprend les malis techniques de fusions qui représentent l’écart négatif entre l’actif reçu et la valeur comptable
de la participation pour la part reclassée en fonds commercial. 

L’entité BIOSYNEX France se décompose en 2 unités génératrices de trésorerie (UGT) : la « PHARMA » et le « DIAG » 

au niveau desquelles sont réalisées les tests d’impairment (dépréciation d’actifs), les fonds de commerce pouvant être
rattachés à l’une ou l’autre de ces 2 UGTs. 

La mention PHARMA comme « Pharmacie », anciennement dénommée « OTC » (Over-The-Counter), concerne les 

produits dits d’automédication, c’est-à-dire que l’on peut se les procurer sans ordonnance, parfois même en libre-service. 

La mention DIAG comme « Diagnostic », anciennement dénommée « PRO » (professionnel) concerne les produits 

destinés aux professionnels de la santé. 
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Pour la mise en œuvre de ces tests annuels, les fonds de commerce sont ainsi affectés soit à l’UGT PHARMA, soit à
l’UGT DIAG. La valeur d’utilité de l’unité génératrice de trésorerie est déterminée sur la base des flux futurs actualisés.  

Lorsque la valeur d’utilité se révèle inférieure à la valeur nette comptable des actifs de l’unité génératrice de trésorerie,  
ces actifs sont dépréciés, afin de ramener la valeur de l'unité génératrice de trésorerie à sa valeur recouvrable.  

Au 31 décembre 2022 la valeur nette comptable des 2 unités génératrices de trésorerie s’élève à 100,1 M€ et se
décompose de la manière suivante : 

- PHARMA  : 59,9 M€ 
- DIAG   : 40,2 M€ 

 
Les principales hypothèses sont les suivantes : 

- Taux d’actualisation : 11,1% 
- Taux de croissance à l’infini : 1,4% 

Sur la base de ces tests, aucune provision n’a été enregistrée au 31 décembre 2022. 

Les analyses de sensibilités sur les principaux paramètres retenus dans le cadre du test (taux d’actualisation, taux de 

croissance à l’infini) font également ressortir des valeurs recouvrables supérieures à la valeur comptable (sauf pour l’UGT
PHARMA, en utilisant un taux d’actualisation de 11,6%). 

5.6.2 Immobilisations financières 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 

valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. Les bases des tests de dépréciations des 

titres de participation sont identiques à celles utilisées pour l’évaluation des écarts d’acquisition en consolidation. 

5.6.3 Stocks 

Les stocks sont évalués à leur coût d’acquisition ou de production selon la méthode suivante : 

Méthode dite du cout moyen unitaire pondéré "CMUP" qui est égal au rapport entre les coûts d'acquisition ou de 

production et les quantités acquises ou produites (art. 321-22. al.2 PCG). 

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. 
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Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations et les charges directes de 

production ainsi que de la main d'œuvre de production.

Le coût de la sous-activité est exclu de la valeur des stocks. 

Les intérêts sont toujours exclus de la valorisation des stocks. 

Les stocks ont, le cas échéant, été dépréciés pour tenir compte de leur valeur de réalisation nette à la date d'arrêté des 

comptes. 

Les stocks sont dépréciés à 0%, 50%, 75% ou 100% en fonction de leur durée de rotation. 

Les stocks approchant la date de d’expiration sont dépréciés à 0%, 50%, 70% ou 100% selon le nombre de jours restants
par rapport à la durée de vie moyenne. 

5.6.4 Créances 

Les créances sont évaluées pour leur valeur nominale.  

Une dépréciation des créances douteuses est enregistrée lorsqu’il devient probable que la créance ne sera pas encaissée
et qu’il est possible d’estimer raisonnablement le montant de la perte. 

Les dépréciations sont estimées en tenant compte de l’historique des pertes sur créances, de l’analyse de l’antériorité et
d’une estimation détaillée des risques. 

Lorsque la créance est cédée à un établissement bancaire dans le cadre d’un contrat d’affacturage, celle-ci est 

décomptabilisée pour refléter la nature juridique de la cession.  

5.6.5 Opérations libellées en monnaies étrangères 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. 

Les créances et dettes en monnaies étrangères existant à la clôture de l’exercice sont converties au cours en vigueur à
cette date. La différence de conversion est inscrite au bilan aux postes « écarts de conversion ». 

Les pertes latentes de change non compensées font l’objet d’une provision pour risques, en totalité ou partiellement 

suivant les modalités suivantes : Les comptes de trésorerie en monnaies étrangères existant à la clôture de l’exercice
sont convertis au cours en vigueur à cette date. Les gains ou pertes de change résultant de cette conversion sont 

enregistrés en résultat. 

Depuis le 1er janvier 2017, le classement des écarts de change sur dettes et créances commerciales est en résultat 

d’exploitation et non plus en financier, et ceci suivant le PCG selon règlement ANC n°2015-05 applicable.  

5.6.6 Provisions  

Des provisions sont constituées pour faire face aux sorties probables de ressources au profit de tiers sans contrepartie 

pour la société. 

Ces provisions sont constituées en prenant en considération les hypothèses les plus probables à la date d’arrêté des
comptes. 

Elles comprennent notamment les indemnités estimées par l’entreprise et ses conseils, au titre des litiges, contentieux et
actions de réclamation par des tiers. 

5.6.7 Indemnités de départ à la retraite  

Ces indemnités ne font pas l'objet d'une comptabilisation mais d'une mention en engagements hors bilan. 

Au 31 décembre 2022, BIOSYNEX a calculé les indemnités de départ en retraite qui devront être versées à l’avenir aux
salariés, en application de la recommandation ANC n° 2013-02. 

Cet engagement représente un montant de 204 889 € partiellement couvert par un fonds déposé auprès du CIC de 

25.299 € sous forme d’assurance externalisée. 

Les hypothèses retenues pour le calcul des engagements de retraite sont les suivantes : 
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- Indemnité calculée en fonction de la convention collective nationale Pharmacie, Parapharmacie, Produits 

vétérinaires : fabrication et commerce 

- Conditions : départ volontaire 

- Age de départ à la retraite : 62 ans 

- Droits accumulés avec projection salariale : progression de 2% 

- Taux de charges sociales : 42% 

- Rotation : 7% jusqu’à 49 ans, 0% à partir de 50 ans 
- Table de mortalité : TF 00-02 

- Taux d’actualisation retenu : 3,65% 

5.6.8 Notion de résultat courant et exceptionnel  

Les éléments des activités ordinaires même exceptionnels par leur fréquence ou leur montant sont repris dans le résultat 

courant. 

Seuls les éléments ne se rapportant pas aux activités ordinaires de l’entreprise sont comptabilisés dans le résultat 

exceptionnel. 

Un détail des charges et produits exceptionnels est donné en note de bas de tableau. 

5.6.9 Changement de méthode d’évaluation et de présentation  

Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport 

à l'exercice précédent. 

5.7 Autres informations 

5.7.1 Honoraires des Commissaires aux comptes 

 

s'élève à 120.898€

Honoraires des Commissaires aux Comptes :

Descritpion

- Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes

- Honoraires facturés au titre des attestations et autres rapports

TOTAL

En application du décret n°2008-1487 du 30 Décembre 2008, le montant total des honoraires des

Commissaires aux comptes facturés au titre du contrôle légal des comptes, figurant au compte de résultat

Montant

120 898 €

120 898 €
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5.7.2 Immobilisations 
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5.7.3 Amortissements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frais d’établissement, recherche et développement                     2 167 994                        965 000                                    -                      3 132 994 

Autres immobilisations incorporelles                        501 854                        369 583                          63 365                       808 072 

Terrains                                   -   

Constructions sur sol propre                                   -   

Constructions sur sol d’autrui                                   -   

Installations générales, agencements, constructions                                   -   

Installations techniques, matériel et outillages industriels                     1 503 539                        369 864                        103 631                    1 769 772 

Autres installations, agencements, aménagements                        297 112                        165 991                                    -                         463 103 

Matériel de transport                          24 413                                    -                                  176                         24 237 

Matériel de bureau, informatique, mobilier                        194 556                        221 021                          59 234                       356 343 

Emballages récupérables et divers                                   -   

                                  -   

TOTAL 4 689 468 2 091 459 226 406                    6 554 521 

Dotations exercice Fin exercice

Situations et mouvements de l'exercice

Début exercice
Eléments sortis 

reprises

Linéaire Dégressif Exceptionnel Dotations Reprises

Frais d’établissement, recherche et développement                         965 000 

Autres immobilisations incorporelles                         369 583 

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d’autrui

Installations générales, agencements, constructions

Installations techniques, matériel et outillages industriels                         369 864 

Autres installations, agencements, aménagements                         165 991 

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier                         221 021 

Emballages récupérables et divers

TOTAL                     2 091 459                             -                               -                               -  

Ventilation des dotations aux amortissements de 

l'exercice

Mouvements affectant la provision 

pour amort. dérog.



Rapport Financier Annuel 
2022   

Page 64 sur 90 

5.7.4 Provisions 
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5.7.5 Etat des créances 

 

5.7.6 Etat des Dettes 

 

 

(1) Covenants financiers sur emprunts 

En novembre 2021, BIOSYNEX a contracté un financement syndiqué d’un montant maximal de 109 M€ composé de
plusieurs tranches :  

▪ Un crédit renouvelable de 20 M€ 
▪ Un crédit confirmé de 34 M€ 
▪ Un crédit non confirmé de 55 M€ 

A fin décembre 2022, BIOSYNEX a tiré 26,2 M€ sur ce financement syndiqué qui comporte des covenants financiers
susceptibles de générer une exigibilité anticipée. 
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Selon les termes du contrat, les deux covenants financiers suivant doivent être respectés :  

▪ Le « Ratio de levier » désigne le rapport Dettes Financières Nettes sur EBITDA. Ce ratio doit être inférieur à 
3,50. Il pourra cependant être compris entre 3,50 et 4,50 au cours de deux périodes de calcul si rapport entre 
les Dettes Financières Nettes et les Fonds Propres est inférieur à 0,85 à la Date de Calcul concernée. 

▪ Le « Ratio de couverture du service de la dette » désigne le rapport Free Cash Flow sur Service de la Dette. Ce 
ratio doit être supérieur à 1,05. Il pourra cependant être inférieur à 1,05 au cours de deux périodes de calcul si 
la trésorerie nette est supérieure à 30 M€ à la date de calcul concernée.  
 

Ces deux covenants sont respectés sur l’exercice 2022. 

5.7.7 Frais d’établissement 

 

5.7.8 Frais de recherche appliquée et de développement 
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5.7.9 Fonds commercial 

 

 

Eléments constitutifs du fonds commercial Achetés Réévalués
Reçus en 

apport

Montant des 

dépréciations

Achat c lientèle internationale à Biosynex Gmbh            502 000               137 500 

Achat clientèle domestique à Biosynex Gmbh            250 000                 75 000 

Achat clientèle Biosynex Gmbh              48 000 

Mali technique de fusion ALL DIAG         8 234 263 

Mali technique de fusion MAGNIEN         1 173 943 

Fonds de commerce FUMOUZE         3 200 000 

Droits enregistrements FDC FUMOUZE            155 310 

G & Associés - frais acq. FUMOUZE              46 800 

Mali technique fusion DECTRA PHARM         8 275 636 

Fonds apportés suite fusion DECTRA PHARM            804 695 

Fonds divers              21 245 

Mali technique TUP HECOMED            232 035 

Mali fusion SR2B            158 901 

Frais acquisition SR2B              15 000 

Achat clientèle Agence MBG              12 172 

Achat clientèle MOURET              13 500 

Achat clientèle NEIGE              16 000 

Achat clientèle BRIOS V.              10 000 

Achat clientèle BRZOZKA                3 250 

Achat clientèle BRIOS J-C              30 000 

Achat clientèle RAVIER              28 000 

Achat clientèle POISSON              60 000 

Achat clientèle SYMBIOSE              36 000 

Achat clientèle ETC              10 000 

Achat clientèle MULTIPHARM              68 000 

Tellus - frais acq. VISIOMED                8 450 

Droits enregistrement FDC VISIOMED            208 120 

Fonds de commerce VISIOMED         4 350 000 

Achat clientèle BRIOS V.              17 000 

Achat clientèle BRIOS JC.              52 000 

Achat clientèle ALPHADEL              59 000 

Achat clientèle AGENCE BK              12 500 

Achat clientèle VIDIS                4 457 

Fonds de commerce ENALEES         2 500 000 

Droits enregistrements FDC ENALEES            120 310 

Achat clientèle BILLAUD                6 500 

Achat clientèle HENDRYCKS                6 500 

Achat clientèle SCHUEREMANS              15 000 

Frais acquisition actions Primadiag                1 468 

Achat fonds de commerce Parakito

Earn out Parakito         3 000 000 

Achat clientèle Vidis              20 257 

Achat clientèle Pg distribution              15 105 

Enalees Earn out            200 000 

Fonds de commerce Parakito         4 083 530 

TOTAL       19 184 229                      -       18 900 718               212 500 
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5.7.10 Détail des produits et avoirs à recevoir 

 

 

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes 

suivants du bilan
N N-1

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

    Créances rattachées à des participations

Sur créances rattachées à des participations                                     -                                       -  

Sur créances rattachés à des sociétés en participation                                     -                                       -  

Sous total                                     -                                       -  

Autres titres immobilisés

Sur autres créances immobilisées                                     -                                       -  

Sur titres immobilisés (droits de créance)                                     -                                       -  

Sous total                                     -                                       -  

Prêts

Sur prêts                                     -                                       -  

Sous total                                     -                                       -  

    Autres immobilisations financières

Sur dépôts et cautionnements                                     -                                       -  

Sur créances diverses                                     -                                       -  

Sous total                                     -                                       -  

CREANCES

   Créances clients et comptes rattachés

Clients - Factures à établir                        2 606 340                            134 369 

Clients - Intérêts courus                                     -                                       -  

Sous total                        2 606 340                            134 369 

    Autres créances (dont avoirs à recevoir)

Rabais, remises, ristournes à obtenir et autres avoirs non encore reçus                           186 915                              77 708 

Sur personnel                                     -                                       -  

Sur organismes sociaux                             21 593                                8 649 

Sur état                           349 677                                     -   

Sur Associés, comptes courants                                     -                                       -   

Sur Associés, opérations faites en commun et en GIE                                     -                                       -   

Sur débiteurs et créditeurs divers                                     -                                       -  

Sous total                           558 185                              86 357 

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Sur obligations, bons et valeurs assimilées                                     -                                       -  

Sous total                                     -                                       -  

DISPONIBILITES

Sur banque                             47 056                                     -  

Sous total                             47 056                                     -  

TOTAL GENERAL                        3 211 581                            220 726 
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5.7.11 Détail des charges à payer et avoirs à établir 
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5.7.12 Détail des charges et produits constatés d’avance 

5.7.13 Détail des charges et produits financiers 

 

*La dotation aux provisions sur les immobilisations financières correspond principalement aux provisions sur les titres 

de la société AVALUN (9,1 M€) et sur les titres de la société NOVACYT (3,6 M€). 

 

Charges Produits

1 134 398 121 337

1 134 398 121 337

Répartition par secteur d'activité

Charges / produits d'exploitation

TOTAL

Charges / produits financiers

Charges / produits exceptionnels
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5.7.14 Détail des charges et produits exceptionnels 

Charges exceptionnelles 

 

Produits exceptionnels 

N N-1

Sur opérations de gestion

Pénalités sur marchés (et débits payés sur achats et ventes) 17 251            34 439            

Pénalités, amendes f isclaes et pénales 3 707              425                 

Créances devenues irrécouvrables dans l'exercice 14 391            14 414            

Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 161 589          164 173          

Charges sur exercices antérieurs (en cours d'exercice seulement)

Sous-total 196 938          213 451          

Sur opérations en capital

Immobilisations incorporelles -                  29 571            

Immobilisations corporelles 1 473              42 143            

Sous-total 1 473              71 714           

Sur opérations exceptionnelles

Charges exceptionnelles diverses -                  86 916           

Reprises sur provisions, transfert de charges

Dotations aux provisions exceptionnelles 5 545 000       1 317 845       

Dotations aux dépréciations exceptionnelles -                  

Sous-total 5 545 000       1 317 845       

Total charges exceptionnelles 5 743 411       1 689 925       

N N-1

Sur opérations de gestion

Autres produits exceptionnels 63 870            86 991            

Produits sur exercices antérieurs (en cours d'exercice seulement) 101 015          16 329            

Sous-total 164 885          103 320          

Sur opérations en capital

Immobilisations incorporelles -                  -                  

Immobilisations corporelles 3 000              40 847            

Quote part des subventions investissements -                  305 712          

Produits exceptionnels divers 1 400 000       -                  

Sous-total 1 403 000       346 559          

Dotations aux amortissements et provisions

Reprises sur provisions exceptionnelles 110 000          166 000          

Total produits exceptionnels 1 677 884       615 879          

TOTAL RESULTAT EXCEPTIONNEL 4 065 527-      1 074 046-       
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5.7.15 Composition du capital social 
 

 

5.7.16 Ventilation du chiffre d’affaires net 

 

5.7.17 Crédit-bail mobilier 

 

Nombre Valeur nominale

11 135 342 0,10 €

32 300 0,10 €

915 062 0,10 €

10 252 580 0,10 €

Actions / parts sociales composant le capital social au début

de l'exercice

Actions / parts sociales émises pendant l'exercice

Actions / parts sociales remboursées pendant l'exercice

Actions / parts sociales composant le capital social en fin

d'exercice

Montant

99 357 997

29 855 252

9 386 757

138 600 006

Montant

118 834 298

19 765 708

138 600 006

Répartition par secteur d'activité

Ventes de marchandises

Répartition par marché géographique

TOTAL

TOTAL

Ventes de produits finis

Prestations de services

France

Etranger

Valeur d'origine 3 021 900

Amortissements :

- Cumuls exercices antérieurs 836 389

- Dotations de l'exercice 505 062

TOTAL 1 680 449

Redevances payées :

- Cumuls exercices antérieurs 1 319 834

- Exercice 693 409

TOTAL 2 013 243

Redevances restant à payer :

- à 1 an au + 680 380

- à + d'1 an et 5 au + 491 495

- à + de 5 ans 0

TOTAL 1 171 875

Valeur résiduelle :

- à - d'1 an 588

- à 1 an au +

- à + d'1 an et 5 au + 24 613

- à + de 5 ans 0

TOTAL 25 202

Montant pris en charge dans l'exercice 704 735

outillages

Installations, matériel et
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5.7.18 Engagements financiers

 

 

Autres engagements reçus : change à terme pour 1 280K$ avec pour contrevaleur 1 109 K€ selon le tableau ci-
dessous : 

change à terme pour 1 M$ avec pour contrevaleur 0,8 M€ selon le tableau ci-dessous : 

 

Banques Montants $ Valeur €

BNP $0,00 0,00 €

BP $0,00 0,00 €

CIC $1 280 000,00 1 109 393,25 €

MONEX $0,00 0,00 €

TOTAL $1 280 000,00 1 109 393,25 €
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Contrat d’affacturage : depuis 2017, la société a signé un contrat d’affacturage avec CIC Est avec une convention de
mandat d’encaissement et recouvrement pour le compte de CMC-CIC-Factor sur les créances transférées par voie de 

cession de créances selon un mécanisme de transmission de fichier appelé « cession de balance ». Au 31 décembre 

2021, le montant cédé et reclassé en diminution du poste client ressort à 4 687 674 euros. Le détail des postes impactés 

au 31 décembre 2022 est le suivant : 

 

5.7.19 Dettes garanties par des suretés réelles 

(Articles R.123-195 et R.123-196 du Code de Commerce) 

 

Détail Factor 31/12/2022 31/12/2021 Classement Etats financiers

FONDS DE GARANTIE FACTOR 991 456,86                1 608 412,60             275001 Actif immobilisé

AFFACTURAGE 4 687 674,10 -            14 790 190,00 -          411002 Actif clients

CCV - FACTOR -                            467001 Actif clients

REB-FACTOR 685 956,74                1 147 250,78             467007 Actif clients

Total engagement Factor 3 010 260,50 -            12 034 526,62 -          
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5.7.20 Accroissements et allègements de la dette future d’impôt 

(Articles R.123-195 et R.123-196 du Code de Commerce) 

 

5.7.21 Rémunération des dirigeants 

(Articles R.123-195 et R.123-196 du Code de Commerce) 

 

REMUNERATIONS ALLOUEES AUX MEMBRES   Montant 

  

- des organes d’administration (jetons de présence)  30.000 € 

- des organes de direction   

- des organes de surveillance   

TOTAL 
 30.000 € 

 

Aucune information n’est communiquée sur la rémunération de la Direction dans la mesure où cela reviendrait à donner 

une information individuelle.  

Accroissements de la dette future d’impôts Montant

ACCROISSEMENTS

Provisions règlementées :

- Amortissements dérogatoires

- Provision pour hausse des prix

- Provision pour fluctuation des cours

Autres :

TOTAL

Allègements de la dette future d’impôts

ALLEGEMENTS

Provisions non déductibles l'année de comptabilisation :

Participation des salariés 782 817

Organic 186 205

Ecart de conversion passif 280 231

Autres :

TOTAL 1 249 253

Nature des différences temporaires

Amortissements réputés différés

Déficits reportables

Moins-values à long terme
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5.7.22 Effectif moyen 

 Personnel salariés N Personnel salariés N-1 

Effectifs 272 228 

TOTAL 272 228 

Commentaires : Cet effectif comprend les apprentis, au nombre de 9. 

5.7.23 Liste des filiales et participations 
Les données relatives aux sociétés dont les états financiers sont tenus dans une devise différente de l’euro ont été
converties au taux de clôture de la période pour les éléments de bilan et au taux moyen de la période pour les éléments 

du compte de résultat. Les éléments présentés dans ce tableau sont en milliers.  
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5.7.24 Variation des capitaux propres 
 

 

Le capital social est composé de 10 252 580 actions d’un nominal de 0,10 Euros, dont 3 662 103 actions bénéficient d’un
droit de vote double. 

5.7.25 Détail des capitaux propres au 31/12/2022 : 
 

 

EXERCICE EXERCICE

2022 2021

Capital 1 025 258                   1 113 534                   

6 142 974                   27 820 817                 

15 610 458                 15 610 458                 

Boni de fusion 103 820                     103 820                     

Bons de souscription d'actions 3 738 725                   3 738 725                   

Réserve légale 111 353                     91 540                       

Autres réserves 1 582 230                   1 585 460                   

Report  Nouveau (Créditeur) 61 308 518                 26 826 846                 

-                             -                             

Résultat 30 841 051                 54 942 045                 

TOTAL 120 464 387               131 833 245               

Prime d'émission

Prime de fusion

Report  Nouveau (Débiteur)

Amortissement dérogatoire

Libellé
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5.7.26 Parties liées 

Conventions conclues avec des parties liées au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 : 

Avec Primadiag SAS 

Le 19 avril 2022, BIOSYNEX et PRIMADIAG, société détenue à hauteur de 23,24% par BIOSYNEX, ont conclu une 

convention de compte courant d’associé pour un montant total de 400.000 euros. Les soldes créditeurs seront productifs 

d'intérêts au taux de 5% l'an. Cette convention a été autorisée par le Conseil d’administration a posteriori lors de sa 

réunion en date du 12 mai 2022. Les intérêts au titre de l’exercice 2022 s’élèvent à 3.726 €. 

Avec Elie Fraenckel 

Lors de sa réunion en date du 28 juin 2022, le Conseil d’administration a autorisé la conclusion d’un contrat de prestations
de service avec Monsieur Elie Fraenckel, administrateur de la Société, afin que celui-ci accompagne le Groupe dans 

l’organisation quotidienne en matière financière, sociale et juridique et accompagne la Société lors d’opérations de
croissance externe ou de restructuration menées par la Société. Les honoraires au titre de l’exercice 2022 s’élèvent à
29.687 €. 

Avec ProciseDx Inc 

Lors de sa réunion en date du 21 septembre 2022, le Conseil d’administration a autorisé la conclusion de plusieurs 

conventions entre la Société et ProciseDx, sa filiale détenue à 37,17% :  

• une convention de prêt par laquelle la Société a prêté un montant de 2.001.000 de dollars américains à ProciseDx 

pour une durée expirant au plus tard le 31 décembre 2025, sous réserve de l’absence de cas de remboursements
anticipés notamment en cas de conclusion de l’Accord de Licence et de Commercialisation (tel que défini ci-
dessous), avec un taux d’intérêt de 5% par an. Ce prêt a été intégralement remboursé le 14 octobre 2022. 

• un accord de licence et de commercialisation permettant à la Société d’obtenir certains droits exclusifs sur la
fabrication, la commercialisation et le développement de produits de ProciseDx sur le territoire suivant : le monde 

entier à l’exception des Etats-Unis, du Canada, de la Chine et du Japon (les « Pays Exclus »). La licence est 

exclusive pour certains domaines d’applications (diagnostic des soins primaires ; diagnostic des établissements
de soins d'urgence ; diagnostic des données obstétricales et néonatales ; diagnostic de la gastroentérologie point 

of care, etc.) et non-exclusive pour tous les autres. Cet accord de licence a été conclu moyennant la somme de 

5.000.000 de dollars américains à payer par BIOSYNEX selon un échéancier défini dans l’Accord de Licence et
de Commercialisation et des royalties.Cet accord organise également les droits de propriété intellectuelle 

concernant les produits licenciés, commercialisés et développés (l’« Accord de Licence et de 

Commercialisation »).  

• un contrat de distribution par lequel ProciseDx fabrique et fourni certains produits et pièces en attendant la 

transition complète de la fabrication des produits à BIOSYNEX sur le territoire concerné au titre de la conclusion 

de l’Accord de Licence et de Commercialisation. Chaque produit fabriqué par ProciseDx donne lieu à un paiement
par BIOSYNEX selon des modalités définies dans le contrat (le « Contrat de Distribution »).  

Lors de sa réunion en date du 20 octobre 2022, le Conseil d’administration a autorisé a posteriori la conversion anticipée 

des convertible promissory notes ce qui a abouti à la conclusion d’un Note Conversion Agreement en date du 14 octobre 

2022, permettant à la Société de convertir ses obligations en 17.581.588 actions de la société ProciseDx, portant ainsi 

sa participation au capital de ProciseDx de 37,17% à 42,70%. Le Conseil a retenu que la conclusion de ce Note 

Conversion Agreement était dans l’intérêt de la Société dans la mesure où il permet à la Société d’augmenter sa
participation au sein de la société ProciseDx. 

Avec Pregnomic SAS 

Conclusion d’un contrat de fourniture d’anticorps et de protéines avec la société Pregnomic SAS, dont Thierry Paper et  
ALA FINANCIERE, administrateurs de la Société sont actionnaires et dont AXODEV et AJT FINANCIERE, sociétés 

respectivement détenues par Thierry Paper et Thomas Lamy, administrateurs de la Société, sont également actionnaires. 

Les achats au titre de l’exercice 2022 s’élèvent à 10.602 €. 
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Annexe 4bis 
 

Rapport semestriel de Biosynex au 30 juin 2023 
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Annexe 4.1 
 

Comptes sociaux de Theradiag pour l’exercice clos au 31 décembre 2022 
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Annexe 4.1bis 
 

Rapport semestriel de Theradiag au 30 juin 2023 
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1. RAPPORT D’ACTIVITE 

 
En M€ (chiffres consolidés)   2023 S1*   2022 S1  Variation 

Chiffres d'affaires   42,7  142,2  -70% 
         dont division BIOSYNEX PHARMACIE   19,5  NC   
         dont division BIOSYNEX DIAGNOSTIC   23,2  NC   
Marge brute globale   24,8  75,4  -67% 
         Marge brute en % du CA  58,1%  53,0%   
Charges externes  ( 15,7)  (14,1)   
Frais de personnel  ( 16,7)  (10,3)   
Impôts et taxes  ( 0,5)  (0,8)   
Exédent brut d'exploitation  ( 7,5)  50,3  -115% 
         Marge d'EBE  -17,6%  35,3%   
Résultat d'exploitation  ( 19,0)  47,0  -140% 
         Marge d'exploitation  -44,5%  33,0%   
Résultat financier  ( 1,2)  (0,9)   
Résultat exceptionnel   1,8  (0,1)   
Impôt sur les bénéfices   0,6  (11,6)   
Résultat net des entreprises intégrées  ( 17,8)  34,4  -152% 

Quote part de résultat des entreprises MEE  ( 1,5)  (3,8)   
Résultat net de l'ensemble consolidé  ( 19,3)  30,6  -163% 
         Marge nette  -45,2%  21,5%  

 
 
 

 

1.1 Décrue accélérée des ventes COVID-19 sur le 1er semestre 2023 

 
Au 1er semestre 2023, BIOSYNEX a réalisé un chiffre d’affaires de 42,7 M€, en baisse de 70% par rapport au 1er 
semestre de l’exercice précédent, principalement liée à la forte réduction des ventes COVID-19 qui ne représentent 
plus que 4,5 M€ sur le semestre écoulé contre 115,5 M€ au 30 juin 2022.  
 
Après un 1er trimestre en nette diminution par rapport au T1 2022, l’activité du Groupe limite sensiblement sa baisse 
sur le 2ème trimestre (24,1 M€ contre 32,1 M€ au T2 2022). Cette évolution résulte de la contribution croissante des 
nouvelles entités acquises en 2022 et au cours du 1er semestre 2023. 
 
L’activité à l’international, qui avait largement bénéficié du succès des tests COVID-19 en Europe, affiche un chiffre 
d’affaires à l’export de 16,1 M€, soit 38% de l’activité totale du Groupe (contre 47% au S1 2022). 
 
Tout au long du 1er semestre 2023, BIOSYNEX a poursuivi l’application de son plan de transformation. La division 
DIAGNOSTIC a accéléré sa diversification autour du point of care, de la biologie moléculaire, et du monitoring des 
biothérapies. La division PHARMACIE a poursuivi quant à elle la commercialisation de produits de prévention et de 
santé familiale auprès de son large réseau d’officines. 
  
L’intégration des acquisitions permettent d’ores et déjà au Groupe de : 

 constituer un pôle d’excellence dans le monitoring des biothérapies avec la prise de contrôle de 
THERADIAG, ainsi que de PROCISEDX et le transfert en France de la production de sa gamme, 

 s’ouvrir directement sur le marché américain qui représente le plus gros marché de l’industrie du diagnostic 
in vitro, suite au succès de l’OPA réalisée sur CHEMBIO DIAGNOSTICS, INC. en avril dernier. 

 
Fort des premières synergies déployées, BIOSYNEX affiche au 1er semestre 2023 une croissance consolidée 
de ses ventes hors COVID-19 de +43,4%. 
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1.2 Résultat net à – 19,4 M€  

La marge brute globale du 1er semestre 2023 ressort à 24,8 M€, soit 58,1% du CA contre 53,0% pour la même 
période de l’année écoulée. 

L’EBE est en perte de 7,5 M€ au S1 2023 contre un excédent de 50,3 M€ au S1 2022. En dehors de l’effet 
mécanique de la forte baisse d’activité, l’EBE intègre également des coûts non récurrents d’acquisition et de 
restructuration pour un peu plus de 5 M€. Retraité de ces éléments ponctuels, l’EBE limite sa perte semestrielle à 
un peu plus de 2 M€. 

Après prise en compte des dotations nettes aux amortissements et provisions et des autres produits et charges, le 
déficit d’exploitation atteint 19 M€, soit 45,0% du chiffre d’affaires. 

Sur le 1er semestre 2023, BIOSYNEX enregistre un résultat financier de -1,2 M€, qui inclut essentiellement une 
provision exceptionnelle sur actifs financiers du même montant. Après intégration d’un produit d’impôt de 0,6 M€ et 
de la quote-part de résultat des sociétés mises en équivalence (-1,5 M€ attribuable principalement à 
PROCISEDX), le résultat net consolidé atteint -19,4 M€, dont 14,6 M€ de charges nettes non récurrentes. 

1.3 Recherche et développement 

 

1.3.1 Activité R&D Diagnostic in vitro  
 
Suite aux récentes opérations de croissance externe, l’activité R&D diagnostic in vitro du groupe est 
principalement localisée sur 5 sites : BIOSYNEX (Illkirch Graffenstaden), THERADIAG (Croissy Beaubourg), 
AVALUN (Grenoble), CHEMBIO (Medford, NY, USA) et PROCISEDX (San Diego, CA, USA).  
 

 BIOSYNEX - Unité de biologie moléculaire 
 

Depuis le lancement de la gamme Ampliquick SARS-Cov-2, en 2020, plusieurs produits ont été développés et 
commercialisés par BIOSYNEX afin d’accroitre la gamme de biologie moléculaire sur les pathologies infectieuses.   
 
D’autres développements sont actuellement en cours :  
 

- Afin de compléter la gamme des infections gastrointestinales, un développement permettant la détection 
des bactéries et des virus gastro intestinaux a été finalisé. Des études cliniques débuteront dans un centre 
de référence au second semestre 2023.  

- Suite aux transferts de savoir-faire entre la société ENALEES et BIOSYNEX, un test d’amplification 
isothermal est en phase d’optimisation chez BIOSYNEX pour le dépistage rapide de la Malaria sur des 
prélèvements sanguins. 

- En termes de validations cliniques, le kit de détection de la bactérie responsable de la Leptospirose a été 
évalué par le centre de référence. Ce test a été inclus dans la routine de ce centre de référence. Le kit 
basé sur l’amplification isothermale rapide, lyophilisé, permettant le dépistage du streptocoque B chez les 
femmes enceintes a fait l’objet de deux évaluations cliniques entre fin 2022 et début 2023. Des posters et 
des publications seront soumis courant de l’année 2023 par ces centres évaluateurs. 

- Les kits de détection des parasites dans les selles ont également fait l’objet de plusieurs évaluations entre 
2022 et début 2023 aboutissant à des posters présentés lors de congrès et une soumission pour 
publication dans un journal à comité de lecture.  

 
 BIOSYNEX - Unité tests rapides 

 
En collaboration avec sa filiale AVALUN, BIOSYNEX a préparé le lancement d’un test quantitatif utilisant un 
marqueur fluorescent pour doser les D-dimères, marqueur de phlébite ou d’embolie pulmonaire utilisé en soins 
primaires et compatible avec le lecteur Labpad d’AVALUN.  
 
D’autre part, BIOSYNEX a finalisé le développement de contrôles positifs présentés sous forme de billes 
lyophilisés,  permettant ainsi une utilisation simple pour l’utilisateur du test dans des conditions optimales de 
stabilité.  
 
 



 

5 
 

 
 
Par ailleurs, BIOSYNEX a poursuivi le transfert de la production des produits PROCISEDX en France . Le transfert 
de deux premiers produits a été validé. 
 

 THERADIAG 
 
Au cours du premier semestre 2023, l’activité R&D de Theradiag s’est principalement concentrée sur la poursuite 
de son programme de développement de coffrets de monitoring des biothérapies.  4 projets de développement ont 
été finalisés ou sont en cours de finalisation : ocrelizumab, anti-ocrelizumab, Natalizumab, anti-Natalizumab. 8 
projets ont débuté ou sont en cours de développement :  Anti-Infliximab Totaux, Anti-Adalimumab Totaux, 
Belatacept, Anti-Belatacept, Pembrolizumab, Anti-Pembrolizumab, Nivolumab, Anti-Nivolumab.  Ces coffrets de 
monitoring des biothérapies permettent la quantification de la molécule thérapeutique et d’anticorps anti-médicament 
dans des échantillons de sérum et plasma humain afin d’aider les cliniciens à la prise de décision thérapeutiques. 
Les coffrets développés ou en cours de développement sont compatibles avec l’instrument de chimiluminescence i-
Track commercialisé par Theradiag et les instruments ISYS et i10 de la société IDS. Les démarches sont par ailleurs 
en cours de réalisation auprès des autorités de santé pour l’enregistrement des produits en conformité avec la 
nouvelle règlementation IVDR. 
Theradiag a également collaboré sur ce premier semestre 2023 avec le comité d’experts sur la standardisation 
biologie de l’OMS/NIBSC sur un projet de développement d’un standard international destiné à aider à caractériser, 
calibrer et valider les tests in vitro pour la détermination de la bioactivité et pour la surveillance thérapeutique du 
Golimumab. 
Enfin, dans le cadre du partenariat de développement signé avec la société Quotient en 2022, les équipes R&D de 
Theradiag ont été impliquée dans la première application couverte par cette collaboration, à savoir le développement 
d’une solution pour le diagnostic des connectivites et reposant sur la technologie multiplexe MosaiQ microarray. 
  
 

 AVALUN 
 
Au cours du premier semestre 2023, AVALUN a poursuivi la validation clinique d'un nouveau test de dosage 
fonctionnel du Fibrinogène sur LabPad qui permettra aux cliniciens de prendre en charge les saignements massifs, 
tels que les hémorragies post-partum, les lésions traumatiques et la chirurgie cardiaque. 
 

 CHEMBIO 
 
Au cours du 1er semestre 2023, les réalisations suivantes ont été enregistrées : 
 

- Test DPP Syphilis TnT IgM/IgG : 
Le test DPP Syphilis TnT est un test multiplex combiné à un lecteur destiné à détecter les anticorps IgM et IgG 
spécifique ou non de Treponema. Ce test innovant de dépistage et de confirmation peut différencier une infection 
aiguë d'une infection ancienne, ce qui permet de prendre la bonne décision en matière de traitement. La 
conception du produit a été finalisée après la pré-soumission à la U.S Food and Drug Administration (« FDA »). 
Des essais cliniques externes sur des lots de production sont en cours.  
 

- Sure Check HIV OTC : 
Ce produit est un autotest de dépistage de l’infection à VIH destiné au marché OTC américain (pharmacies).   
Les discussions avec la FDA et le Center for Disease Control (« CDC ») sur le processus de validation de ce 
produit ont été finalisées. La sélection du site clinique et la préparation des protocoles et de l'organisation 
logistique sont en cours. CHEMBIO a également déposé une demande de financement de ce projet auprès du 
gouvernement américain, et la décision d'attribution est actuellement en attente.  
 
En outre, CHEMBIO a lancé de nouveaux développements dans le domaine des maladies transmises par les 
tiques et de la santé féminine. Les produits en sont au stade de la faisabilité ou de l'optimisation. 
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 PROCISEDX 
 
Les ressources de PROCISEDX en matière de R&D et d'essais cliniques au cours du 1er semestre 2023 ont été 
consacrées à l'approbation par la FDA de deux produits IVD de novo : PROCISEDX IFX et PROCISEDX ADL.  
 
Les réalisations comprennent : 
 

- Achèvement réussi des essais cliniques américains pour PROCISEDX IFX et PROCISEDX ADL TDM afin 
de répondre aux exigences de la FDA en vue de l'approbation de novo. 

 
- Réalisation de rapports cliniques et de R&D interne sur la stabilité des échantillons, la stabilité des kits, la 

linéarité, la reproductibilité, la précision, etc. pour répondre aux exigences de la FDA en vue d'une 
approbation de novo. 
 

- Soumission de plusieurs réponses aux questions en cours d'examen par la FDA, y compris la notice 
d’utilisation et l’étiquetage final. 
 

- Lancement et achèvement du logiciel de l'instrument développé en réponse aux exigences de la FDA en 
matière de cybersécurité. 

 
L'examen en cours par la FDA est en bonne voie pour l'approbation d’ici la fin de l’année 2023 des deux produits 
pour la détection dans le sérum au sein de laboratoires de complexité modérée aux États-Unis.  Ces deux produits 
seront les premiers TDM (therapeutic drug monitoring) de produits biologiques jamais approuvés par la FDA. 
 

1.3.2 Activité R&D Dispositifs médicaux 
 
 
L’activité R&D Dispositifs médicaux du groupe est assurée par BIOSYNEX et DOC2U.  
 
BIOSYNEX est sur le point de finaliser avec succès les essais de qualification et de certification de son 
tensiomètre de poignet. Ce produit a été développé pour un prix accessible, tout en proposant des fonctionnalités 
et une précision de mesure haut de gamme. Ce tensiomètre disposera de connectivité, qui permettra aux patients 
de facilement suivre l'évolution de leur tension. Le contexte international du dispositif médical offre des 
opportunités d'internalisation des connaissances et de réindustrialisation. Ce tensiomètre est entièrement 
développé en interne et répond aux exigences des normes internationales les plus récentes. L'industrialisation est 
gérée en direct par les équipes du groupe, qui confient la fabrication à un industriel français. Ce produit bénéficiera 
donc de la certification Origine France Garantie. 
 
Dans cette même logique, un thermomètre médical est en cours de conception. Tout en reprenant le principe 
d'une mesure frontale sans contact, qui a fait le succès des thermomètres BIOSYNEX, ce produit veut moderniser 
cette gamme de produits. Un design novateur et une ergonomie soignée seront les atouts de ce thermomètre. 
Comme le tensiomètre, les connaissances fondamentales du produit sont détenues par les équipes de BIOSYNEX 
et ce produit sera conforme aux normes les plus récentes. L'industrialisation et la fabrication seront française, tout 
en maintenant un prix très compétitif par rapport à la concurrence internationale.     
 

1.4 Accélération attendue de l’activité au second semestre 2023  

Au 30 juin 2023, le Groupe affiche des fonds propres de 144 M€, en baisse de près de 22,7 M€ par rapport au 31 
décembre 2022. La variation des capitaux propres provient pour la majeure partie du résultat net du 1er semestre 
2023. 
 
La dette financière brute atteint 70,1 M€ à fin juin 2023 contre 52.1 M€ au 31 décembre 2022. La trésorerie au 30 
juin 2023 s’élève à 45,3 M€, faisant ressortir un niveau d’endettement net à 24,8 M€. 
 
Pour la fin de l’année 2023, le Groupe anticipe un accroissement de la contribution des nouvelles sociétés acquises 
qui s’inscrivent pleinement dans la stratégie de BIOSYNEX de devenir un acteur global dans l’industrie du diagnostic 
in vitro sur ses quatre axes stratégiques :  tests rapides, biologie délocalisée (Point of Care), monitoring des 
biothérapies et biologie moléculaire. 
 
BIOSYNEX anticipe également un accroissement fort de son activité aux Etats Unis, premier marché mondial du 
diagnostic in vitro. A ce titre, sa filiale PROCISEDX, basée à San Diego, vient de recevoir l’autorisation de la FDA, 
pour la commercialisation des premiers tests de monitoring des biothérapies. Cette première autorisation de la FDA 
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est de nature à modifier la prise en charge des patients atteints de maladies inflammatoires chroniques de l’intestin 
(maladie de Crohn et rectocolite hémorragique) aux Etats Unis.  
 
La bonne orientation de l’activité devrait être renforcée par : 
- La progression significative des ventes des produits de la gamme FastPack® de QUALIGEN aux Etats Unis, 
- Le succès des tests HIV de CHEMBIO sur le marché brésilien, 
- Le lancement de nouveaux produits en Europe notamment de nouvelles applications sur le Labpad®, 
- Le déploiement de la gamme INNOXA en pharmacie (France et export). 

1.5 Eléments juridiques 

Le 1er semestre 2023 a été marqué par les évènements suivants : 
 
Lors de sa réunion en date du 7 février 2023, le Conseil d’administration, faisant usage de l’autorisation 
conférée par la seizième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 9 mai 2022, a décidé d’autoriser la 
Société à intervenir sur ses propres actions, conformément à l’article L.22-10-62 du Code de commerce, 
dans le cadre d’un programme de rachat d’actions. La Société est autorisée à acquérir ses propres actions 
dans la limite de 10% des actions composant le capital social, soit un montant maximal de 1 025 258 actions 
sur la base du capital social actuel, étant précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant 
le capital social de la Société peut être affecté en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en 
paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, scission ou apport, et (ii) qu’en cas 
d’acquisition dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la 
limite de 10% du montant du capital social mentionnée ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation. 
 
Le prix maximum d’achat de chaque action a été fixé par l’Assemblée Générale Mixte du 9 mai 2022 à cent 
cinquante (150) euros par action. La seizième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 9 mai 2022 a 
limité le montant consacré au rachat des actions propres de la Société à un montant de 45 000 000 €. 
 
Au 30 juin 2023, le nombre d’actions auto-détenues dans le cadre du programme de rachat d’actions s’élève 
à 256 226. 
 
Lors de l’assemblée générale mixte en date du 31 mai 2023, les actionnaires ont décidé de renouveler le mandat 
d’administrateur de la société ALA FINANCIERE pour une durée de six (6) ans expirant à l’issue de l’assemblée 
générale ordinaire annuelle qui se tiendra dans le courant de l’année 2029. Lors de cette Assemblée, l’ensemble 
des résolutions ont été adoptées à l’exception de la 25ème résolution. 
 
 

 



 

8 
 

2. ETATS FINANCIERS CONSOLIDES 

2.1 Bilan consolidé 

Bilan consolidé Présenté en K€ 

ACTIF Note 30/06/2023 31/12/2022 30/06/2022   PASSIF Note 30/06/2023 31/12/2022 30/06/2022 

                      

Total Actif immobilisé           Capitaux propres         

Immobilisations incorporelles nettes 8.8.2 126 517 86 858 68 954     Capital social 8.8.9 1 025 1 025 1 022 

dont écart d'acquisition (*) 8.8.1 87 479 60 912 55 884     Primes d'émission, de fusion, d'apport ... 8.8.9 25 596 25 596 25 596 

Immobilisations corporelles nettes 8.8.3 17 305 8 736 7 713     Ecart d'acquisition (BW) 8.8.9 0 0 0 

Immobilisations financières 8.8.4 1 891 3 566 9 678     Réserves et résultats consolidés 8.8.9 110 131 135 908 149 540 

Titres mis en équivalence 8.8.4 669 1 571 2 360   Capitaux propres attribuables aux actionnaires Biosynex   136 752 162 529 176 158 

TOTAL I                  146 382           100 732             88 705       Intérêts minoritaires   5 776 4 367 27 

                      

            TOTAL I           142 528           166 896            176 185   

            Total Autres fonds propres         

              Avances conditionnées   2 297 2 082 1 753 

            TOTAL II               2 297               2 082                1 753   

Total Actif Circulant           Provisions pour risques et charges         

  Stocks  8.8.5 45 002 37 674 42 472             

  Créances clients et comptes rattachés 8.8.6 16 928 14 700 14 451     Provisions pour risques & charges 8.8.10 2 914 6 349 6 781 

  Autres créances  8.8.7 13 904 18 864 10 121             

  Impôts différés  8.8.8. 4 677 1 199 528   TOTAL III               2 914               6 349                6 781   

  Valeurs mobilières de placement   0 0 0    Dettes          

  Disponibilités 8.8.7 45 319 87 172 93 522     Dettes financières  8.8.11 70 112 52 077 36 468 

              Emprunt obligataire convertible   0 0 0 

              Fournisseurs et comptes rattachés 8.8.14 14 421 14 988 12 982 

              Dettes fiscales et sociales 8.8.15 11 935 9 377 11 962 

              Autres dettes  8.8.15 28 006 8 571 3 668 

                      

TOTAL  II                  125 831           159 609           161 095               

            TOTAL IV           124 473             85 013              65 080   

ACTIF I à II                  272 212           260 341           249 800     TOTAL PASSIF I à IV           272 212           260 341            249 800   
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2.2 Compte de résultat consolidé 

 

  du 01/01/2023 du 01/01/2022 

COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE présenté en K€ au 30/06/2023 au 30/06/2022 

  (6 mois) (6 mois) 

Chiffre d'affaires 42 653 142 242 

Autres produits d'exploitation 11 281 5 186 

Achats consommés -19 182 -66 087 

Charges de personnel (1) -16 719 -10 322 

Autres charges d'exploitation -18 270 -17 175 

Impôts et taxes -498 -764 

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions (2) -17 084 -6 117 

Résultat d'exploitation avant DAP des écarts d'acquisition -17 819 46 964 

Dotations aux amortissements et dépréciations des écarts d'acquisition -1 258 0 

Résultat d'exploitation après DAP des écarts d'acquisition -19 077 46 964 

Charges et produits financiers -1 167 -963 

Charges et produits exceptionnels 1 831 -152 

Impôts sur le résultat 578 -11 421 

Résultat net des entreprises intégrées -17 835 34 429 

Quote-part dans les résultats des entreprises mises en équivalence -1 519 -3 838 

      

Résultat net de l'ensemble consolidé -19 354 30 585 

Dont     

Résultat net (Part du groupe) -19 393 30 591 

Intérêts minoritaires 40 -6 

Résultat par action (3) -1,94 2,99 

Résultat dilué par action (3) -1,93 2,97 

      

(1) y compris participation des salariés     

(2) hors dotations aux amortissements et provisions des écarts d'acquisition     

(3) obligatoire pour les entités ayant des instruments financiers négociés sur un Euronext Growth et optionnelle pour les autres 
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3. TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE EN K€ 

 

 Au 30/06/2023 Au 31/12/2022 

Flux de trésorerie liés à l'activité :      

Résultat net des sociétés intégrées (19 354) 15 614 

Elimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie ou non liés à l'activité    0 

   - Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions nettes de reprises 11 704 26 938 

   - Variation des impôts différés ( 103) ( 338) 

   - Plus-values de cession nettes d'impôt ( 11) ( 8) 

Marge brute d'autofinancement des sociétés intégrées (7 764) 42 206 

Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence    0 

Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité (2 353) (37 261) 

Flux net de trésorerie généré par l'activité (10 117) 4 945 

Flux de trésorerie liés aux opérations d'investissement :     0 

Acquisition d'immobilisations (31 969) (30 080) 

Cessions d'immobilisations, nettes d'impôts  6  52 

Variation du fonds de garantie factor  991  617 
Subvention d'investissement reçues  0  69 

Incidence des variations de périmètre (16 486) (9 740) 

Flux net de trésorerie liés aux opérations d'investissement :  (47 458) (39 082) 

Flux de trésorerie liés aux opérations de financement :     0 

Dividendes versés aux actionnaires de l'entité consolidante  0 (20 443) 

Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées    0 
Augmentation de capital en numéraire    0 

Variation actions propres / Rachat d'actions (2 505) (1 732) 

Cession d'actions en auto contrôle    0 

Apports / Retraits de compte courant d'associés    0 

Emissions d'emprunts 20 000 17 655 

Remboursements d'emprunts (2 630) (5 566) 

Ecart de conversion  852 ( 729) 

Flux net de trésorerie liés aux opérations de financement 15 717 (10 814) 

VARIATION DE TRESORERIE (41 859) (44 950) 

Trésorerie d'ouverture 87 155 132 106 
Trésorerie de clôture 45 296 87 155 

 

 

4. EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS AU COURS DU PREMIER SEMESTRE 2023 

4.1 Succès de l’offre publique d’achat sur les titres de la société THERADIAG 

Le 16 janvier 2023, BIOSYNEX a annoncé (i) le succès de l’offre publique d’achat initiée par cette dernière visant 
les actions de la société THERADIAG avec 2 826 997 actions THERADIAG apportées à l’offre et une détention par 
BIOSYNEX à l’issue de la période d’offre initiale de 9 032 820 actions représentant autant de droits de vote, soit 
68,86% du capital de THERADIAG et au moins 68,56% des droits de vote de THERADIAG1 et (ii) la réouverture de 
l’offre.  

Le 1er février 2023, BIOSYNEX a annoncé les résultats définitifs de l’offre publique d’achat initiée sur les actions de 
la société THERADIAG. 223 348 actions THERADIAG ont été apportées à l’offre réouverte. A l’issue de l’offre 
réouverte, BIOSYNEX détient 9 382 354 actions représentant autant de droits de vote, soit 71,52% du capital et au 
moins 71,22% des droits de vote2. 

 
1 Sur la base d’un capital composé de 13 118 227 actions représentant au plus 13 174 282 droits de vote. Se référer au communiqué de presse 
en date du 16 janvier 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
2 Sur la base d’un capital composé de 13 118 227 actions représentant au plus 13 174 282 droits de vote. Se référer au communiqué de presse 
en date du 1er février 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
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Sur la période de 6 mois close le 30 juin 2023, la société a réalisé un chiffre d’affaires de 6,7 M€ pour un résultat net 
de + 853 K€. Pour rappel, la société est consolidée en intégration globale depuis le 1er octobre 2022. Le chiffre 
d’affaires contributif sur le premier semestre 2023 s’élève à 6,7 M€ pour un résultat net contributif de + 472 K€. 

4.2 Acquisition de la société CHEMBIO DIAGNOSTIC INC 

Le 31 janvier 2023, BIOSYNEX et CHEMBIO DIAGNOSTICS (« CHEMBIO ») ont annoncé avoir conclu un accord 
de fusion définitif selon lequel BIOSYNEX, par l'intermédiaire d'une filiale, acquerra CHEMBIO pour 0,45 $ par action, 
ce qui représente une prime de 27% par rapport au cours de clôture de l'action CHEMBIO le 30 janvier 2023, dans 
le cadre d'une transaction entièrement en numéraire évaluée à 17,2 millions de dollars3. 

 
Le 15 mars 2023, BIOSYNEX a annoncé avoir prolongé la période d’offre publique d’achat sur les titres de CHEMBIO 
jusqu’au 28 mars 20234.  
 
Le 29 mars 2023, BIOSYNEX a annoncé avoir prolongé la période d’offre publique d’achat sur les titres de CHEMBIO 
jusqu’au 12 avril 20235.  
 
Le 13 avril 2023, BIOSYNEX a annoncé avoir prolongé la période d’offre publique d’achat sur les titres de CHEMBIO 
jusqu’au 26 avril 20236. 
 
Le 27 avril 2023, BIOSYNEX a annoncé la finalisation de l’acquisition et la fusion de l’acquéreur avec CHEMBIO. À 
la suite de la fusion, CHEMBIO est devenue une filiale indirecte à 100 % de BIOSYNEX7.  
 
Sur la période de 6 mois close le 30 juin 2023, la société a réalisé un chiffre d’affaires de 9,5 M$ pour une perte 
nette de - 9 M$. Le chiffre d’affaires contributif depuis son entrée dans le périmètre de consolidation s’élève à 3,4 
M€ pour un résultat net contributif de – 1,8 M€. 
 

4.3 Rappel de bouillottes  

Courant octobre 2022, BIOSYNEX a lancé une nouvelle gamme de bouillottes micro-ondables. Des réclamations 
clients remontées auprès de BIOSYNEX ont fait état de risques d’incendies et brûlures à la suite de l’utilisation des 
bouillottes, ce qui a conduit BIOSYNEX à volontairement lancer un rappel du lot de bouillottes concernées le 15 
février 2023 (publié sur le site www.rappel.conso.gouv.fr). En date du 9 mars 2023, BIOSYNEX a annoncé l’arrêt de 
la commercialisation de ces bouillottes à la suite d’un arrêté préfectoral daté du même jour8.  

Les incidences de cet évènement, estimées à 5 480 K€ (risque sur le chiffre d’affaires, destruction des stocks, etc…), 
avaient été constatées dans le résultat exceptionnel de l’exercice 2022. 

La Société a procédé à une réévaluation du risque relatif à ce rappel au 30 juin 2023, ce qui a conduit à constater 
une reprise de provision devenue sans objet de 2 249 K€ dans le résultat exceptionnel du 1er semestre 2023. 

4.4 Prise de participation majoritaire dans la société LABORATORIOS RHOGEN 

Dans le cadre de l’accélération de son développement à l’international, BIOSYNEX a finalisé en mai 2023 une 
participation majoritaire à hauteur de 80% dans la société espagnole LABORATORIOS RHOGEN qui était le 
distributeur exclusif sur la péninsule ibérique de tests de diagnostic rapide liés à la Covid-19. La société a été 
renommée BIOSYNEX IBERICA. 

Sur la période de 6 mois close le 30 juin 2023, la société a réalisé un chiffre d’affaires de 210 K€ pour une perte 
nette de - 134 K€. Le chiffre d’affaires contributif depuis son entrée dans le périmètre de consolidation s’élève à 89 
K€ pour un résultat net contributif de + 68 K€. 

 
3 Se référer au communiqué de presse en date du 1er février 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
4 Se référer au communiqué de presse en date du 15 mars 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
5 Se référer au communiqué de presse en date du 29 mars 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
6 Se référer au communiqué de presse en date du 13 avril 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
7 Se référer au communiqué de presse en date du 27 avril 2023 disponible sur le site internet de la Société 
8 Se référer au communiqué de presse en date du 9 mars 2023 disponible sur le site internet de la Société. 
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4.5 Création d’une joint-venture en Chine  

La société BIOSYNEX DIAGNOSTICS HANGZHOU, société de droit chinois, a été créée en mai 2023 et est détenue 
par la société BIOTEST (fournisseur historique de BIOSYNEX pour les Tests de Diagnostic Rapide – TDR-) à 
hauteur de 51%, et par la société BIOSYNEX SA à hauteur de 49%. L’objectif de cette joint-venture est de concevoir, 
fabriquer et commercialiser à destination exclusive du Groupe BIOSYNEX des TDR. 

La société n’a pas encore d’activité et n’a pas réalisé de CA depuis sa création pour un résultat à fin juin 2023 de + 
23 KCNY. Le résultat net contributif est de + 3 K€. 

  

4.6 Acquisition de l’activité « Soins oculaires » des LABORATOIRES INNOXA 

BIOSYNEX a acquis en date du 8 juin 2023 l’activité de soins oculaires des LABORATOIRES INNOXA9. Le périmètre 
inclut une gamme complète de produits de soin (sprays, collyres, etc) afin de traiter les yeux irrités, rouges ou 
fatigués et des produits de nettoyage pour lentilles de contact et lunettes. Cette acquisition permet à BIOSYNEX de 
renforcer la Division Pharmacie du Groupe (BIOSYNEX Pharma) et lui ouvre un nouveau marché, tant en France 
qu’à l’International dans le domaine de la sécheresse oculaire. 

4.7 Prise de contrôle et acquisition de la totalité du capital de la société 
PROCISEDX INC 

BIOSYNEX a signé le 9 juin 2023 un contrat d’acquisition visant la totalité des actions non encore détenues par 
BIOSYNEX de la société américaine PROCISEDX10. Par cette opération, NESTLE HEALTH SCIENCE ainsi que les 
autres actionnaires, employés, anciens employés et investisseurs qui représentaient un bloc de 57,33% du capital 
ont cédé l’intégralité de leurs titres en contrepartie d’un paiement initial immédiat, d’un paiement différé dû le 28 
décembre 2023 et d’un complément de prix qui sera versé sous réserve de l’obtention des autorisations de 
commercialisation de la FDA. 

Cette opération intervient quelques semaines après l’acquisition de la société CHEMBIO basée à Medford dans 
l’Etat de New York. L’un des objectifs de BIOSYNEX est d’initier un processus d’intégration de ces deux entreprises 
pour développer de nombreuses synergies technologiques et industrielles. Des réductions de coûts sont également 
anticipées par la mutualisation des services commerciaux et administratifs. 

Cette prise de contrôle permet également à BIOSYNEX une avancée stratégique dans le monitoring des 
biothérapies, le contrôle par BIOSYNEX des sociétés THERADIAG et PROCISEDX, positionnant le groupe en leader 
sur ce marché émergeant du monitoring des biothérapies. Une offre combinée des solutions de THERADIAG 
destinées aux laboratoires centralisés et de la plateforme PROCISEDX destinée à une utilisation décentralisée (dans 
les petits laboratoires ou en cabinet médical : Point of Care) répond aux besoins des différents segments de ce 
marché. Des collaborations technologiques entre les deux sociétés devraient également permettre d’accélérer le 
développement d’une offre complète sur la plateforme PROCISEDX en ciblant le dosage de biomédicaments utilisés 
dans de nombreuses spécialités médicales : rhumatologie, ophtalmologie, dermatologie, neurologie, transplantation 
et cancérologie. 

Sur la période de 6 mois close le 30 juin 2023, la société a réalisé un chiffre d’affaires de 472 K$ pour une perte 
nette de - 4,6 M$. Le chiffre d’affaires contributif depuis son entrée dans le périmètre de consolidation en intégration 
globale est nul pour un résultat net contributif de – 488 K€. 

 
 
 
 
 
 

 
9 Se référer au communiqué de presse en date du 8 juin 2023 disponible sur le site internet de la Société 
10 Se référer au communiqué de presse en date du 12 juin 2023 disponible sur le site internet de la Société. 



 

13 
 

5. PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 

A notre connaissance, les principaux facteurs de risques auxquels BIOSYNEX est exposée sont de même nature 
que ceux présentés dans la section 2.1.4 du rapport financier annuel 2022 de la Société, disponible sur son site 
internet, lesquels ne présentent pas d’évolution significative sur le 1er semestre 2023 à l’exception des risques de 
liquidité et de non-respect d’un covenant financier décrits ci-dessous. 
 

5.1 Risque de liquidité 

Le risque de liquidité correspond au risque qu’un émetteur ne soit pas en mesure de faire face à ses besoins 
monétaires grâce à ses ressources financières. Les ressources financières comprennent les ressources générées 
par les activités et celles mobilisables auprès de tiers. 
 
Le risque de liquidité est caractérisé par l’existence d’un actif à plus long terme que le passif, et se traduit par 
l’incapacité de rembourser ses dettes à court terme en cas d’impossibilité de mobiliser son actif ou de recourir à de 
nouvelles lignes bancaires. 
 
A fin juin 2023, la trésorerie du Groupe est de 45,3 M€ à comparer avec des dettes financières auprès 
d’établissements de crédit d’un montant de 66,7 M€, dont 46,2 M€ liés au financement syndiqué. Compte tenu du 
risque de non-respect d’un covenant financier exposé au § 5.2, la Société pourrait être exposé au risque de liquidité 
dans les 12 prochains mois en l’absence d’un accord du pool bancaire sur une demande de waiver. La Société aurait 
néanmoins la possibilité de faire appel au marché afin de lever des financements pour y faire face si besoin. 

5.2 Risque de non-respect d’un covenant financier  

Le financement syndiqué conclu en novembre 2021 et dont le montant tiré à fin juin 2023 est de 46,2 M€ (y compris 
20 M€ de crédit revolving court terme) est assorti de covenants financiers susceptibles de générer une exigibilité 
anticipée. Selon les termes du contrat, les deux covenants financiers suivant doivent être respectés : 
 

 Le « Ratio de levier » désigne le rapport Dettes Financières Nettes sur EBITDA. Ce ratio doit être inférieur 
à 3,50. Il pourra cependant être compris entre 3,50 et 4,50 au cours de deux périodes de calcul si rapport 
entre les Dettes Financières Nettes et les Fonds Propres est inférieur à 0,85 à la Date de Calcul concernée. 

 Le « Ratio de couverture du service de la dette » désigne le rapport Free Cash Flow sur Service de la Dette. 
Ce ratio doit être supérieur à 1,05. Il pourra cependant être inférieur à 1,05 au cours de deux périodes de 
calcul si la trésorerie nette est supérieure à 30 M€ à la date de calcul concernée. 

  
Le ratio de levier était respecté sur l’exercice 2022 et le bris du ratio de couverture du service de la dette autorisé 
compte tenu d’une trésorerie nette supérieure à 30 M€. Sur la base des résultats semestriels 2023 et de l’atterrissage 
prévu à fin 2023, la Société anticipe un bris de covenants sur l’exercice 2023 et a entamé des discussions avec le 
pool bancaire afin d’obtenir un waiver. 
 

En l’absence de retour du syndicat bancaire à la date d’établissement des comptes semestriels, l’endettement lié à 
la tranche confirmée du contrat syndiqué a été reclassée en dette court terme au 30 juin 2023 pour un montant de 
26,2 M€. 

Bien que la Société reste confiante sur le résultat des négociations entamées avec le syndicat bancaire, elle n’est 
pas en mesure à ce jour de confirmer qu’elle obtiendra un waiver de la part du syndicat bancaire. 

 
 
6. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE 

6.1 Acquisition de la société QUALIGEN INC 

La filiale américaine de BIOSYNEX, CHEMBIO Diagnostics Inc, a signé le 20 juillet 2023 un contrat d’acquisition de 
la totalité des actions de la société QUALIGEN Inc., société de droit du Delaware basée à Carlsbad, Californie, en 
contrepartie d’un paiement total en numéraire.  

QUALIGEN Inc. est spécialisée dans le développement, la production et la commercialisation d’une plateforme 
d’immunoanalyse Fastpack® commercialisée en Europe et aux Etats-Unis. Cette plateforme est marquée CE et 
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approuvée par la FDA (enregistrements 510k). Elle utilise le principe de la chimiluminescence, ce qui lui confère une 
excellente sensibilité. Ce système permet des dosages au coup par coup et propose des applications en 
hormonologie et en cancérologie. Fastpack® est notamment utilisé dans les cabinets d’urologues et dans les centres 
de santé masculine aux USA. 

Cette opération intervient après les deux premières acquisitions de BIOSYNEX aux Etats Unis, CHEMBIO en avril 
2023 et PROCISEDX en juin 2023. De nombreuses synergies sont envisagées entre ces trois entités. 

6.2 Conclusion de deux nouvelles conventions réglementées avec la société 
THERADIAG 

En date du 6 juillet 2023, la Société a conclu une convention de prestation de service en matière d’assistance de 
production et une convention de prestation de service en matière en matière réglementaire - assurance – qualité 
avec la société THERADIAG. 
 

6.3 Annonce d’une fusion entre les sociétés BIOSYNEX et THERADIAG 

BIOSYNEX a annoncé le 30 septembre 2023 la fusion par absorption de la société THERADIAG dans BIOSYNEX. 
L’opération sera réalisée d’ici la fin de l’année 2023. 
 
 
 

7. ORGANIGRAMME DU GROUPE 

7.1 Organigramme au 30 juin 2023 
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7.2 Périmètre de consolidation 

 

 
Au 30 juin 2023, la Société détient toujours 100% du capital de la société BIOSYNEX Deutschland GmbH à Göttingen 
en Allemagne. Par procès-verbal du 9 janvier 2019, l’associé unique BIOSYNEX SA a décidé de liquider la société 
précitée. Les opérations de dissolution sont bien avancées. La plupart des actifs (créances) et passifs (dettes) ont 
été soldés et il n’y a plus d’activité. La société est devenue inactive et mise en sommeil, et de ce fait a été exclue du 
périmètre de consolidation. 
Les filiales à 100% de BIOSYNEX PHARMA Italia (Bigix Spain) et de PROCISEDX (PROCISEDX GmbH, Suisse) 
sont également exclues du périmètre de consolidation au 30 juin 2023, ces sociétés étant en cours de liquidation. 

 

 

8. REFERENTIEL COMPTABLE, MODALITES DE CONSOLIDATION, METHODES ET 
REGLES D’EVALUATION 

8.1 Caractéristiques 

Les comptes consolidés au 30 juin 2023 présentent les caractéristiques suivantes : 

 Total bilan : 272,2 M€ 
 Résultat net part du groupe :         -19,4 M€ 

 
Cette annexe est établie en K€. 

8.2 Référentiel comptable 

Les comptes consolidés du Groupe ont été établis conformément au règlement ANC 2020-01. L’exercice de 
comparaison comprend les montants publiés au 31 décembre 2022 et 30 juin 2022 pour ce qui concerne le bilan et 
au 30 juin 2022 pour ce qui concerne le compte de résultat, selon ce même référentiel. 

8.3 Modalités de consolidation 

8.3.1 Méthode de consolidation 

Toutes les sociétés sur lesquelles le Groupe exerce un contrôle exclusif sont consolidées par intégration globale. 
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Toutes les sociétés sur lesquelles le Groupe exerce une influence notable sont consolidées par mise en équivalence. 

8.3.2 Dates de clôture des exercices des sociétés consolidées 

BIOSYNEX clôture ses comptes au 31 décembre ainsi que toutes les filiales du Groupe. Les comptes des filiales 
ont été repris sur la base de situations intermédiaires au 30 juin 2023. 
Les comptes individuels à reprendre dans les comptes consolidés sont établis à la date de clôture de la société 
mère. 

8.3.3 Conversion des comptes des filiales étrangères  

Les sociétés PROCISEDX et BHR Pharmaceuticals étant des filiales autonomes, leurs comptes ont été convertis 
selon la méthode du cours de clôture : 

- les actifs et passifs (hors capitaux propres) du bilan ont été convertis au cours de clôture, 
- les capitaux propres sont convertis en cours historiques, 
- les charges et produits du compte de résultat ont été convertis au cours moyen de période, 
- les écarts de conversion résultant de l’application de ces différents taux figurent dans les capitaux propres. 

 

BIOSYNEX Swiss n’étant pas une filiale autonome, sa monnaie de fonctionnement est la même que celle de 
BIOSYNEX. Aucune opération de conversion n’est donc réalisée dans le cadre de l’établissement des comptes 
intermédiaires au 30 juin 2023. 

8.3.4 Élimination des opérations intra-groupe 

Conformément à la réglementation, les transactions entre les sociétés intégrées ainsi que les résultats internes entre 
ces sociétés ont été éliminés dans les comptes consolidés. 

 

8.3.5 Méthodes et règles d’évaluation 

Le règlement ANC 2020-01 définit des méthodes comptables obligatoires ainsi que des méthodes optionnelles et 
de référence dans les comptes consolidés. 

Méthodes comptables obligatoires :  

- Retraitement des opérations de crédit-bail et similaires : Cette méthode a été appliquée pour les contrats 
souscrits à compter du 1er janvier 2021, la première application du règlement ANC 2020-01 étant prospective 
et BIOSYNEX ayant choisi de ne pas utiliser la possibilité d’appliquer cette méthode de manière rétrospective. 

- Comptabilisation à l'actif des coûts de développement : méthode appliquée depuis l’origine dans les 
comptes consolidés. 

- Comptabilisation en charges des frais de constitution, de transformation et de 1er établissement : 
méthode appliquée depuis l’origine dans les comptes consolidés. 

- Interdiction de comptabiliser les écarts de conversion des actifs et passifs monétaires en résultat : 
méthode appliquée depuis l’origine dans les comptes consolidés. En effet, l’option pour la méthode 
préférentielle prévue par le CRC 99-02 n’avait pas été retenue pour les clôtures précédentes. Les pertes et 
gains de change latents sur soldes monétaires en devises ne faisant pas l’objet de couverture ont toujours été 
conservés en écarts de conversion. 

Méthodes comptables optionnelles ou de référence :  

- Comptabilisation d'une provision pour la totalité des engagements de retraite et assimilés : cette 
méthode préférentielle selon le CRC 99-02 n’a jamais été appliquée par le passé. Le règlement ANC 2020-
01 définit cette méthode comme étant une méthode de référence, sans la rendre obligatoire. Les engagements 
de retraite et assimilés ne sont en conséquence pas comptabilisés sous forme de provision au 30 juin 2023. 
Leur montant, correspondant à la valeur de la dette actuarielle, est mentionné dans la partie sur les 
engagements hors bilan. 
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8.4 Méthodes et règles d’évaluation 

8.4.1 Ecarts d’acquisition 

 

Détermination des écarts d’acquisition 

 
Lors de leur entrée dans le périmètre de consolidation, les actifs et passifs identifiables des sociétés acquises sont 
évalués à leur juste valeur. L'écart résiduel entre coût d'acquisition des titres et la quote-part de situation nette 
réévaluée est constaté en écart d'acquisition. 
 
Conformément à la dérogation prévue par le Règlement CRC 99-02 en cas d’absence d’informations fiables, les 
écarts d’acquisition des sociétés acquises puis absorbées par BIOSYNEX, n’avaient pas été déterminés de manière 
rétroactive. Les malis techniques dégagés lors de ces fusions ont été reclassés en écart d’acquisition. 
 
L’écart d’acquisition initial de la société PROCISEDX, dont 37,17% ont été acquis le 20 juillet 2020, a été déterminé 
par différence entre le coût d’acquisition des titres et la quote-part de situation nette retraitée à cette date, l’écart 
n’ayant alors pu être affecté sur aucun actif identifiable. L’écart d’acquisition a été réévalué de la même manière 
suite au rachat du capital restant en juin 2023. 
 
Les écarts d’acquisition relatifs aux sociétés AVALUN, THERADIAG, PRIMADIAG, BHR Pharmaceuticals Ltd, 
DOC2U, BIOSYNEX PHARMA ITALIA (ex BIGIX), BIOSYNEX NORDIC (ex MEDKONCEPT), CHEMBIO 
DIAGNOSTICS Inc et QUALIGEN Inc (capital acquis respectivement en avril 2021, février 2022, mars 2022, mai 
2022, octobre 2022, décembre 2022, avril 2023 et juillet 2023) ont également été déterminés par différence entre le 
coût d’acquisition des titres et la quote-part de situation nette retraitée à la date d’acquisition. Une réévaluation de 
l’écart d’acquisition relatif à la société THERADIAG a été effectuée avec la même méthodologie consécutivement à 
la montée en capital liée à l’OPA finalisée en février 2023. 
 
BIOSYNEX a procédé à l’affectation de l’écart d’acquisition d’AVALUN lors de la clôture annuelle 2022 et à celui de 
THERADIAG sur le premier semestre 2023. Aucun actif significatif n’ayant été identifié pour les sociétés BHR 
Pharmaceuticals, PRIMADIAG, DOC2U, BIOSYNEX PHARMA ITALIA (ex BIGIX) et BIOSYNEX NORDIC (ex 
MEDKONCEPT), les écarts d’acquisition relatifs à ces sociétés n’ont pas été affectés. 
 
BIOSYNEX dispose d’un délai d’affectation de ces écarts d’acquisition, se terminant à la clôture du premier exercice 
ouvert après l’exercice de l’acquisition, pour procéder aux analyses et expertises nécessaires et pour affiner les 
estimations initiales, soit jusqu’au 31 décembre 2024 pour CHEMBIO DIAGNOSTICS Inc, QUALIGEN Inc et 
PROCISEDX Inc. 
 
Amortissement et dépréciation des écarts d’acquisition 
 
Les écarts d’acquisition ne sont pas amortis. Depuis le 1er janvier 2016, les fonds et malis font l’objet de tests de 
dépréciation chaque année. Lorsque leur valeur d’utilité s’avère inférieure à leur valeur nette comptable, une 
dépréciation est constatée. 
 
La mention OTC et PRO permet de faire les calculs d'impairment (dépréciation d'actifs). OTC signifie « Over-The-
Counter » pour les produits dits d’automédication, c’est-à-dire que l’on peut se les procurer sans ordonnance, 
parfois même en libre-service, et PRO comme professionnel pour les produits destinés aux professionnels de la 
santé. 
Pour la mise en œuvre de ces tests annuels, les écarts d’acquisition sont affectés aux unités génératrices de 
trésorerie, soit aux activités PRO ou OTC. La valeur d’utilité de l’unité génératrice de trésorerie est déterminée sur 
la base des flux futurs actualisés. 
Lorsque la valeur d’utilité se révèle inférieure à la valeur nette comptable des actifs de l’unité génératrice de 
trésorerie, ces actifs sont dépréciés, afin de ramener la valeur de l'unité génératrice de trésorerie à sa valeur 
recouvrable. La dépréciation éventuelle est affectée en priorité sur la valeur de l’écart d’acquisition. 
 
Au 31 décembre 2022 : 
 
Sur la base des tests de dépréciation réalisés au 31 décembre 2022, une dépréciation de 5 M€ avait été 
comptabilisée à cette date sur l’écart d’acquisition relatif à la société AVALUN. Les principales hypothèses étaient 
les suivantes : 
 

o Taux d’actualisation : 11,1% 
o Taux de croissance à l’infini : 1,4% 
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Les analyses de sensibilité sur les principaux paramètres retenus dans le cadre du test (taux d’actualisation, taux 
de croissance à l’infini) avaient également fait ressortir des valeurs recouvrables inférieures à la valeur comptable. 
Les autres unités génératrices de trésorerie (PHARMA et DIAG) ou écarts d’acquisition au niveau des filiales 
consolidés testés n’avait pas fait ressortir de perte de valeur. 
 
Au 30 juin 2023 : 
 
Deux filiales présentent des indices potentiels de perte de valeur : 
 

- AVALUN dégageant une perte de 1,7 M€ sur les 6 premiers mois de l’année 2023, un test de dépréciation 
a été réalisé sur la base d’un nouveau plan d’affaires, en utilisant les hypothèses suivantes : 

 
o Taux d’actualisation : 11,6% 
o Taux de croissance à l’infini : 1,4% 

 
Les analyses de sensibilité sur les principaux paramètres retenus dans le cadre du test (taux d’actualisation, 
taux de croissance à l’infini) ont fait ressortir des valeurs recouvrables supérieures à la valeur comptable. 

 
Sur la base de ce test et de l’analyse de sensibilité, aucune dépréciation n’a été comptabilisée pour 
AVALUN. 

 
- PROCISEDX dégage une perte de 3,8 M€ sur les 6 premiers mois de l’année 2023, soit 1,9 M€ revenant 

au Groupe BIOSYNEX (42,70 % jusqu’au 9 juin 2023, 100% entre le 9 et le 30 juin 2023). Un test de 
dépréciation basé sur un plan d’affaires révisé tenant compte de la certification FDA attendue d’ici la fin de 
l’année a été réalisé en utilisant les hypothèses suivantes : 

 
o Taux d’actualisation : 11,6% 
o Taux de croissance à l’infini : 0% 

 
Les analyses de sensibilité sur les principaux paramètres retenus dans le cadre du test (taux d’actualisation, 
taux de croissance à l’infini) ont fait ressortir des valeurs recouvrables supérieures à la valeur comptable. 
 
Sur la base de ce test et de l’analyse de sensibilité, aucune dépréciation n’a été comptabilisée pour 
PROCISEDX. 

8.4.2 Immobilisations incorporelles 

Les frais de développement sont immobilisés lorsque les conditions suivantes sont remplies simultanément 
- les projets sont nettement individualisés 
- leur coût peut-être distinctement établi 
- les projets présentent à la date d'établissement des comptes de sérieuses chances de réussite technique 

et de rentabilité commerciale. 
 

La nature des dépenses activées concernant les frais de recherche et développement est : matière, moyens humains 
et sous-traitance. 
 
Les modalités d’amortissement sont indiquées dans le paragraphe suivant. 

8.4.3 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 
 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
 

- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 
décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 

 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le 

maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 

Les principales méthodes d'amortissement et durées d’utilisation retenues sont les suivantes : 
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Immobilisations par catégories comptables Durée 
Immobilisations incorporelles  
Frais augmentation de capital 5 ans 
Frais d'acquisition de titres 5 ans 
Droit d'entrée Durée de protection 
Frais de recherche de 01 à 05 ans 
Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets Durée de protection 
Immobilisations corporelles  
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 10 ans 
Constructions de 10 à 20 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 

 

8.4.4 Contrats de location-financement 

Les contrats de crédit-bail souscrits à compter du 1er janvier 2021 ont été comptabilisés à l’actif, conformément au 
règlement ANC 2020-01, la première application étant prospective et BIOSYNEX ayant choisi de ne pas utiliser la 
possibilité d’appliquer cette méthode de manière rétrospective. 

L’impact est le suivant : 

 
Bien activés  Solde au Mouvements Solde au 
  31/12/2022 Entrée de périmètre + - Ecart conversion 30/06/2023 
Valeurs des biens              2 487 753                     105 838                 1 025 222                          -                     1 120     3 619 933   
Amortissement des biens -            1 056 684     -                390 351                          -       - 1 447 035   
Valeur nette des biens              1 431 069                     105 838                    634 870                          -                     1 120     2 172 898   
Endettement -            1 410 449   -                 118 325   -             1 025 222                  391 773       2 162 223   

 
 
L’impact des contrats de crédit-bail, non enregistrés dans les comptes consolidés, est le suivant au 30 juin 2023 : 

Bien non activés : Solde au Solde au 
  30/06/2023 31/12/2022 
Valeurs des biens              2 384 854                  2 359 294   
Amortissement des biens -            2 052 729   -              1 862 854   
Valeur nette des biens                332 125                     496 439   
Endettement                379 891                     527 847   
      
Pour information :     
Charges de loyers dans les comptes                296 525                     289 303   
Charges financières                  16 989                        4 033   

 

8.4.5 Immobilisations financières 

Les immobilisations financières comprennent la valeur de mise en équivalence des participations détenues dans les 
sociétés BIOSYNEX Diagnostics Hangzhou et PRIMADIAG correspondant à la quote-part de capitaux propres 
retraités détenue au 30 juin 2023. 

8.4.6 Autres immobilisations financières 

Les autres immobilisations financières figurant dans les comptes au 30 juin 2023 sont constituées principalement 
de dépôts et cautionnements. 
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8.4.7 Stocks 

Les stocks sont évalués à leur coût d’acquisition ou de production selon la méthode suivante : 

Méthode dite du cout moyen unitaire pondéré "CMUP" qui est égal au rapport entre les coûts d'acquisition ou de 
production et les quantités acquises ou produites (art 321-22. Al.2 du PCG). 

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. 

Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations et les charges directes 
de production ainsi que la main d'œuvre de production. 

Le coût de la sous-activité est exclu de la valeur des stocks. 

Les intérêts sont toujours exclus de la valorisation des stocks. 

Les stocks ont, le cas échéant, été dépréciés pour tenir compte de leur valeur de réalisation nette à la date d'arrêté 
des comptes.  

Les stocks sont dépréciés en fonction de leur durée de rotation ou de leur date de péremption. 

Les stocks approchant la date de d’expirations sont dépréciés à 0%, 50%, 70% ou 100% selon le nombre de jours 
restants par rapport à la durée de vie moyenne. 

8.4.8 Créances et dettes 

Les créances sont évaluées pour leur valeur nominale.  
 
Une dépréciation pour créances douteuses est enregistrée lorsqu’il devient probable que la créance ne sera pas 
encaissée et qu’il est possible d’estimer raisonnablement le montant de la perte. 
 
Les dépréciations sont estimées en tenant compte de l’historique des pertes sur créances, de l’analyse de 
l’antériorité et d’une estimation détaillée des risques. 
 

8.4.9 Trésorerie et valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement figurent à l’actif pour leur valeur d’acquisition. 
 
La dépréciation éventuelle est déterminée par comparaison entre la valeur d’acquisition et le dernier prix de marché 
connu à la clôture des comptes.  
 

8.4.10 Prise en compte des impôts différés 

Conformément aux prescriptions du CRC n°99-02 modifié par l’ANC 2020-01, le Groupe comptabilise des impôts 
différés en cas : 

- de différences temporaires entre les valeurs fiscales et comptables des actifs et passifs au bilan 
consolidé ; 

- de reports déficitaires selon la possibilité d’imputer les déficits reportables pour les bénéfices futurs. 

Les impôts différés sont calculés selon la méthode du report variable, en appliquant le dernier taux d'impôt en vigueur 
pour chaque société. 

Les actifs d’impôts différés ne sont pris en compte que si leur récupération est probable par suite de l’existence d’un 
bénéfice imposable attendu dans un futur proche. Le montant de ces impôts différés actifs sur déficit non reconnus 
est de 40 522 K€, dont 27 940 K€ sur les USA. 

Les positions d'impôts différés actives et passives sont compensées par entité fiscale. 

Les taux d’impôts différés retenus à la clôture sont ceux en vigueur au 30 juin 2023 dans les différents pays des 
filiales concernées.  

8.4.11 Intégration fiscale 

N/A 
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8.4.12 Provisions pour risques et charges 

Les provisions pour risques et charges ont été constituées conformément au règlement du CRC 00-06 relatif aux 
passifs et résultent d’une obligation à l’égard d’un tiers dont il est probable ou certain qu’elle provoquera une sortie 
de ressources au bénéfice de ce tiers.  

8.4.13 Subvention d’investissement 

Les subventions d’investissements sont classées dans les capitaux propres, conformément aux prescriptions du 
règlement ANC 2020-01. 

8.4.14 Engagements de retraite et prestations assimilées 

Le montant des droits qui seraient acquis par les salariés au titre de l’indemnité de départ en retraite, en tenant 
compte d’une probabilité de présence dans l’entreprise à l’âge de la retraite, non couvert par une assurance, n’est 
pas comptabilisé dans les comptes consolidés. 

Les engagements de retraite au 30 juin 2023 sont mentionnés dans la partie sur les engagements hors bilan. Ce 
montant représente la valeur de la dette actuarielle. 

8.4.15 Distinction entre résultat exceptionnel et résultat courant 

Le résultat courant est celui provenant des activités dans lesquelles l’entreprise est engagée dans le cadre de ses 
affaires ainsi que les activités annexes qu’elle assume à titre accessoire ou dans le prolongement de ses activités 
normales. 

Le résultat exceptionnel résulte des évènements ou opérations inhabituels distincts de l’activité et qui ne sont pas 
censés se reproduire de manière fréquente et régulière. 

8.4.16 Résultats par action 

Le résultat par action correspond au résultat net consolidé – part du groupe – se rapportant au nombre moyen 
pondéré d’actions de la société mère, en circulation au cours de l’exercice. 

8.4.17 Résultats dilués par action 

Le résultat dilué par action correspond au résultat net consolidé – part du groupe – se rapportant au nombre moyen 
pondéré d’actions de la société mère ajusté des effets dilutifs des instruments financiers convertibles en circulation 
au cours de l’exercice.  

Le résultat dilué par action est de -1.93 €.  

8.5  Changements comptables 

Il n’y a pas eu de changements comptables au cours du 1er semestre 2023. 

8.6 Variations de périmètre 

La société BIOSYNEX US HOLDING a été créée le 25 janvier 2023 et est consolidée en intégration globale depuis 
cette date. 

La société CHEMBIO DIAGNOSTICS Inc est entrée dans le périmètre de consolidation au 27 avril 2023. Son 
intégration dans la consolidation par intégration globale a conduit à dégager un écart d’acquisition de 7 373 K€ 
correspondant à la différence entre le cout d’acquisition des titres (15 534 K€) et la quote-part de capitaux propres 
retraités détenus à la date d’acquisition (8 161 K€). 

La société LABORATORIOS RHOGEN, dont la dénomination a été changée en BIOSYNEX IBERICA, est entrée 
dans le périmètre de consolidation au 12 mai 2023. Son intégration dans la consolidation par intégration globale a 
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conduit à dégager un écart d’acquisition de 904 K€ correspondant à la différence entre le cout d’acquisition des 
titres (1 050 K€) et la quote-part de capitaux propres retraités détenus à la date d’acquisition (145 K€). 

La société BIOSYNEX DIAGNOSTICS HANGZHOU a été créée le 24 mai 2023 et est consolidée par mise en 
équivalence depuis cette date, BIOSYNEX détenant 49% du capital de la société. 

8.7 Changements de méthodes de consolidation 

La société PROCISEDX Inc est consolidée en intégration globale depuis le 9 juin 2023 à la suite de l’acquisition de 
la totalité du capital de la société par le rachat d’un bloc de 57,33%. Elle était auparavant consolidée par mise en 
équivalence. 

8.8 Détail des différents postes du bilan et du compte de résultat 

8.8.1 Ecarts d’acquisition 

 

  31/12/2022 Augmentation Diminution Ecart de conversion Reclassement 30/06/2023 
Ecarts d'acquisition / fonds de commerce - valeur brute (1) 66 331 34 928 0 -2 643 -4 460 94 156 
Provision pour dépréciation (2) -5 419 -1 258 0   0 -6 677 
Ecarts d'acquisition / fonds de commerce - valeur nette  60 912 33 670 0   -4 460 87 479 

 

(1) Reclassement : correspond à l’allocation du prix d’acquisition de THERADIAG. 
(2) Dépréciation de l’écart d’acquisition PRIMADIAG 

 

Détail des écarts d’acquisition :  

 

ECART D'ACQUISITION / FONDS DE COMMERCE 
/ MALIS 

DATE 
D'ACQUISITION 

TOTAL BRUT Dont PHARMA Dont DIAG DEPRECIATION TOTAL NET 

Mali TUP HECOMED 2015 232 232 0 0 232 
Mali de fusion ALL DIAG 2015 8 234 0 8 234 0 8 234 
Mali de fusion MAGNIEN 2015 1 174 1 174 0 0 1 174 
Mali de fusion DECTRA 2016 8 276 8 276 0 0 8 276 
Mali de fusion SR2B 2017 174 0 174 0 174 

Total MALI DE FUSION 18 090 9 682 8 408 0 18 090 
Clientèle Allemagne   752 0 752 -384 368 
Rachat cartes 2016 169 169 0 0 169 
Rachat cartes 2018 26 26 0 0 26 
Rachat cartes 2019 261 261 0 0 261 
Rachat cartes 2020 145 145 0 0 145 
Rachat cartes 2021 28 28 0 0 28 
Rachat cartes 2022 35 35 0 0 35 
Rachat cartes 2023 141 141 0 0 141 

Total RACHAT DE CARTES 1 557 805 752 -384 1 173 
Fonds DECTRA 2014 ET AVANT < 2014 705 705 0 0 705 
Fonds DUMOUZE 2016 3 402 0 3 402 0 3 402 
Fonds VISIOMED 2019 4 567 4 567 0 0 4 567 
Fonds ENALEES 2021 à 2023 2 920 0 2 920 0 2 920 
Fonds PARAKITO 2022 9 268 9 268 0 0 9 268 
Fonds INNOXA 2023 8 034 8 034 0 0 8 034 

Total FONDS DE COMMERCE 28 896 22 574 6 322 0 28 896 
Ecart d'acquisition AVALUN 2021 8 006 0 8 006 -5 035 2 971 
Ecart d'acquisition PRIMADIAG 2022 1 258 0 1 258 -1 258 0 
Ecart d'acquisition BIGIX PHARMA (ITALIA) 2022 1 624 0 1 624 0 1 624 
Ecart d'acquisition DOC2U 2022 1 763 0 1 763 0 1 763 
Ecart d'acquisition MEDKONCEPT 2022 687 0 687 0 687 
Ecart d'acquisition BHR 2022 2 062 0 2 062 0 2 062 
Ecart d'acquisition PROCISEDX 2023 16 174 0 16 174 0 16 174 
Ecart d'acquisition THERADIAG 2023 5 586 0 5 586 0 5 586 
Ecart d'acquisition RHOGEN (IBERICA) 2023 904 0 904 0 904 
Ecart d'acquisition RHOGEN LDA 2023 6 0 6 0 6 
Ecart d'acquisition CHEMBIO 2023 7 538 0 7 538 0 7 538 

Total ECARTS D'ACQUISITION 45 609 0 45 609 -6 293 39 316 
Divers   4 3 1   4 

TOTAL ECARTS D'ACQUISITION / FONDS DE COMMERCE / MALIS 94 156 33 063 61 092 -6 677 87 479 
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8.8.2 Immobilisations incorporelles 

 
Valeurs brutes       

  
31/12/2022 Augmentation Diminution 

Reclassement 
(1) 

Entrée de 
périmètre (2) 

30/06/2023 

Frais de recherche & développement 7 876 902 0 6 874 0 15 652 
Frais de développement 5 725 0 0 0 0 5 725 
Frais de recherche et développement 13 601 902 0 6 874 0 21 377 
Concessions & droits sim. Brevets 558 0 -304 0 930 1 184 
Brevets 3 126 2 109 0 0 0 5 235 
Marques et dessins 1 0 0 0 0 1 
Droit d'entrée louage brevet 135 0 0 0 0 135 
Marques déposées 6 619 3 0 2 484 0 9 106 
Licence CEA 85 0 0 0 0 85 
Autres licences 18 14 0 0 0 32 
Apport en nature 107 0 0 0 0 107 
Logiciels -5 0 0 0 307 301 
Concessions, brevets, marques… 10 643 2 126 -304 2 484 1 237 16 186 
Autres immobilisations incorporelles 0 70 0 2 838 0 2 908 
Immo incorp en cours 144 66 -46 0 0 164 
Avances et acomptes sur immos incorporelles 5 055 -9 0 0 0 5 046 
Autres immobilisations incorporelles 5 199 127 -46 2 838 0 8 117 
TOTAL 29 442 3 154 -350 12 196 1 237 45 680 

 

(1) BIOSYNEX a procédé à l’affectation de l’écart d’acquisition de THERADIAG sur le premier semestre 2023. 
Cela s’est traduit par la reconnaissance de technologies pour 6,9 M€ (THERANOSTIC et IVD), de 
marques pour 2,5 M€ (THERADIAG et THERANOSTIC) et de relation clientèle pour 2,8 M€. 

(2) Les entrées de périmètre sont présentées en valeurs nettes, soit 930 K€ de brevets (CHEMBIO) et 307K€ 
de logiciels (PROCISEDX). 

 

Amortissements & provisions             

  
31/12/2022 

 
Augmentation  

 Diminution  
 

Reclassement  
 Entrée de 
périmètre  

30/06/2023 

Frais de recherche & développement 1 505 1 496 0 0 0 3 001 
Frais de développement 1 091 1 026 0 0 0 2 117 
Frais de recherche 2 596 2 522 0 0 0 5 118 
Concession & droits sim. Brevets 287 57 0 0 0 344 
Brevets 521 230 0 0 0 751 
Licence CEA 85 0 0 0 0 85 
Autres licences 2 4 0 0 0 6 
Apport en nature 8 18 0 0 0 26 
Logiciels -5 5 0 0 0 0 
Concessions, brevets, marques… 900 313 0 0 0 1 213 
Autres immobilisations incorporelles 0 311 0 0 0 311 
Immobilisations incorporelles en cours 0 0 0 0 0 0 
Autres immobilisations incorporelles 0 311 0 0 0 311 
TOTAL 3 496 3 146 0 0 0 6 642 
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8.8.3 Immobilisations corporelles 

 
Valeurs brutes        
  31/12/2022 Augmentation Diminution Transfert Ecart de change Entrée de périmètre (1) 30/06/2023 
Installations à caractère spécifique 9  0  0  0  0  0  9  
Constructions 0  1  0  10  29  17  57  
Matériel industriel 3 049  2 388  -7 149  111  128  9 989  8 516  
Agencements et aménagements 930  62  -4  0  5  8  1 001  
Installations techniques 3 988  2 451  -7 153  121  163  10 014  9 583  
Installations générales, agencement… 5 100  1 501  0  84  0  3  6 689  
Matériel de transport 24  0  -22  0  0  0  2  
Matériel de bureau et informatique 1 394  135  -0  0  12  10  1 551  
Mobilier 73  0  0  0  0  0  73  
Autres immobilisations corporelles 0  0  0  0  0  0  0  
Autres immobilisations corporelles 6 592  1 636  -22  84  12  13  8 315  
Immobilisations en cours 34  53  0  0  0  0  87  
Avances et acomptes 2 359  2 776  -1 317  -897  11  1 559  4 491  
Immobilisations en cours 2 393  2 829  -1 317  -897  11  1 559  4 578  
TOTAL 12 973  6 916  -8 493  -692  186  11 585  22 476  

        
Amortissements & provisions        
  31/12/2022 Augmentation Diminution Transfert Ecart de change Entrée de périmètre 30/06/2023 
Installations à caractère spécifique 9  0  0  0  0  0  9  
Constructions 0  1  0  0  29  0  30  
Matériel industriel 1 743  593  -553  10  69  0  1 862  
Agencements et aménagements 551  65  -1  0  5  0  620  
Installations techniques 2 303  659  -553  10  103  0  2 521  
Installations générales, agencement… 1 508  548  0  0  0  0  2 056  
Matériel de transport 24  0  -22  0  0  0  2  
Matériel de bureau et informatique 364  186  0  -10  12  0  552  
Mobilier 37  2  0  0  0  0  40  
Autres immobilisations corporelles 1 933  736  -22  -10  12  0  2 649  
Autres immobilisations corporelles 0  0  0  0  0  0  0  
Avances et acomptes 0  0  0  0  0  0  0  
Immobilisations en cours 0  0  0  0  0  0  0  
TOTAL 4 236  1 394  -575  0  115  0  5 171  

 

(1) Les entrées de périmètre sont présentées en valeurs nettes : 

  
CHEMBIO PROCISEDX 

BIOSYNEX 
IBERICA 

TOTAL 

Constructions 17      17  
Matériel industriel 9 485  503    9 988  

Agencements et aménagements 8      8  
Installations générales, agencements…     3  3  
Matériel de bureau et informatique 9    1  10  
Avances et acomptes 1 359  200    1 559  
TOTAL 10 878  703  4  11 585  

 

8.8.4 Immobilisations financières 

 

 31/12/2022 Augmentation Diminution Ecart de conversion Variation de périmètre 30/06/2023 
Autres participations (Valeur brute) 3 612  0  0  6  20  3 638  
Dépréciation - Autres participations -3 431  0  0  0  0  -3 431  
Autres participations (Valeur nette) 181  0  0  6  20  207  
Créances rattachées à des participations 171  0  0  0  0  171  
Titres immobilisés 1 000  0  0  0  0  1 000  
Dépréciation - Titres immobilisés (1) 0  -1 000  0  0  0  -1 000  
Dépôt et cautionnement (2) 2 096  1  -1 082  2  342  1 359  
Autres créances immobilisées 118  35  0  0  0  153  
Autres immobilisations financières 3 385  -964  -1 082  2  342  1 683  
Total 3 566  -964  -1 082  8  362  1 890  

       
Titres mis en équivalence 1 571  0  -113  0  -789  669  
Titres mis en équivalence 1 571  0  113  0  -789  669  

 

(1) Correspond à la dépréciation des obligations convertibles avec PRIMADIAG compte tenu de l’incertitude 
sur la continuité d’exploitation de la société. 

(2) Restitution du fonds de garantie Factor pour 991 K€. 



 

25 
 

Les autres participations correspondent principalement aux titres BIOSYNEX GmbH, société en cours de liquidation 
et qui n’est pas intégrée dans le périmètre de consolidation. 

Au 30 juin 2023, les titres mis en équivalence se décomposent en 137 K€ de PRIMADIAG et 532 K€ de BIOSYNEX 
DIAGNOSTICS HANGHZOU. Au 31 décembre 2022, ils incluaient également PROCISEDX (pour 1 321 K€) qui était 
alors consolidé par mise en équivalence. A fin 2023, cette société est consolidée par intégration globale. 

 

8.8.5 Stocks 

 

Présentés en K€ 30/06/2023 31/12/2022 

  Brut Provision Net Net 

Stock MP, fournitures et autres appro. 23 380 (8 194) 15 185 17 068 

Stocks produits finis et intermédiaires 11 102 ( 854) 10 248 3 010 

Stock de marchandises 27 636 (8 068) 19 569 17 595 

Total des stocks 62 119 (17 116) 45 002 37 674 

 

8.8.6 Clients et comptes rattachés 

 

Présentés en K€ 30/06/2023 31/12/2022 

  Brut  Provision  Net Net 

Clients et comptes rattachés 17 566 ( 638) 16 928 14 700 

Total des clients et comptes rattachés 17 566 ( 638) 16 928 14 700 

 

8.8.7 Autres créances, disponibilités et comptes de régularisation 

 

  30/06/2023 31/12/2022 
  Brut  Provision  Net Net 
Fournisseurs - Avances et acomptes versés 2 704  0 2 704 3 345 
Fournisseurs débiteurs (RRR et autres avoirs)  167  0  167  219 
Créances sur personnel  147  0  147  20 
Organismes sociaux - Produits à recevoir  2  0  2  26 
Subvention à recevoir  879  0  879  337 
Impôt sur les bénéfices 2 457  0 2 457 6 784 
Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 1 354  0 1 354 2 433 
Etat, produit à recevoir  30  0  30  507 
Autres créances (1) 2 716 ( 200) 2 516 3 398 
Charges constatées d'avance 3 108  0 3 108 1 429 
Ecarts de conversion   541  0  541  364 
Autres créances et comptes de régularisation 14 104 ( 200) 13 904 18 864 
Impôts différés actif 4 677  0 4 677 1 199 
Disponibilités 45 319  0 45 319 87 172 
Total autres créances et comptes de régularisation 64 100 ( 200) 63 900 107 235 

 

(1) Détail des autres créances : 

  Brut Provision Net 

COMPTE COURANT D'ASSOCIES MINORITAIRES DE BIOSYNEX NORDIC 1606   1606 

AVANCE CONSENTIE A LA FILIALE ALLEMANDE EN DISSOLUTION 882   882 

COMPTE COURANT PRIMADIAG 200 -200 0 

COMPTE COURANT PROCISEDX GmbH 18   18 

DIVERS 10   10 

TOTAL 2 716 -200 2 516 
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8.8.8 Impôts différés 

L'impôt différé s'analyse de la façon suivante : 

 

Présentés en K€ 
31/12/2022 

Incidence 
résultat 

Autres 30/06/2023 

Elimination des marges en stocks 108  118  10  236  
Annulation des frais d'établissement 93  -15  0  78  
Report déficitaire Avalun  686  0  0  686  
Report déficitaire Theradiag 0  0  1 339  1 339  
Annulation immos incorporelles Procise (en social) 0  -2  78  75  
Dette sur IP Procise 0  -7  2 166  2 159  
Organic 46  -38  0  8  
Participation 196  -196  0  0  
Ecart de conversion passif 70  12  0  82  
Divers 0  14  0  14  
TOTAL IMPOTS DIFFERES ACTIF 1 199  -114  3 593  4 677  
          
Présentés en K€ 31/12/2022 Incidence 

résultat 
Autres 30/06/2023 

Retraitement de crédit-bail 5  1  0  6  
Annulation dépréciation actions propres 0  21  0  21  
PPA Avalun (immobilisations incorporelles) 1 017  -112  0  905  
PPA Theradiag (immobilisations incorporelles) 0  -127  2 441  2 314  
Activation frais de R&D et propriété intellectuelle 0  16  0  16  
TOTAL IMPOTS DIFFERES PASSIF 1 022  -201  2 441  3 262  

 

8.8.9 Variation des Capitaux propres 

Variation des capitaux propres / Part 
Groupe 

Capital Primes 
Réserve 
légale 

Report à 
nouveau 

Réserves 
consolidées 

Résultat de 
l'exercice 

Ecarts de 
conversion 

Total 
Capitaux 
propres  

31/12/2020 915 27 898 91 4 6 052 31 370 -41 66 289 
Variation de capital  Biosynex SA 198 19 376 0 0 0 0 0 19 574 
Affectation résultat 0 0 0 26 823 2 611 -31 370 0 -1 936 
Résultat période 0 0 0 0 0 104 004 0 104 004 
Variation Ecart de conversion 0 0 0 0 0 0 -196 -196 
Autres 0 0 0 0 -19 931 0 0 -19 931 

31/12/2021 1 114 47 274 92 26 827 -11 268 104 004 -237 167 805 
Variation de capital  Biosynex SA -88 -21 678 0 0 0 0 0 -21 766 
Affectation résultat 0 0 20 34 482 49 062 -104 004 0 -20 441 
Résultat période 0 0 0 0 0 15 657 0 15 657 
Variation Ecart de conversion 0 0 0 0 0 0 1 313 1 313 
Autres 0 0 0 0 19 960 0 0 19 960 

31/12/2022 1 025 25 596 111 61 309 57 754 15 657 1 077 162 529 
Variation de capital  Biosynex SA 0 0 0 0 0 0 0 0 
Affectation résultat 0 0 0 30 841 -15 184 -15 657 0 0 
Résultat période 0 0 0 0 0 -19 393 0 -19 393 
Variation Ecart de conversion 0 0 0 0 0 0 -3 081 -3 081 
Autres 0 0 0 0 -3 303 0 0 -3 303 

30/06/2023 1 025 25 596 111 92 150 39 268 -19 393 -2 004 136 752 

        Intérêts minoritaires 5 776 

        
Total capitaux propres 

consolidés 142 528 

(1)  Les actions auto-détenues (256 226 actions au 30 juin 2023) ont été annulées et reclassées en réserves 
consolidées pour un montant de 2 505 K€. 

Au 30 juin 2023, le capital social de la société mère est de 1 025 258 € et se compose de 10 252 580 actions d'une 
valeur nominale de 0,10 €. 
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8.8.10 Provisions pour risques et charges 

 

Présentées en K€ 
31/12/2022 

Entrée de 
périmètre 

 Dotations   Reprises  
 Autres 

mvments  
30/06/2023 

Provision pour risque de change 356 0 0 0 0 355 

Provision pour litiges sociaux 171 55 26 -16 0 237 

Provision pour litiges commerciaux (1) 5 190 0 0 -3 500 0 1 690 

Impact de la mise en équivalence négative 0 0 0 0 0 0 
Autres provisions pour risques 632 0 0 0 0 632 

Total des provisions pour risques et charges 6 349 55 26 -3 516 0 2 914 

 

(1) Reprise partielle de provision pour 3 500 K€ (Dossier des bouillottes Disney - BIOSYNEX France). 

8.8.11 Emprunts et dettes financières 

 

En K€ 31/12/2022 Entrée en périmètre Augmentation Diminution 30/06/2023 

Emprunts auprès des établissements de crédit 49 323 10 20 000 -2 775 66 558 

Avances remboursables 1 150 0 0 -38 1 112 

Autres dettes financières - Coface 148 0 0 0 148 

Dettes financières sur crédit-bail 1 410 118 1 025 -392 2 162 

Concours bancaires 37 19 50 -56 50 

Intérêts courus 9 0 82 -9 82 

Total dettes financières 52 077 147 21 158 -3 270 70 112 

 

8.8.12 Echéancier des emprunts et dettes financières 

 
En K€ 30/06/2023 <1an (1) de 1 à 5 ans > 5ans 
Emprunts auprès des établissements de crédit 66 558 52 018 14 384 156 
Avances remboursables 1 112 132 575 405 
Autres dettes financières - Coface 148 148 0 0 
Dettes financières sur crédit-bail 2 162 767 1 395 0 
Concours bancaires 50 50 0 0 
Intérêts courus 82 82 0 0 
Total dettes financières 70 112 53 197 16 354 561 

(1) Dont 46,2 M€ liés au crédit renouvelable dans le cadre du financement syndiqué. 

8.8.13 Covenants financiers sur emprunts 
 

En novembre 2021, BIOSYNEX a contracté un financement syndiqué d’un montant maximal de 109 M€ composé 
de plusieurs tranches :  

 Un crédit renouvelable de 20 M€ 
 Un crédit confirmé de 34 M€ 
 Un crédit non confirmé de 55 M€ 

A fin juin 2023, BIOSYNEX a tiré 46,2 M€ (dont 20 M€ de crédit renouvelable) sur ce financement syndiqué qui 
comporte des covenants financiers susceptibles de générer une exigibilité anticipée. 

Selon les termes du contrat, les deux covenants financiers suivant doivent être respectés :  

 Le « Ratio de levier » désigne le rapport Dettes Financières Nettes sur EBITDA. Ce ratio doit être inférieur 
à 3,50. Il pourra cependant être compris entre 3,50 et 4,50 au cours de deux périodes de calcul si rapport 
entre les Dettes Financières Nettes et les Fonds Propres est inférieur à 0,85 à la Date de Calcul concernée. 
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 Le « Ratio de couverture du service de la dette » désigne le rapport Free Cash Flow sur Service de la Dette. 
Ce ratio doit être supérieur à 1,05. Il pourra cependant être inférieur à 1,05 au cours de deux périodes de 
calcul si la trésorerie nette est supérieure à 30 M€ à la date de calcul concernée. 

Le ratio de levier était respecté sur l’exercice 2022 et le bris du ratio de couverture du service de la dette autorisé 
compte tenu d’une trésorerie nette supérieure à 30 M€.  

Certains engagements contractuels n’ayant pas été respectés et la Société anticipant un bris de covenant sur 
l’exercice 2023 sur la base des résultats semestriels 2023 et de l’atterrissage prévu à fin 2023, des discussions ont 
été initiées avec le pool bancaire afin d’obtenir un waiver. 

En l’absence de retour du pool bancaire en date d’établissement des comptes semestriels, la dette liée à la tranche 
confirmée du contrat syndiqué a été reclassée en court terme au 30 juin 2023 pour un montant de 26,2 M€.  

8.8.14 Fournisseurs 

 

En K€ 30/06/2023  < 1 an  31/12/2022  < 1 an  

Dettes fournisseurs 14 421 14 421 14 988 14 988 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 14 421 14 421 14 988 14 988 

 

8.8.15 Autres dettes et comptes de régularisation 

 

En K€ 30/06/2023  < 1 an   de 1 à 5 ans  31/12/2022  < 1 an  
Dettes sociales 5 761 5 761  0 4 597 4 597 
Avance s/subvention  6  6  0  6  6 
Taxes sur chiffre d'affaires  736  736  0 1 729 1 729 
Impôts différés passif 3 262 3 262  0 1 022 1 022 
Etat impôts sur les bénéfices 2 043 2 043  0 1 733 1 733 
Autres impôts  127  127  0  289  289 
Dettes fiscales et sociales 11 935 11 935  0 9 377 9 377 
Clients créditeurs et RRR 1 833 1 862  0  825  825 
Dettes sur immobilisations  311  311  0 1 555 1 555 
Autres dettes (1) 24 928 12 618 12 310 5 745 5 745 
Ecart de conversion  280  280  0  231  231 
Produits constatés d'avance  655  655  0  215  215 
Autres dettes 28 006 15 725 12 310 8 571 8 571 
Total autres dettes et comptes de régularisation 39 940 27 659 12 310 17 948 17 948 

 

 

(2) Détail des autres dettes : 

 

  < 1 an   de 1 à 5 ans  
CREDIT VENDEUR BIOSYNEX NORDIC   375 
CREDIT VENDEUR PROCISEDX 2 578   
CREDIT VENDEUR RHOGEN   400 
EARN OUT DOC2U 700 500 
EARN OUT INNOXA 2 350 900 
EARN OUT PARAKITO 1 000 1 500 
EARN OUT PROCISEDX 4 341   
AVALUN LICENCES A PAYER 956   
DETTE PROCISEDX IP NESTLE   8 635 
DIVERS 693   
TOTAL 12 618 12 310 
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8.8.16 Engagements hors bilan 

 

Engagements donnés Montant 
Lignes du contrat syndiqué non tirées 62 780 
Effets escomptés non échus 0 
Engagement auprès du factor 848 
Avals et cautions 0 
Engagements de crédit-bail mobilier (part non activée) - redevances restant à payer 380 
Engagements de crédit-bail immobilier 0 
Baux commerciaux - Loyers annuels 157 
Engagements en matière de pensions, retraites et indemnités 714 
Autres engagements donnés : 0 
Nantissement sur fonds de commerce au profit de la BPALC pour la somme de 1.000.000€ à l'origine 251 
Nantissement des titres AVALUN au profit de BPALC, CAISSE D'EPARGNE, CIC, KOLB, LCL et LBP 11 368 
Nantissement Pari Passu sur le fonds de commerce 1er rang au profit de BPALC et CIC pour la somme de 6.000.000€ à l'origine 3 499 
Nantissement sur fonds de commerce au profit de la SOCIETE GENERALE pour la somme de 1.500.000€ à l'origine 877 
Nantissement sur fonds de commerce au profit de la CAISSE D'EPARGNE pour la somme de 1.000.000€ à l'origine 355 
Nantissement ENALEES 0 
Nantissement sur les titres BHR au profit de BPALC, CAISSE D'EPARGNE, CIC, KOLB, LCL et LBP 2 100 
Nantissement sur les titres DOC2U au profit de BPALC, CAISSE D'EPARGNE, CIC, KOLB, LCL et LBP 570 
Nantissement sur les titres BIOSYNEX PHARMA BENELUX / propriété intellectuelle Parakito au profit de BPALC, CAISSE D'EPARGNE, CIC, KOLB, LCL et LBP 9 600 
Garantie BNP sur le fonds INNOXA 2 350 
Nantissement sur les titres BIGIX au profit de BPALC, CAISSE D'EPARGNE, CIC, KOLB, LCL et LBP 2 100 
Option pour le rachat (put) du solde des titres BHR  NC 
Option pour le rachat (put) du solde des titres BIOSYNEX NORDIC  NC 
Garantie à première demande en faveur de TEMSYS (ALD) 75 
Nantissement sur fonds de commerce 2 130 
Nantissement sur crédit bail 822 
KBC - Garantie D-side village BIOSYNEX PHARMA BENELUX 15 
Change à terme selon détail annexé 0 
Commandes fermes 534 

Total 101 526 
Dont concernant :   
   - les dirigeants 0 
   - les filiales 17 871 
   - les participations 0 
   - les autres entreprises liées 0 
Dont engagements assortis de sûretés réelles 2 952 

Engagements reçus Montant 
Avals, cautions et garanties 0 
Autres engagements reçus : 0 
Garantie de la BPI sur emprunt CIC de 2.500.000€ sur 7 ans 30% de 2.500.000€ 750 
Caution de la société ALA FINANCIERE sur emprunt LBP sur 5 ans 159 
Caution de la BPI sur emprunt LBP sur 5 ans 68 
BPI 65% sur emprunts prospections 1 170 
FNPI + FEI sur emprunt BPI 1.500K€ 900 
Fonds de garantie 50% sur emprunt BPI 3.000K€ 900 
Fonds de garantie et fonds régional sur emprunt BPI 150.000€ à l'origine 0 
Fonds de garantie et FEI sur emprunt BPI 500.000€ à l'origine 100 
Fonds de garantie (FEI) sur emprunt BP 125.000€ à l'origine 19 
Fonds de garantie (FEI) sur emprunt BP 125.000€ à l'origine 14 
Fonds de garantie (FEI & PAI) sur emprunt BPI 500.000€ à l'origine 400 
Fonds de garantie Etat Coronavirus sur emprunt BP 250.000€ à l'origine 158 
Fonds de garantie Etat Coronavirus sur emprunt CIC 200.000€ à l'origine 133 
Fonds de garantie Etat Coronavirus sur emprunt BPI 300.000€ à l'origine 203 
Fonds de garantie Etat Coronavirus sur emprunt BNP 250.000€ à l'origine 187 
Garantie sur BARCLAYS 0 
Garanties de passif sur les acquisitions des actifs Enalees, et des titres BHR, BIGIX, DOC2U, BIOSYNEX NORDIC et BIOSYNEX Iberica NC 
Change à terme selon détail annexé 0 

Total 5 160 
Dont concernant :   
   - les dirigeants 0 
   - les filiales 1 213 
   - les participations 0 
   - les autres entreprises liées 0 
Dont engagements assortis de sûretés réelles   
Engagements réciproques Montant 
    

TOTAL 0 

Dans le cadre du contrat de crédit syndiqué, BIOSYNEX a souscrit un contrat de Swap de taux en février 2023 
pour un montant couvert de 17 M€ à échéance 2028. Par cette opération la tranche couverte est désormais à un 
taux fixe de 2,85%.  

Engagements donnés : 

Engagements du Groupe en matière d’indemnité de départ en retraite : 

Les indemnités de départ en retraite qui devront être versées à l’avenir aux salariés ont fait l’objet d’une estimation, 
en application de la recommandation ANC n° 2013-02. Le montant indiqué dans le tableau des engagements donnés 
ne concerne que les entités BIOSYNEX France et THERADIAG, les engagements relatifs aux autres entités 
composant le groupe étant non significatifs. 
 
Au 31/12/2022, cet engagement représente un montant total de 459 571 € partiellement couvert par un fonds déposé 
auprès du CIC de 25 299 € sous forme d’assurance externalisée. 
 
Les hypothèses retenues pour le calcul des engagements de retraite sont les suivantes : 

- Indemnité calculée en fonction : 
o de la convention collective nationale Pharmacie, Parapharmacie, Produits vétérinaires - fabrication 

et commerce pour BIOSYNEX France 
o de la convention collective Industries Chimiques pour THERADIAG 
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- Conditions : départ volontaire 
- Age de départ à la retraite : 62 ans 
- Droits accumulés avec projection salariale : progression de 2% pour BIOSYNEX France, 0% pour 

THERADIAG 
- Taux de charges sociales :  

o 42% pour BIOSYNEX France 
o Pour THERADIAG : 

 Agents de maîtrise : 43,3% 
 Non cadres : 39,5% 
 Cadres : 46,3% 

- Rotation :  
o 7% jusqu’à 49 ans et 0% à partir de 50 ans pour BIOSYNEX France 
o Taux moyen de 20,7% pour THERADIAG 

- Table de mortalité :  
o TF 00-02 pour BIOSYNEX France 
o Insee 2022 pour THERADIAG 

Taux d’actualisation retenu : 3,65% pour BIOSYNEX France, 3,75% pour THERADIAG. 
 
Cette estimation fera l’objet d’une actualisation au 31 décembre 2023. 

Engagements du Groupe en matière de change à terme 

CHANGE A TERME AU 30/06/2023   

      
Banques Montant (K$) Valeur (K€) 

CIC 2 000 1 817 
BNP 0 0 

MONEX 2 000 1 801 

BP 8 950 8 134 

TOTAL 12 950 11 751 

 

Engagements reçus : 

Voir tableaux ci-dessus. 

8.8.17 Informations sectorielles et géographiques 

Le Groupe BIOSYNEX opère dans le domaine du diagnostic tant en France qu’à l’international. Les produits peuvent 
être scindés en 2 catégories : 

- Les produits grand public (OTC) 
- Les produits professionnels (PRO) 

Le tableau ci-dessous analyse la répartition du chiffre d’affaires entre ces 2 activités en France et à l’export, en 
distinguant la part Covid-19 : 
 
 

   
 CA S1 2023  

 

 dont ventes 
COVID   

 CA S1 2022  
 

 dont ventes 
COVID  

EXPORT Grand public                      3 597                             67                  5 806                  2 584    

  Professionnels                    12 468                           308                60 798                58 541    

Total EXPORT                      16 065                           375                66 604                61 125    

FRANCE  Grand public                    15 933                         1 312                40 761                24 837    

  Professionnels                    10 655                         2 800                34 877                29 573    

Total FRANCE                       26 588                         4 112                75 638                54 410    

TOTAL Grand public                    19 530                         1 379                46 567                27 421    

  Professionnels                    23 122                         3 108                95 675                88 114    

TOTAL                      42 652                         4 487              142 242              115 535    
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8.8.18 Charges de personnel et effectif 

L'effectif employé par les entreprises intégrées globalement se décompose comme suit : 

EFFECTIF 
30/06/2023 

Ouvriers & 
Employés 

Techniciens & 
Agents de 
maîtrise 

Ingénieurs et 
Cadres 

Apprentis VRP TOTAL 

207 88 222 9 34 560 

 

8.8.19 Résultat financier 

Le résultat financier se décompose comme suit : 

En K€ 30/06/2023 30/06/2022 
Escomptes obtenus 128 176 
Autres produits financiers 316 2 
Différences positives de change 0 0 
Reprise s/prov valeurs de placements (1) 740 0 
Reprise s/prov financières 0 0 
Produits net sur cession de VMP 0 138 
Total des produits financiers 1 183 316 
Dotation prov. risques et charges 0 0 
Dotation prov. Dépréciations (2) -1 001 -976 
Intérêts sur emprunts et dettes assimilées -810 -214 
Intérêts bancaires -23 -11 
Escomptes accordés 18 -72 
Autres charges financiers -534 -6 
Total des charges financières -2 350 -1 279 
Résultat financier -1 167 -963 

(1) Reprise dépréciation des actions NOVACYT. 
(2) Dotation dépréciation des obligations convertibles PRIMADIAG. 

8.8.20 Résultat exceptionnel 

 

En K€ 30/06/2023 30/06/2022 
Autres prod. except. s/opération de gestion 148 0 
Produits sur exercices antérieurs 0 0 
Produits cession des éléments d'actif cedés 6 48 
Produits exceptionnels divers 9 0 
Quote part subvention 611 0 
Reprise sur prov risques et charges (1) 2 087 0 
Total des produits exceptionnels 2 861 48 
Pénalités sur marchés -14 -9 
Pénalités amendes fiscales -1 0 
Créances devenues irrécouvrables -16 -5 
Rappel d'impôts 0 0 
Autres charges exceptionnelles -204 -7 
Valeur comptable des éléments cédés -3 -39 
Charges exceptionnelles diverses -766 0 
Dotation prov exceptionnelles -26 0 
Total des charges exceptionnelles -1 030 -60 
Résultat exceptionnel 1 831 -12 

(1) Reprise partielle provision Disney. 

8.8.21 Charges d’impôt et preuve d’impôt 

 

 Charge d’impôt : 

 

En K€ 30/06/2023 30/06/2022 
Impôts exigibles   11 905 
Impôts différés -103 -167 
Crédits d'impôts / carry-back -474 -318 
Charge d'impôt -578 11 420 
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 Preuve d’impôt :  

 

  En K€ 
Résultat net des sociétés intégrées avant impôt -18 379  
Taux d'impôt sur les bénéfices applicable à la maison mère 25% 
Charge théorique d'impôt 4 595  
Différences de taux d'imposition -3  
Différences permanentes 346  
Impôts sans base 0  
Actifs d'impôts différés non reconnus -4 834  
Autres crédits d'impôt 474  
CHARGE REELLE D'IMPÔT 578  
TAUX EFFECTIF D'IMPÔT -3,14% 

 

 

9. PRINCIPALES TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIEES 

A l’exception des transactions décrites ci-dessous, il n’y a pas eu de transaction conclue avec les parties liées au 
cours du premier semestre 2023.  
 
Le 1er février 2023, BIOSYNEX a signé avec M. Mickael Jacques ABENSUR, fils de M. Larry ABENSUR, Président 
Directeur Général et Administrateur de BIOSYNEX, un contrat de prestations de service en matière de solutions 
informatiques à destination des laboratoires. Ce contrat a été conclu à des conditions normales de marché. 
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Annexe 8.1 

Évaluation de la parité d’échange 

La rémunération des apports et la détermination du rapport d'échange ont été fixées d'un commun accord 
entre les sociétés absorbée et absorbante. Le rapport d'échange s'analyse comme le nombre d'actions 
Theradiag équivalent à une action Biosynex. 
 
Pour les besoins de la détermination de la rémunération de la fusion, il a été procédé à une évaluation 
de Biosynex et de Theradiag selon une approche multicritère. 
 
Description des méthodes d’évaluation retenues pour la détermination du rapport d’échange  
 
Le rapport d’échange proposé a été déterminé suivant une approche multicritère reposant sur les 
méthodes de valorisation usuelles et appropriées pour l’opération envisagée, tout en tenant compte des 
caractéristiques intrinsèques des sociétés et de leur secteur. 
 
Pour évaluer Biosynex par chacune des méthodes (hors cours de bourse), la mise en œuvre d’une somme 
des parties a été retenue. Cette méthode consiste à évaluer séparément les activités Pharma et Diag (hors 
Theradiag) en y ajoutant, pour chaque méthode, la quote-part détenue dans Theradiag. 
 
Les méthodes retenues à titre principal pour l’évaluation des deux sociétés sont les suivantes :  
 

- Méthode des flux de trésorerie actualisés 

Cette méthode repose sur l’actualisation de flux nets de trésorerie d’exploitation, après investissements 

et financement du besoin en fonds de roulement. Le taux d’actualisation est déterminé et justifié par 

référence au marché et aux spécificités de la société (marchés, endettement…). La valeur de la société 

est obtenue en déduisant de la valeur des actifs d’exploitation, les dettes financières nettes ajustées 

d’éléments encaissables et décaissables et en y ajoutant les économies d’impôts liées aux déficits 

reportables. 

- Méthode des multiples observés sur des sociétés cotées comparables 

Cette approche par comparaison est fondée sur l'analyse des ratios et multiples pertinents entre la 

capitalisation boursière de sociétés cotées ayant des activités similaires et leurs principaux indicateurs 

financiers (Chiffre d’affaires, EBITDA, EBIT). La valeur de la société est obtenue en déduisant de la 

valeur d’entreprise, les dettes financières nettes ajustées d’éléments encaissables et décaissables. 

- Méthode des transactions comparables 

Cette approche analogique consiste à déterminer une fourchette d’évaluation par référence à des 

transactions récentes ayant eu lieu dans le secteur, en comparant le prix payé, qui constitue une référence 

objective, aux principaux indicateurs financiers (Chiffre d’affaires, EBITDA, EBIT) des sociétés cibles. 

La valeur de la société est obtenue en déduisant de la valeur d’entreprise, les dettes financières nettes 

ajustées d’éléments encaissables et décaissables. 

  

La méthode du cours de bourse a été retenue à titre secondaire pour l’évaluation des deux sociétés : 

- Méthode du cours de bourse 

Cette méthode est utilisée dans le cas de société cotées pour estimer la valeur d'une société en s’appuyant 
sur le cours récent de son/ses action(s). Elle se base notamment, après analyse du caractère liquide ou 
non de l’action, sur son cours moyen pondéré par les volumes sur les 20 et 60 dernières séances 
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boursières de Biosynex et Theradiag arrêtées au 26 septembre 2023. Au regard de la faible liquidité du 
cours de bourse de Theradiag ainsi que du biais du positionnement du cours au prix de l’OPA annoncée 
le 23 septembre 2022, qui a fait l’objet d’une prime significative (58,6%), nous retiendrons cette 
méthode à titre secondaire. La parité qui résulte du cours de bourse la veille de l’OPA est aussi présentée 
à titre indicatif. 
 
Détermination des paramètres structurants à l’évaluation des sociétés : 
 

Nombre d’actions retenu 
 
Les valeurs des capitaux propres par action de Biosynex et Theradiag ont été calculées sur la base des 
nombres d'actions en circulation du 30 juin 2023 diminué du nombre d’action auto-détenues et 
augmenté des AGA en période d’acquisition, soit 10.025.254 actions Biosynex et 13.056.392 actions 
Theradiag. 
 
Dettes financières nettes ajustées 

-  Biosynex  

Les synthèses des valorisations analogiques (multiples boursiers), transactionnelles et intrinsèques 
(DCF) ayant été réalisées par somme des parties, les dettes nettes ont été retenues de la façon suivante 
afin de calculer la valeur des capitaux propres :  
 
La dette financière nette comptable ressort à 24,8m€ au 30 juin 2023 et se décompose comme suit : 
70,1m€ d'emprunts auprès des établissements de crédits et 45,3m€ de disponibilités. 
Nous avons également intégré à la dette financière nette comptable des éléments encaissables et 
décaissables au 30 juin 2023 et des éléments bilanciels ayant une valeur économique et n’étant pas 
intégrés dans la valeur d’entreprise, dont notamment les earns-out sur acquisitions et crédits vendeurs 
ainsi que la dette d’acquisition post clôture relative à Qualigen. Nous avons également considéré les 
intérêts minoritaires réévalués de Theradiag selon la méthode d’évaluation. Pour la méthode des DCF, 
il par ailleurs été intégré les économies d’impôts issues des déficits fiscaux reportables. Un ajustement 
correspondant à l’écart entre le niveau de BFR normatif de Biosynex et son niveau au 30 juin 2023 a 
par ailleurs été retenu.  
 

- Theradiag 
 
La trésorerie nette comptable s’élève à 4,1m€ au 30 juin 2023 et se décompose comme suit : 1,6m€ 
d'emprunts auprès des établissements de crédits et 5,7m€ de disponibilités.  
Nous avons également intégré à la trésorerie nette comptable des éléments encaissables et décaissables 
au 30 juin 2023 et des éléments bilanciels ayant une valeur économique et n’étant pas intégrés dans la 
valeur d’entreprise. Pour la méthode des DCF, il par ailleurs été intégré les économies d’impôts issues 
des déficits fiscaux reportables. Un ajustement correspondant à l’écart entre le niveau de BFR normatif 
de Theradiag et son niveau au 30 juin 2023 a par ailleurs été retenu. 
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Synthèse des valorisations 
 
Le tableau ci-contre présente une analyse multicritère des valeurs de Biosynex et de Theradiag et des 
parités qui en découlent :  

 
 

 
 
 
Rapport d'échange 

- Les méthodes d'évaluation principales retenues font ressortir des parités comprises entre 
0,125x et 0,136x ;  

- La méthode du cours de bourse, retenue à titre secondaire au regard de l’illiquidité du titre 
Theradiag, fait ressortir des parités comprises entre 0,214x et 0,225x ; 

- Une parité induite de 0,143x, soit 1 action Biosynex pour 7 actions Theradiag, a été 
retenue. 

 
 

Synthèses des parités

Biosynex Theradiag Biosynex Theradiag

Méthodes principales

Flux de trésorerie  actualisés (DCF) 235,0   38,2   23,44   2,93   0,125   

Comparables boursiers 157,0   27,8   15,67   2,13   0,136   

Transactions comparables 201,7   35,0   20,11   2,68   0,133   

Méthode Secondaire

Cours de  bourse

Cours de bourse (spot au 26/09/2023) 99,5   29,1   9,92   2,23   0,225   

Cours de bourse (cours moyen 20 jours) 104,5   29,2   10,42   2,24   0,215   

Cours de bourse (cours moyen 60 jours) 104,7   29,2   10,44   2,23   0,214   

Cours au 22/09/22 spot (dernier avant OPA) 129,8   18,9   12,95   1,45   0,112   

Parité  

Valeur des Capitaux 

Propres  (m€)Méthodes

Valeur par action  

(€) 
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	2.1.5 Le capital social de Theradiag s’élève à ce jour à 13.277.136,80 euros, composé de 13.145.680 actions de 1,01 euro de valeur nominale.
	2.1.6 Valeurs mobilières émises par Theradiag

	2.2 Biosynex (société absorbante)
	2.2.1 Biosynex est une société anonyme de droit français, immatriculée le 11 février 2005 auprès du Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 481 075 703 R.C.S. Strasbourg. Ses statuts disposent que sa durée expirera en 2104, sauf cas de pro...
	2.2.2 Biosynex a pour objet, en France et à l’étranger :
	2.2.3 Les actions émises par Biosynex sont admises aux négociations sur le marché Euronext Growth d’Euronext Paris (code ISIN FR0011005933).
	2.2.4 Un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative depuis deux (2) ans au moins au nom d’un même actionnaire. L’attribution du droit de vote double doit êtr...
	2.2.5 Le capital social de Biosynex s’élève à ce jour à 1.025.258 euros divisé en 10.252.580 actions entièrement libérées de 0,10 euro de valeur nominale.
	2.2.6 Valeurs mobilières émises par Biosynex
	(i) Plans d’options de souscription d’actions et d’actions gratuites
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	2.3.1 Liens en capital
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	8.5 Effet de la Fusion sur les Actions Gratuites et sur le BSA 2
	8.5.1 Effet de la Fusion sur les Actions Gratuites
	En application de l’article L. 225-197-1, III du Code de Commerce, Biosynex sera substituée de plein droit à Theradiag dans ses obligations envers les bénéficiaires d’Actions Gratuites en période d’acquisition. Les droits des bénéficiaires d’Actions G...
	Les actions ordinaires Biosynex émises en rémunération de la Fusion et échangées contre les Actions Gratuites en période de conservation seront, en application des dispositions de l’article L. 225-197-1, III du Code de commerce, soumises à leur périod...
	Les autres dispositions prévues par les règlements des plans d’attribution d’Actions Gratuites demeurent applicables aux droits à attribution et aux actions Biosynex reçus en échange par les bénéficiaires.
	8.5.2 Effet de la Fusion sur le BSA 2
	Conformément à l’article L. 228-101 du Code de commerce, Biosynex sera substituée de plein droit à Theradiag dans ses obligations au titre du BSA 2. En conséquence, le nombre d’actions Biosynex auquel le titulaire du BSA 2 pourra prétendre sera déterm...
	Conformément à l’article L. 228-101 du Code de commerce, l’approbation de la Fusion par l’assemblée générale de Biosynex emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription mentionné à l’article L. 228-91 du Code de com...

	8.6 Actions Nouvelles non attribuées et correspondant aux droits formant rompus
	8.7 Prime de fusion
	8.8 Mali de fusion

	9. Déclarations générales
	9.1 Sur Theradiag
	9.1.1 qu’elle est une société anonyme régulièrement constituée conformément au droit français ;
	9.1.2 qu’elle a la capacité et le pouvoir pour conclure le présent Traité de Fusion et, le pouvoir pour accomplir les opérations qui y sont prévues et, plus généralement, pour satisfaire les obligations qui en découlent ;
	9.1.3 que la signature du Traité de Fusion a été dûment autorisée par ses organes sociaux compétents et les opérations mentionnées au Traité de Fusion ne requièrent aucune autre autorisation d’un quelconque organe social, autorité gouvernementale ou a...
	9.1.4 que le Traité de Fusion constitue un engagement licite, valable, qui a force obligatoire et l’engage valablement conformément à ses termes ;
	9.1.5 que ni la signature du Traité de Fusion, ni l’exécution des opérations qui y sont prévues ne constitue une violation par elle d’un acte ou d’un contrat auquel elle est partie ; et
	9.1.6 qu’elle ne fait l’objet d’aucune procédure de liquidation judiciaire, de redressement judiciaire ou de sauvegarde judiciaire et qu’aucun liquidateur judiciaire, administrateur judiciaire ou autre mandataire n’a été nommé.
	9.1.7 qu’elle ne fait pas l’objet de poursuites pouvant interdire ou entraver significativement l’exercice de son activité telle qu’elle est exercée aujourd'hui ;
	9.1.8 qu’il n’existe aucun engagement financier ou autre, y compris toute somme due au titre d'un litige ou risque de litige, qui serait de nature à remettre en cause l'évaluation des actifs apportés dans le cadre de la Fusion ; et
	9.1.9 que son patrimoine n’est menacé d’aucune confiscation ou autre mesure d’expropriation.

	9.2 Sur Biosynex
	9.2.1 qu’elle est une société anonyme régulièrement constituée conformément au droit français ;
	9.2.2 qu’elle a la capacité et le pouvoir pour conclure le présent Traité de Fusion et, le pouvoir pour accomplir les opérations qui y sont prévues et, plus généralement, pour satisfaire les obligations qui en découlent ;
	9.2.3 que la signature du Traité de Fusion a été dûment autorisée par ses organes sociaux compétents et les opérations mentionnées au Traité de Fusion ne requièrent aucune autre autorisation d’un quelconque organe social, autorité gouvernementale ou a...
	9.2.4 que le Traité de Fusion constitue un engagement licite, valable, qui a force obligatoire et l’engage valablement conformément à ses termes ;
	9.2.5 que ni la signature du Traité de Fusion, ni l’exécution des opérations qui y sont prévues ne constitue une violation par elle d’un acte ou d’un contrat auquel elle est partie ; et
	9.2.6 qu’elle ne fait l’objet d’aucune procédure de liquidation judiciaire, de redressement judiciaire ou de sauvegarde judiciaire et qu’aucun liquidateur judiciaire, administrateur judiciaire ou autre mandataire n’a été nommé.


	10. Déclarations et obligations fiscales
	Biosynex déclare qu’elle est une société anonyme ayant son siège social en France et, comme telle, soumise à l’impôt sur les sociétés.
	Theradiag déclare qu’elle est une société anonyme ayant son siège social en France et, comme telle, soumise à l’impôt sur les sociétés.
	Biosynex et Theradiag déclarent qu’elles entendent placer l’opération de fusion sous le régime fiscal de faveur édicté par les articles 816 et suivants du Code général des impôts et les articles 301 A à 301 F de l’annexe II au même Code en matière de ...
	10.1 Au regard des droits d’enregistrement
	10.2 Au regard de l’impôt sur les sociétés
	10.2.1 Ainsi qu’il résulte des clauses ci-avant, la Fusion prend effet rétroactivement au plan comptable et fiscal le 1er janvier 2023. En conséquence, les résultats bénéficiaires ou déficitaires, dégagés depuis cette date par Theradiag seront englobé...
	10.2.2 Pour assurer à la fusion le bénéfice du régime de l’article 210-A du Code général des impôts, Biosynex s’engage notamment à respecter les prescriptions visées à l’article 210 A, 3 du Code général des impôts. En conséquence, Biosynex s’engage à :
	(i) reprendre à son passif d’une part, les provisions de Theradiag dont l’imposition est différée, d’autre part, la réserve spéciale où la société absorbée a porté les plus-values à long terme soumises aux taux réduits d’imposition de 10 %, 15 %, 18 %...
	(ii) se substituer à Theradiag pour la réintégration des résultats dont la prise en compte avait été différée pour l’imposition de cette dernière ;
	(iii) calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l’occasion de la cession des immobilisations non amortissables qui lui sont apportées, d’après la valeur qu’avaient ces éléments du point de vue fiscal, dans les écritures de Theradiag au 1er j...
	(iv) réintégrer dans ses bénéfices imposables les plus-values dégagées lors de l'apport des biens amortissables. La réintégration des plus-values est effectuée par parts égales sur une période de quinze ans pour les constructions et les droits qui se ...
	(v) de reprendre à son bilan les éléments autres que les immobilisations compris dans l’apport, pour la valeur que ces éléments avaient du point de vue fiscal dans les écritures de Theradiag, ou à défaut de comprendre dans ses résultats de l'exercice ...

	10.2.3 Conformément aux dispositions de l’article 42 septies du Code général des impôts, les Parties déclarent exercer une option pour que Biosynex rapporte dans ses résultats la fraction non encore imposée des éventuelles subventions d’investissement...
	10.2.4 Biosynex s’engage à joindre à sa déclaration de résultat un état de suivi, conforme au modèle fourni par l’administration, des plus-values en sursis d’imposition au titre de l’exercice de réalisation de la Fusion, faisant apparaître pour chaque...

	10.3 Au regard de la taxe sur la valeur ajoutée
	10.4 Effort de construction
	10.5 Autres impôts et taxes
	10.6 Opérations antérieures

	11. Conditions Suspensives et effets de la Fusion
	11.1 Conditions Suspensives
	11.1.1 approbation par l’assemblée générale des actionnaires de Biosynex de la Fusion, du présent projet de Traité de Fusion et de l’augmentation de capital corrélative de Biosynex, par voie d’émission d’Actions Nouvelles en rémunération de la fusion ...
	11.1.2 approbation par l’assemblée générale des actionnaires de Theradiag de la Fusion, du présent Traité de Fusion et de la dissolution anticipée sans liquidation de Theradiag du fait et sous réserve de la réalisation de la Fusion,

	11.2 Dissolution de Theradiag

	12. Remise de titres
	13. Dispositions diverses
	13.1 Annexes
	13.2 Intégralité des accords
	13.3 Indépendance des stipulations
	13.4 Signature électronique
	13.4.1 Les Parties sont expressément convenues de ce qu’elles pourront signer électroniquement le présent Traité de Fusion conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil français, par l’intermédiaire du prestataire de servic...
	13.4.2 Les Parties s’engagent chacune en ce qui la concerne, à prendre toutes les mesures appropriées pour que la signature électronique du présent Traité de Fusion soit effectuée par son représentant dûment autorisé aux fins des présentes.
	13.4.3 Chacune des Parties reconnait et accepte que sa signature du présent Traité de Fusion via le processus électronique susmentionné est effectuée en toute connaissance de la technologie mise en œuvre, de ses conditions d’utilisation et des lois ap...

	13.5 Pouvoirs
	Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des présentes pour faire les dépôts et publications prescrits par la loi, notamment en vue de faire courir, avant la tenue des assemblées générales appelées à statuer sur ...

	13.6 Frais
	13.7 Election de domicile
	13.8 Formalités
	13.9 Loi applicable – Juridiction compétente
	13.9.1 Le présent Traité de Fusion est régi par le droit français et les stipulations du présent Traité de Fusion sont interprétées conformément au droit français.
	13.9.2 Sauf disposition légales impératives s’y opposant, tous les différends qui pourraient découler du présent Traité de Fusion, naître à l’occasion de celui-ci ou en relation avec celui-ci, et notamment tous les différends se rapportant à sa validi...
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